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Choisir son orientation après la terminale !

Encore quelques mois pour parcourir le spectre des possibilités d’études qui s’offrent à vous, futur.e.s 
bachelier.e.s et renseigner vos vœux dans la plateforme Parcoursup. Intégrer l’université, une grande 
école, une école spécialisée ou encore s’orienter vers des études professionnalisantes afin de trouver un 
emploi est un choix qu’il faut mûrement réfléchir. La question du parcours d’études après le bac est sou-
vent abordée très en amont, avant même d’entrer en terminale. 

C’est pourquoi cette année encore, nous vous présentons un large éventail des filières post bac proposées 
en Martinique, et, nous l’espérons, les clés, pour vous orienter dans la bonne direction. Dans ce guide, 
vous trouverez en fonction de vos appétences pour des secteurs d’activités ou matières, de votre situation 
personnelle, de votre volonté de poursuivre des études longues ou courtes, et de votre projet profession-
nel, les informations pour choisir les établissements pour lesquels vous candidaterez. Des focus sur les 
voies professionnelle et universitaire, sur la mobilité et bien d’autres informations utiles sont détaillées 
tout au long du guide.

Nous souhaitons vous accompagner vers la réussite dans votre projet d’avenir. C’est un engagement aussi 
bien de votre côté, que du côté des établissements et également de tous les partenaires publics ou privés 
qui y sont cités.

Mais surtout, ce guide est conçu pour vous aidez à répondre à vos interrogations telles que : « quelles 
sont mes alternatives après la terminale ? quel.le.s sont les interlocuteur.rice.s pour affiner ma recherche 
d’informations ? quelles formations pourraient m’intéresser ? Où sont-elles proposées ? » 

Bonne lecture !

Serge LETCHIMY
Président du Conseil Exécutif de la Collectivité Territoriale de Martinique
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Idea board

Après la terminale : 
quelles sont  
mes possibilités ?

Poursuivre des études longues
→ Licence en 3 ans à l’université (L,L2,L3) pour entrer en 
Master (M,puis M2)

→ Classe Préparatoire aux Grandes Ecoles (CPGE) en 2 ans 
au lycée pour préparer au concours d’entrée et à la for-
mation en Grandes Écoles. 

3 filières possibles : économiques - littéraires - scienti-
fiques

→ Les formations spécialisées BAC +5 OU  pour déboucher 
sur un diplôme reconnu sur le marché du travail ou un 
Diplôme d’État

Poursuivre des études 
courtes pour une 

insertion 
professionnelle

BTS en 2 ans en lycées � BTSA aux lycées agricoles ou 
écoles privées 

A noter : Les BTS Prothésiste-orthésiste et Podo-
orthésiste se préparent en 3 ans

BUT 3 ans dans un IUT

DEUST en 2 ans à l’université

LICENCE PROFESSIONNELLE en 3 ans après le bac, 
à l’université, en école privée, au CFA ou en

Opter pour la 
formation à 

distance
Etudier à distance, partiellement ou 
totalement grâce aux ressources 
numériques, et ce, dans de nombreux 
domaines d’enseignement

Choisir la 
formation 
continue

Formations professionnelles 

qualifiantes et diplômantes 

dans plusieurs domaines

Choisir les 
formations en 1 an
› CS Certificat de Spécialisation en 
agriculture 
› FCIL Formation complémentaire 
d’initiative locale

Choisir la mobilité 
Etudier à l’étranger

Intégrer la 
fonction 
publique

En préparant 
des concours

Profiter d’une année 
de césure
Enrichir son parcours afin 
d’acquérir d’autres compétences, 
vivre des expériences tout en 
restant étudiant.e

Choisir l’alternance
Conjuguer la formation théorique dans un établissement
d’enseignement et formation pratique en entreprise. 

> Le contrat d’apprentissage 

> Le contrat de professionnalisation

> en recherchant un 
emploi

> Contacter le pôle 
emploi 

> Se rapprocher de la 
Mission locale •

Entreprendre
→ En créant son entreprise
→ En s’installant à son compte 
(artisanat ou profession libérale

> Constituer un fichier 
d’entreprises 

> Rédiger un CV 
> Rédiger des lettres de 

motivation
> Préparer l’entretien 

d’embauche

S’insérer dans la vie professionnelle
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Diplôme délivré

 

BTS : brevet de technicien supérieur
BUT : bachelor universitaire de technologie
CPGE : classes préparatoires
aux grandes écoles
DCG : diplôme de comptabilité et de gestion
DE : diplôme d’État
DEUST : diplôme d’études universitaires 
scientifiques et techniques
DN MADE : diplôme national 
des métiers d’art et du design
DUT : diplôme universitaire de technologie
ENS : école normale supérieure
IEP : institut d’études politiques
INSPE : institut national supérieur 
du professorat et de l’éducation
L1 : 1re année de licence 
M1 : 1re année de master
D1 : 1re année de doctorat
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BACBAC

ÉCOLES SPÉCIALISÉES GRANDES ÉCOLESUNIVERSITÉ LYCÉE 

MASTERMASTER

DUT

BUT

DEUST

DOCTORAT

Sage-femme

Dentiste
Pharmacien

Dentiste spécialiste
Médecin généraliste

Pharmacien spécialiste

LICENCE PROFESSIONNELLE

DIPLÔMES
D’ÉTAT

DIPLÔMES
D’ÉTAT

DIPLÔMES
D’ÉTAT

DIPLÔMES D’ÉCOLES 

DIPLÔMES 
D’ÉCOLES MASTER

LICENCE

Médecin spécialiste

Médecin spécialiste

Médecin spécialiste
Pharmacien spécialiste

Dentiste spécialiste

BTS

LICENCE
PROFESSIONNELLE DCG DN MADE

IN
SP

E
IN

SP
E

Audioprothésiste
Orthoptiste Assistant de 

service social
Éducateurs…

Infirmier
Manipulateur radio

Technicien de 
laboratoire…

Architecte

L1

L2

L3

M1

M2

D1

D2

D3

CPGE

CPGE

Orthophoniste

DIPLÔME
D’ÉTAT

L’université dispense
des formations générales

et professionnelles.
Elle prépare aussi

aux études de santé.

Ces écoles forment
à différents domaines : 

communication, art, industrie, 
tourisme, commerce, transport, 

social, sport, paramédical…

Les écoles d’ingénieurs ou 
de commerce, les ENS, les IEP
et les écoles d’art publiques 

délivrent des diplômes
de niveau bac + 5.

Le lycée dispense 
des formations

de niveau 
bac + 2 ou bac + 3.

IL EXISTE
DES PASSERELLES
ENTRE CES FILIÈRES

LE LMD, UN CADRE 
EUROPÉEN

La plupart des formations 
françaises de l’enseigne-
ment supérieur ont adopté 
l’organisation européenne 
des études avec trois 
paliers en 3, 5 et 8 ans 
après le bac : licence (L), 
master (M) et doctorat 
(D). Double objectif : des 
diplômes reconnus dans 
toute l’Europe et au-delà,  
et une mobilité des étu-
diant.e.s facilitée grâce au 
programme Erasmus+. 
Pour chaque diplôme, 
les enseignements sont 
scindés en semestres, 
correspondant chacun  
à 30 crédits, capitalisables  
et transférables en France 
(d’un établissement supé-
rieur à l’autre) et en  
Europe (d’un pays à 
l’autre).  
Sont également organisés 
selon le LMD : les BUT,  
les BTS, les prépas, 
les études de santé, d’ar-
chitecte... 
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étapes à suivreétapes à suivre

• Des services d’aide 
• Des conseillers MOEL (Mon orientation en ligne) 
Parcoursup à l’écoute : 

• par courrier électronique et par tchat 
via www.monorientationenligne.fr ;

• par téléphone au 01 77 77 12 25 (appel non surtaxé) du lundi 
au vendredi, de 10 h à 20 h en métropole ;

• par téléphone au 0800 400 070 (appel gratuit)  
du lundi au vendredi, de 10 h à 16 h (en 2022) ;

• au 05 96 53 12 25 du lundi au vendredi pour les académies 
de Guadeloupe, Guyane et Martinique.

octobre 2022 décembrenovembre janvier 2023 février mars avril

Je m’informe sur les formations, les 
attendus, les modalités d’accès, les établis-
sements d’accueil, les débouchés offerts, 
notamment grâce aux publications de 
l’Onisep et au site Terminales  
www.terminales2022-2023.fr/

Je participe à la 1ère semaine de l’orientation 
organisée dans mon lycée.

Je renseigne ma fiche de dialogue.

Le conseil de classe du 1er trimestre prend 
connaissance de mon projet d’orientation 
et formule des recommandations.

Je m’informe sur le déroulement de la pro-
cédure de préinscription en 1ère année de 
l’enseignement supérieur sur Parcoursup.

Je poursuis ma réflexion avec les pro-
fesseur.e.s principaux ou référents et les 
psychologues de l’Éducation nationale 

CLASSE DE  
TERMINALE

www.parcoursup.fr

 20 décembre, ouverture du site d’infor-
mation Parcoursup : je consulte les fiches 
des formations sur Parcoursup qui dé-
crivent à la fois les attendus et les critères 
d’examen des candidatures.

Je complète mes informations en partici-
pant aux JPO (Journées Portes Ouvertes) 
dans les établissements et aux salons de 
l’orientation. Je participe à la 2de semaine 
de l’orientation.

18 janvier, ouverture du site Parcoursup :  
je crée mon dossier candidat sur  
Parcoursup et je formule jusqu’à 10 vœux 
(avec possibilité de sous-vœux selon les 
formations). J’ai jusqu’au 9 mars inclus  
(dernier délai) pour formuler mes vœux.

Le conseil de classe du 2e trimestre prend 
connaissance de mes vœux.

6 avril : je finalise mon dossier candidat 
avec les éléments demandés par les forma-
tions et je confirme chacun de mes vœux 
(sans avoir à les classer).

En avril et en mai, les responsables de 
forma-tion examinent mes vœux après 
confirmation et saisissent leurs classe.

> >

>

>

>
>

>

>

>
>

>

>

Les candidatures à la 1re année de l’enseignement supérieur se font en ligne via la plateforme Par-
coursup pour la plupart des formations. Information sur les formations, formulation
des vœux, zoom sur les modalités à chaque étape.

La césure
Après le bac, il est possible d’opter pour une césure, par 
exemple pour faire un service civique, partir à l’étranger ou 
bien monter un projet. Il est nécessaire de s’inscrire dans 
une formation supérieure via Parcoursup, avant de pouvoir 
solliciter l’accord d’un établissement. Cela permet d’avoir 
une place assurée lors de sa reprise d’études, après un se-
mestre ou une année.

www.parcoursup.fr


8 9
que faire 
après la 
terminale ?
Rentrée 
2023

Un.e élève n’ayant pas encore obtenu de proposition 
d’admission 
Je peux solliciter la CAES (Commission d’Accès à 
l’Enseignement Supérieur) dès juillet et jusqu’à la fin 
de la procédure Parcousup. Elle intervient jusqu’en 
septembre dans chaque académie, étudie les dossiers 
et met en place un accompagnement individuel afin de 
proposer à chaque élève une solution au plus près de 
ses aspirations.

Je suis un.e élève en situation de handicap 
Lors de mon inscription sur la plateforme Parcoursup, 
je peux  remplir une fiche de liaison.  
(Lire Être étudiant.e en situation de handicap p. 50).

Je suis un.e élève qui a opté pour l’apprentissage 
Je peux formuler mes vœux sur Parcousup sur des 
formations en apprentissage à partir du 18 janvier et 
tout au long de la procédure ( jusqu’au 12 septembre). 
Bon à savoir : dans le cas d’une demande de forma-
tion en apprentissage, la réponse «En recherche de 
contrat» émise par le CFA (centre de formation d’ap-
prentis) signifie que l’inscription ne pourra se faire que 
si un contrat d’apprentissage a été préalablement signé 
avec une entreprise. Je peux alors solliciter le CFA pour 
bénéficier d’un accompagnement pour trouver un.e  
employeur.se.

Je suis un.e élève qui a opté pour la césure 
Je peux l’indiquer dans Parcoursup dans l’onglet «An-
née de césure» de mon dossier. Cette information n’est 
pas transmise à l’établissement. C’est au moment de 
l’admission, quand je suis admis.e que je dois solliciter 
l’accord de l’établissement. Lorsque l’établissement 
donne son accord, un contrat de césure fixe les condi-
tions de cette modalité et permet d’assurer leur place 
lors de leur reprise d’études.

Je suis un.e élève inscrit.e hors de mon académie 
Si je bénéficie d’une bourse au lycée et que je formule 
puis accepte une proposition sur Parcoursup hors de 
mon académie d’origine, je peux obtenir une aide à la 
mobilité de 500 €, cumulable avec d’autres aides (Lire 
La vie Pratique p.52-55).

juin 2023 juillet aoûtmai septembre 2023

À partir du 1er juin, je consulte les ré-
ponses des formations sur Parcoursup 
: OUI ( je suis accepté) ; OUI SI ( je suis 
accepté sous réserve de suivre des ensei-
gnements complémentaires, par exemple) ; 
EN ATTENTE ( je dois attendre qu’une place 
se libère, cela peut concerner à la fois une 
réponse «oui» ou «oui si») ; NON ( je suis 
refusé). Les réponses arrivent au fur et à 
mesure, sauf pen-dant l’épreuve écrite de 
philosophie du bac.

Dès qu’une proposition m’est faite, je 
réponds dans les délais indiqués par la 
plateforme : soit j’accepte définitivement 
cette proposition et je renonce aux autres 
formations demandées, soit je l’accepte 
provisoirement et j’indique quels vœux je 
maintiens en attente (case à cocher).

Je crée mon compte personnel sur le por-
tail www.messervices.etudiant.gouv.fr/en-
vole et je règle ma CVEC (contribution vie 
étudiant.e et de campus), obligatoire pour 
s’inscrire dans un établissement supérieur 
(sauf pour les BTS).

Je procède à mon inscription administra-
tive auprès de l’établissement où j’ai été 
admis et je règle les droits d’inscription.

Mi-juin : lancement de la phase complé-
men-taire. Si je n’ai aucune proposition 
après les écrits du bac, je peux formuler de 
nouveaux vœux dans le cadre de la 
procédure complémentaire.

13 juillet : fin de la phase principale  
d’admission.

15 septembre : clôture de la procédure 
Parcoursup.

Calendrier 2022/2023

Cinq dates clés à retenir :
• 20 décembre : ouverture du site d’information.
• 18 janvier : premier jour pour s’inscrire et formuler ses vœux.
• 9 mars : dernier jour pour formuler ses voeux.
• 6 avril : dernier jour pour confirmer ses vœux.
• 1er juin : premier jour pour consulter les réponses.

>

>

>

>
>

>
>

Se reporter à la plateforme nationale  
de préinscription en 1ère année  
de l’enseignement supérieur  

www.parcoursup.fr
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à l’université :

les licences généralistesles licences généralistes

à l’université :

où et comment ?
Les licences se préparent en 3 ans (6 semestres) au 
sein des universités. La 1re année, dite L1, associe plu-
sieurs disciplines ; la 2e année, L2, amorce une spéciali-
sation ; la 3e année, L3, finalise la mention. 

Quel est le contenu de la formation ?

La formation associe des enseignements théoriques, 
méthodologiques, pratiques et appliqués : 

 • des CM (cours magistraux) en amphi, 

 • des TD (travaux dirigés) ou TP (travaux pratiques),
 • des enseignements en présentiel et des enseigne-
ments à distance (avec recours aux outils numé-
riques),

 • des séquences d’observation ou de mise en situation 
professionnelle,

 • des projets individuels ou collectifs.

Qu’est-ce que le contrat de réussite ?

À noter : lors de l’inscription pédagogique, les étu-
diant.e.s signent un contrat de réussite prenant en 
compte leur profil, leur projet d’études et professionnel 
et leurs éventuelles contraintes (emploi, charge de  
famille, situation de handicap, maladie, grossesse, etc.).

Le contrat précise les caractéristiques de la mention, les 
objectifs d’apprentissage, les modalités pédagogiques 
et le rythme spécifique de la formation retenue. 

Il permet, en cas de besoin, de réaliser le cursus en 4 
ans au lieu de 3, en suivant des cours complémentaires 

accès
Avec le bac (ou un diplôme équivalent). 

Tous les profils sont admis, mais il est recommandé de 
choisir une filière cohérente avec les spécialités suivies 
au lycée. Cela suppose de se renseigner au préalable 
sur les exigences de la licence envisagée, les attendus 
affichés sur Parcoursup, les modalités d’accès, les taux 
de réussite. 

A noter : certaines filières universitaires ayant une capa-
cité d’accueil limitée peuvent organiser lors des inscrip-

tions des tests de niveau ou des entretiens. 

au programme
Les licences se répartissent en quatre domaines de 
formation (arts, lettres, langues / droit, économie, 
gestion / sciences humaines et sociales / sciences, 
technologie, santé), qui se déclinent en 50 mentions 
(par exemple géographie et aménagement ; histoire ; 
mathématiques).

Chaque mention propose des parcours propres à 
chaque université.

Des mentions spécifiques peuvent être proposées dans 
le cadre de licences particulières. 

Qu’est-ce qu’un dispositif d’accueil et d’orientation ?

À l’université, chaque étudiant.e bénéficie d’un dispositif 
d’accueil et d’orientation : encadrement pédagogique 
renforcé en 1re année ; tutorat ; modules de soutien pilo-
tés par des enseignant.e.s référent.e.s.

La spécialisation en licence est progressive, avec une 
organisation sous forme de portails pluridisciplinaires 
ou de majeures-mineures en L1. Cette organisation 
permet une orientation pas à pas après un ou plusieurs 
semestres et facilite les passerelles entre les filières de 
formation. Il est ainsi possible de rejoindre un BUT ou un 
BTS dès la fin du 1er semestre, en fin de L1, voire de L2.

Les étudiant.e.s ayant validé la L2 peuvent poursuivre en 
licence professionnelle ou rejoindre une école spéciali-
sée. 

Se renseigner auprès du SCUIO (service commun uni-
versitaire d’information et d’orientation).

La licence est organisée en semestres se composant 
chacun d’UE (unités d’enseignement) obligatoires, op-
tionnelles ou libres pour acquérir :

 • des compétences et des connaissances spécifiques 
aux disciplines de la licence ;

 • des compétences transversales (analyse et synthèse, 
expression écrite et orale, travail individuel et collectif, 
conduite de projet, repérage et exploitation de res-
sources documentaires, compétences numériques et 
de traitement de l’information et des données) ;

les licences En 3 ans après le bac, les licences (diplômes nationaux) sont 
le socle des formations universitaires. Organisées en mentions (dont certaines proposent 
des parcours), elles offrent une spécialisation progressive et ouvrent sur la professionnalisa-
tion.
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 • des compétences en langues étrangères (savoir lire, écrire, 
comprendre et s’exprimer) ; 

 • des compétences technologiques et professionnelles 
fondées sur la connaissance des métiers et des débouchés 
de la formation suivie, voire sur une expérience profession-
nelle.

Il est possible d’effectuer un stage en entreprise, dans l’admi-
nistration, dans l’enseignement ou au sein d’une association, 
pour :

 • faciliter la construction du projet personnel et professionnel, 
 • acquérir des compétences en vue d’une insertion profes-
sionnelle après la licence. Obligatoire ou facultatif, celui-ci 
est intégré au cursus, souvent en L3.

Un séjour à l’étranger est également envisageable. Se ren-
seigner sur les accords d’échanges dès la L1 et sur le niveau 
requis en langue.

rhythme de travail
La formation prévoit au minimum 1 500 heures d’enseigne-
ment, à raison de 20 à 30 heures par semaine, auxquelles 
s’ajoutent 20 heures hebdomadaires de travail personnel 
(recherches, lectures, projets et travaux d’études). 

validation du diplôme
L’évaluation des connaissances et compétences acquises par 
l’étudiant.e peut se faire par contrôle continu intégral, en pré-
sentiel ou en ligne. La licence permet à l’étudiant.e d’acquérir 
180 crédits ECTS (Europeens Crédits Transfer System).

Un supplément au diplôme précise le parcours suivi en 
licence, ainsi que les compétences acquises, y compris dans 
le cadre d’un engagement dans des activités associatives, 
sociales ou professionnelles. Il donne une meilleure lisibilité 
au diplôme hors de nos frontières.

poursuite d’études
Les titulaires d’une licence qui décident de continuer à 
l’université s’inscrivent en master pour 2 ans (4 semestres), 
éventuellement suivi d’un doctorat (bac + 8).

Il est également possible de rejoindre une école de commerce, 
d’ingénieurs, de journalisme, un IEP... accessibles sur titre et 
épreuves.

À noter : une plateforme nationale de recrutement en 1re année 
de master (diplôme national de master) ouvrira en 2023.

Les études de santé à l’université
Pour exercer, il faut détenir un DE (Diplôme d’État)  
correspondant à la filière choisie : maïeutique (sage-femme), 
médecine, odontologie (chirurgie dentaire), pharmacie.
Les études menant à ces métiers accueillent un nombre  
limité d’étudiant.e.s (appelé « capacité d’accueil ») défini par 
les universités en accord avec les ARS (Agences Régionales 
de Santé). 
L’accès est très sélectif avec des admissions principalement 
après :

Un PASS (Parcours d’Accès Spécifique Santé) :  
Année de licence spécifique composée d’une majeure 
en santé (anatomie, biologie, biophysique, pharmacologie, 
sciences humaines et sociales, etc.) et d’une mineure dans 
une autre discipline (chimie, droit, histoire, lettres, etc.).
L’accès en 2e année des filières de santé se fait en fonction 
des résultats obtenus en PASS et aux éventuelles épreuves 
complémentaires orales ou écrites. 
À noter : le PASS est proposé dans une soixantaine d’uni-
versités (en 2021-2022).

Une L.AS (Licence avec option Accès Santé) :  
Licence contenant majoritairement les enseignements de 
la mention choisie (économie et gestion, langues, mathéma-
tiques, physique, etc.) complétés par une mineure santé.

L’accès en 2e année des filières de santé s’effectue à l’issue 
de la 1re année de L.AS (L.AS1), de la 2e année (L.AS2) ou 
de la 3e année (L.AS3) en fonction des notes obtenues en 
licence et aux éventuelles épreuves complémentaires orales 
ou écrites.
À noter : la L.AS est proposée dans une cinquantaine d’uni-
versités (en 2021-2022).
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à l’université :

les licences généralistesles licences généralistes

à l’université :

Les CUPGE (Cycles Universitaires Préparatoires aux Grandes 
Ecoles)

Certaines universités proposent des CUPGE, dispositifs renforcés en 2 
ou 3 ans, permettant aux étudiant.e.s inscrit.e.s en licence de se préparer 
aux admissions parallèles, principalement dans les écoles d’ingénieurs. 
Quelques CUPGE proposent également des cursus pour intégrer des IEP 
(instituts d’études politiques), des écoles de commerce, de journalisme ou 
de management.

À noter : les CUPGE sont proposés dans une vingtaine d’universités (en 
2020-2021).

Les CPES (Cycles Pluridisciplinaires d’Etudes Supérieures)
Les CPES sont de nouveaux cursus d’excellence en 3 ans, créés à la 
rentrée 2022. Ils visent à favoriser l’égalité des chances, notamment par 
l’accueil privilégié de candidat.e.s boursier.e.s. 

Ils débouchent sur un niveau licence et ouvrent un large accès aux 2e 
cycles universitaires ou d’écoles.

Les CMI (Cursus Master en Ingénierie)

Sanctionnés par un label national, les CMI sont des parcours de formation 
en 5 ans, renforcés et sélectifs, qui préparent au métier d’ingénieur.e. 
Adossés au système licence-master, ils comptent 20 % de cours sup-
plémentaires par rapport à une filière universitaire classique et mettent 
l’accent sur l’apprentissage actif (activités de mise en situation en centre 
de recherche, projets, 28 semaines de stage dont 14 en entreprise, mobilité 
internationale, etc.). 

Les CMI sont proposés dans une trentaine d’universités réunies au sein 
du réseau  
Figure (en 2020-2021). Admission sur dossier et entretien de motivation, 
via Parcoursup (rubrique « Formations en ingénierie »).

Les PPPE (Parcours Préparatoires au Professorat Des Ecoles) 
sont des parcours de licence permettant de se préparer au métier de 

professeur des écoles.



Se reporter à la plateforme nationale  
de préinscription en 1ère année  
de l’enseignement supérieur  

www.parcoursup.fr

12 13
que faire 
après la 
terminale ?
Rentrée 
2023

Quels types de formation sur Parcoursup ?
Les formations non sélectives à l’université 
les différentes licences, les parcours spécifiques accès santé (PASS) et les 
parcours préparatoires au professorat des écoles (PPPE)

Les formations sélectives  
les CPGE,  les BTS, les BUT, DNMADE, les écoles d’architecture, d’ingénieurs, 
de commerce et de management, les IFSI  et autres formations paramédi-
cales, les EFTS (établissements de formation en travail social), les Instituts 
d’études politiques, les 4 Écoles nationales vétérinaires françaises (ENV), les 
formations aux métiers de la culture, de l’animation et du sport, des forma-
tions de la Marine, de l’Armée, etc.

Les formations en apprentissage
https://www.service-public.fr/particuliers/actualites/A15464

titres de diplômes correspondant aux niveaux de diplômes
(source : https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F199)

Titres de diplôme Niveaux de 
diplôme

CAP, BEP 3 
(anciennement V)

BAC 4 
(anciennement iV)

DEUG, BTS, DUT, DEUST 5 
(anciennement III)

Licence, licence professionnelle, BUT 6 
(anciennement II)

Maîtrise 6 
(anciennement II)

Master, diplôme d’études approfondies, 
Diplôme d’études supérieures  
spécialisées, Diplôme d'ingénieur

7 
(anciennement I)

Doctorat, habilitation à diriger des  
recherches 

8  
(anciennement I)
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À L’UNIVERSITÉ : 

les filières professionnalisantesles filières professionnalisantes

À L’université :

Les BUT se préparent en 3 ans dans un IUT (ins-
titut universitaire de technologie), structure interne 
à l’université. Ils sont organisés en 6 semestres se 
composant chacun d’UE (unités d’enseignement). La 
formation favorise, entre autres, les passerelles vers les 
licences, les licences professionnelles et les BTS. 

Construits en blocs de compétences, les BUT com-
prennent une « majeure » et des modules complé-
mentaires, choisis en fonction du projet personnel et 
professionnel.

La formation alterne CM (cours magistraux), TD (tra-
vaux dirigés), TP (travaux pratiques), projets tutorés et 
stages. 

Les étudiant.e.s bénéficient d’un soutien pédagogique 
et méthodologique important. La 3e année, profession-
nelle, prévoit des enseignements spécifiques, orientés 
sur la technologie et les projets. Les étudiant.e.s optant 
pour l’apprentissage (en 1re, 2e ou 3e année) bénéficient 
d’une réduction de 15 à 25 % du volume horaire global 
annuel.

accès
Sur sélection en se basant sur les bulletins scolaires, 
des tests et/ou un entretien de motivation, avec un bac 
(si possible dans le champ de spécialité visé).

Dans chaque académie, 50 % des places sont réser-
vées aux bachelier.e.s technologiques pour l’ensemble 
des spécialités de BUT proposées par un IUT. 

À noter : les titulaires d’un bac technologique ayant  
obtenu la mention « bien » ou « très bien » sont  
admis.e.s de droit dans les BUT du même domaine. 

au programme
Les BUT sont répartis dans 24 mentions correspon-
dant aux branches d’activité professionnelle (carrières 
sociales, informatique, logistique et transport, etc.). 
Chaque mention est déclinée en parcours (de 1 à 5). 
Ces derniers (85 au total) sont généralement proposés 
à partir du 3e semestre (ou plus tôt). 

Deux tiers des heures s’appuient sur un programme 
national pour acquérir :

 • des connaissances et des méthodes fondamentales ;
 • des compétences professionnelles ;
 • des compétences transversales (concepts et enjeux 
de développement durable, de mondialisation, etc.), 
des compétences en communication et en langues 
étrangères.

Un tiers des heures est dédié aux adaptations locales 
prenant en compte la réalité du monde professionnel 
et la diversité des profils des étudiant.e.s.

Des séjours à l’étranger (semestres d’études ou stage 
en entreprise) sont possibles pendant le cursus via le 
programme européen Erasmus+.

rythme de travail
Dans les BUT industriels, la formation compte 2 000 
heures d’enseignement contre 1 800 heures dans les 
BUT du tertiaire. 

En moyenne, 33 heures par semaine, réparties entre 
les cours, la réalisation de projets tutorés et le travail 
personnel sous forme de DM (devoirs maison). 

La formation mise sur les TP (travaux pratiques), des 
cours assurés par des professionnels en activité dans 
le secteur et 600 heures de projet tutoré (de 150 heures 
au minimum à 250 heures au maximum par an). Il faut 
encore ajouter 22 à 26 semaines de stage en entreprise.

validation du diplôme
Le BUT est délivré sur la base du contrôle continu in-
tégral (évaluation reposant sur plusieurs épreuves) des 
connaissances à la fin de chaque semestre (30 crédits 
ECTS par semestre). Une certification de niveau en 
anglais est désormais obligatoire. 

À noter : les compétences et les connaissances ac-
quises dans le cadre d’une activité bénévole sont égale-
ment validées. 
Le BUT permet d’acquérir 180 crédits ECTS, soit un 
niveau bac + 3. 

les but (Bachelors Universitaires de Technologie) Diplômes nationaux, les BUT 
permettent, en 3 ans, d’acquérir des connaissances et des compétences pour exercer un  
métier de l’industrie ou des services. Une bonne option pour s’insérer sur le marché de l’em-
ploi, sans pour autant renoncer à poursuivre ses études.
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120 crédits validés permettent d’obtenir le DUT (Diplôme 
Universitaire de Technologie), certification intermédiaire.

poursuite d’études
Les possibilités de poursuite d’études varient selon les 
spécialités et les conditions d’accès (dossier, examen, 
concours, entretien) sur avis de la commission pédagogique 
de l’université. Des paliers d’orientation sont prévus en fin 
de 1er, 2e et 4e semestres pour rejoindre d’autres formations 
(licence, BTS, écoles spécialisées, etc.). L’obtention du BUT 
permet de postuler directement en 1re année de master.

Source : RERS 2021.

54 900 entrants en 1re année d’IUT à la rentrée 2020

QUI ENTRE EN IUT ?

33,5 %
de bacheliers technologiques

63 %
de bacheliers généraux

1,5 %
de bacheliers professionnels

2 %
autres

Sur terminales 2021-2022 
www.terminales2021-2022.fr

Sur onisep.fr 
www.onisep.fr/Les-BUT-bachelors-universitaires-de-technologie

Les licences professionnelles
La licence professionnelle est de durée variable (1, 2 ou 3 
ans) selon le niveau à l’entrée en formation: accessible aux 
titulaires du bac ou aux étudiant.e.s ayant validé jusqu’à 120 
crédits ECTS de licence ou de BTS. 
Les parcours de licence professionnelle organisés en 180 
ECTS prennent le nom de BUT (Bachelor Universitaire de 
Technologie) Les candidatures sont gérées sur Parcoursup. 
Consultez : www.onisep.fr/licencesprofessionnelles

Le DEUST (Diplôme d’Etudes  
Universitaires Scientifiques et Techniques) 
Le DEUST admet des bachelier.e.s qui 
ont envie de suivre des études courtes à 

l’université, et qui souhaitent s’insérer sur le marché de 
l’emploi ou poursuivre des études (en licence profession-
nelle bac+3).
Diplôme requis : Bac général ou technologique.
Sélection : Sur dossier avec résultats de 1re et de termi-
nale + un entretien de motivation et/ou des tests peuvent 
être demandés.
A noter : Certains DEUST ne sont accessibles qu’après 
un 1er semestre d’enseignement supérieur (1er semestre de 
licence, de BTS, de BUT).
Durée des études : la formation est organisée en 2 ans  
(4 semestres).
Au programme : 

	• des cours magistraux, 
	• des travaux dirigés ,
	• des cours pratiques,
	• des stages, d’une durée de 8 à 10 semaines

Le DEUST est délivré selon des modalités de certification 
propres à chaque université après un contrôle continu et 
des examens.
Ce diplôme national de niveau 5 de certification profes-
sionnelle a la même valeur, quel que soit l’établissement 
universitaire qui le délivre.

Dans le cadre du LMD (licence-master-doctorat), le DEUST 
est validé par 120 crédits ECTS (European Credits Transfer 
System), des crédits capitalisables, c’est-à-dire définitive-
ment acquis, quelle que soit la durée du parcours, ce qui 
autorise une interruption puis une reprise des études.



16
que faire 
après la 
terminale ?
Rentrée 
2023 Découvrez en ligne les guides d’orientation de la Collectivite de Martinique www.collectivitedemartinique.mq

les formations dans 
les ecoles spécialiséesles ecoles spécialisées

les écoles d’architecture
22 écoles reconnues par l’État et l’Ordre des architectes 
conduisent au DE (diplôme d’État) d’architecte. Parmi elles se 
trouvent : 
• 20 Ensa (Ecoles Nationales Supérieures d’Architecture), 
• 1 école privée (ESA Paris)
• 1 école d’ingénie ur.e.s (Insa Strasbourg).

Durée de la formation : 5 ans. 

Accès : bac (bac + 1 pour l’Insa Strasbourg) + dossier + 
épreuves.

les écoles d’art
Arts plastiques, arts appliqués, arts du spectacle, histoire de 
l’art... les écoles d’art sont nombreuses et souvent coûteuses.

Publiques ou privées, elles ne sont pas toutes reconnues.
 • 126 établissements publics (Alain Colas, Boulle,  
Duperré, Ensaama, Esaat, Estienne, La Martinière-Diderot...) 
ou privés préparent au DN MADE (Diplôme National des 
Métiers d’Art et du Design). 

 • Une quarantaine d’écoles supérieures d’art («beaux-arts») 
délivrent le DNA (Diplôme National d’Art) reconnu par le 
ministère de la Culture.

Durée de la préparation au DN MADE et au DNA : 3 ans 
chacun

Accès DN MADE : bac ou diplôme équivalent + dossier + 
projet de formation motivé, voire dossier de travaux artistiques. 

Accès DNA : bac ou diplôme équivalent + concours. Possi-
bilité de s’inscrire en année préparatoire artistique (prépas 
publiques du ministère de la Culture ou de l’Éducation nationale 
et de la jeunesse) pour préparer le concours d’entrée.

les écoles d’audiovisuel
Les écoles d’audiovisuel privées sont nombreuses et  
proposent diverses spécialisations.

Durée de la formation : 2 ou 3 ans. 

Accès : bac ou diplôme équivalent + concours.

les écoles de musique et de danse
Une quinzaine d’établissements (publics ou privés) sont habili-
tés à délivrer le DNSP (Diplôme National Supérieur Profession-
nel) de musicien.ne ou de danseur.se en 3 ou 4 ans. 

Accès : bac, DNOP (Diplôme National d’Orientation Profes-
sionnelle), DEM (Diplôme d’Etudes Musicales), DEC (Diplôme 
d’Etudes Chorégraphiques) ou DET (Diplôme d’Etudes Théâ-
trales) + auditions + entretien de motivation. Aucun diplôme 
requis aux concours d’entrée des CNSMD (Conservatoires 
Nationaux Supérieurs de Musique et de Danse) mais limite 
d’âge selon les disciplines.

À noter : les élèves inscrits au DNSP peuvent préparer en 
parallèle une licence musicologie ou arts du spectacle avec 
parcours danse dans une université partenaire. 
De nombreuses écoles privées, non reconnues par l’État,  
proposent des formations (en 2 ou 3 ans)  
d’artiste-interprète (chanteur.se, musicien.ne, danseur.se,  
artiste de comédie musicale...). 
Accès : sans le bac et sans limite d’âge + audition (morceau 
de musique ou chorégraphie). 
Elles ne débouchent sur aucun titre professionnel ni diplôme.

Une trentaine de CRR (Conservatoires à Rayonnement Régio-
nal) et de CRD (Conservatoires à Rayonnement Départemental) 
proposent un cycle d’enseignement professionnel initial de 2 à 
4 ans menant au DNOP. D’autres délivrent le DEM ou encore 
le DEC. 

Accès : audition + concours.

ces écoles forment à différents domaines : communication, art, industrie,  
tourisme, commerce, transport, social, sport, paramédical… Selon leur statut, les  
établissements délivrent un diplôme national, un diplôme visé, un diplôme reconnu par  
l’Etat ou par le milieu professionnel, ou un diplôme d’école.
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les écoles d’art dramatique
13 écoles supérieures d’art dramatique forment en 3 ans au 
DNSP (Diplôme National Supérieur Professionnel) de comé-
dien.ne.. 

Accès : titulaires du bac de 18 à 25 ans ayant suivi un cours de 
théâtre agréé pendant au moins 1 an + concours. 

A noter : l’Ensatt (École Nationale Supérieure des Arts et 
Techniques du Théâtre) à Lyon propose un parcours acteur 
en 3 ans menant à un certificat d’école aux titulaires du bac 
recrutés concours

les écoles de comédie et de théâtre
Cours Simon, cours Florent, cours Cochet : ces écoles privées, 
non reconnues par l’État, ne délivrent aucun titre profession-
nel, ni diplôme... mais jouissent d’une solide réputation auprès 
des professionnel.le.s.

Durée de la formation : 2 ou 3 ans (une dizaine d’heures heb-
domadaires organisées en matinée, après-midi ou soirée). 

À noter : coût moyen annuel de 4 000 €.

les écoles de cirque et de mime
Seuls 3 établissements (CFA des arts du cirque de l’Acadé-
mie Fratellini à Saint-Denis, Ensac à Châlons-en-Champagne, 
Esacto’Lido à Toulouse) délivrent le DNSP (Diplôme National 
Supérieur Professionnel) d’artiste de cirque en 3 ans. 

Accès : bac + concours. 
Différents cours et ateliers privés enseignent le mime.  
Parmi eux, l’Académie européenne de théâtre corporel-Studio 
Magenia et l’École internationale de mime corporel drama-
tique offrent une formation d’artiste mime certifiée de niveau  
bac + 2.

Majoritairement privées (et payantes), les écoles de commu-
nication proposent des formations en 3 à 5 ans. Elles délivrent 
des diplômes d’école, des diplômes reconnus par l’État ou des 
diplômes inscrits au RNCP (Répertoire national des certifica-
tions professionnelles).

À noter : établissement public, le Celsa (École des Hautes 
Etudes en Sciences de l’Information et de la Communication) 
est rattaché à Sorbonne Université et membre de la CGE 
(Conférence des Grandes Ecoles). Très appréciée des profes-
sionnel.le.s, elle est l’école de référence dans le domaine de la 
communication.

Accès : bac + sélection (concours).

les écoles de journalisme
Pour se former au journalisme, deux formations reconnues 
par la CPNEJ (Commission Paritaire Nationale de l’Emploi des 
Journalistes) recrutent pour un cursus en 3 ans au sein du 
BUT (Bachelor universitaire de technologie) de l’IUT (institut 
universitaire de technologie) de Cannes et du BUT de l’IUT de 
Lannion.

Accès : bac + dossier + tests écrits + entretien.

Plusieurs écoles privées non reconnues par la profession per-
mettent également de se former (de 1 an à 4 ans) au journa-
lisme (EDJ Nice, ESJ Paris, IEJ, ISCPA, etc.).

Accès : bac + dossier + tests et/ou entretien.

À noter : les frais de scolarité peuvent être élevés.

Les écoles d’ Art et du Spectacle  
sont parfois disponibles sur Parcoursup. Toutefois, si la formation souhaitée 
n’apparait pas, adresser directement sa candidature auprès des établis-
sements. Si le bac est nécessaire pour s’inscrire dans ces formations, les 
concours d’entrée se passent la plupart du temps durant l’année de terminale, 
avant l’obtention du bac.

La filière jeunesse  
et sport
Les formations qui mènent aux 
métiers de l’animation, de l’ensei-
gnement ou de l’encadrement sportif 
sont courtes (en général entre 1 ou 2 
ans) et très axées sur la pratique. 

La plupart d’entre elles ciblent une 
discipline sportive en particulier, voire un groupe de 
disciplines proches. Aucun diplôme scolaire n’est requis à 
l’entrée en formation, même si un niveau bac permet d’être 
plus à l’aise avec les disciplines théoriques. Le niveau 
sportif du candidat ou de la candidate et souvent son ex-
périence dans l’animation sont déterminants. En revanche, 
pour le BPJEPS (brevet professionnel de la jeunesse, de 
l’éducation populaire et du sport), accessible via Parcour-
sup, le bac est obligatoire.

À noter : quelques fédérations sportives  
délivrent des TFP (titres à finalité professionnelle) pour 
enseigner un sport de façon rémunérée. Ils sont acces-
sibles aux titulaires d’une licence de la fédération pouvant 
attester d’un niveau dans leur sport.
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les formations dans 
les ecoles spécialiséesles ecoles spécialisées

les écoles d’ingénieur.e.s
Une centaine d’écoles d’ingénieurs sont accessibles direc-
tement avec le bac (général, voire STI2D, STL ou STAV) via 
Parcoursup sur dossier et/ou concours.

Durée de la formation : 5 ans en totalité dont un cycle pré-
paratoire (2 ans), suivi d’un cycle ingénieur (3 ans). Certaines 
écoles offrent des cycles préparatoires communs ouvrant aux 
écoles de leur réseau. 

À noter : la majorité des écoles est publique, avec des frais 
de scolarité d’environ 600 € par an (sauf exceptions). Dans les 
écoles privées, les frais d’inscription peuvent monter jusqu’à 10 
000 € par an.

les écoles de commerce
Une vingtaine d’EGC (écoles de gestion et de commerce) et 
une vingtaine d’ESC (écoles supérieures de commerce) ac-
cueillent les titulaires du bac sur concours pour les former en 3 
ans au bachelor, qui confère le grade de licence (bac + 3). 

Une dizaine d’écoles reconnues proposent des bachelors visés 
en 4 ans : les BBA (bachelors in business administration). 

Enfin, une quarantaine d’écoles accueillent les titulaires du bac 
pour 5 ans d’études. 

Accès : bac + concours commun Sesame.

À noter : après un bachelor ou un BBA, les étudiant.e.s 
peuvent poursuivre leurs études pour obtenir un bac + 5, si 
leur école confère le grade de licence. 

Le coût moyen d’une école en 3 ans après le bac :
 • 23 000 € ; en 4 ans : 47 000 € ; en 5 ans :
 • 51 000 € (enquête Onisep 2021).

les iep (instituts d’études politiques)
11 instituts d’études politiques (Sciences Po) recrutent pour 
5 ans d’études dans des domaines variés (communication, 
relations internationales, économie-gestion...). Ils délivrent des 
diplômes propres pouvant, pour certains, conférer le grade de 
master.

Accès : bac + dossier + entretien et/ou concours.

les écoles vétérinaires
Le métier de vétérinaire exige l’obtention du DE (diplôme 
d’État) de docteur vétérinaire.

Durée de la formation : 6 ans pour les candidat.e.s post-bac, 
5 ans pour les élèves issus des autres voies d’accès. Elle est 
dispensé dans l’une des 4 ENV (écoles nationales vétérinaires) 
publiques (Maisons-Alfort, Toulouse, Nantes et Lyon) ou dans 
l’école vétérinaire privée UniLaSalle de Rouen.

Accès : via Parcoursup, bac + concours (commun aux quatre 
ENV qui ont offert 160 places aux bachelier.e.s généraux.ales en 
2022 et concours propre pour UniLaSalle).

À noter : toutes ces écoles dépendent du ministère chargé de 
l’Agriculture.

les écoles du paramédical
La plupart des métiers du paramédical (aide-soignant- 
aide-soignante, infirmier-infirmière, orthophoniste...) s’exercent 
avec un DE (diplôme d’État) ou un CC (Certificat de Capacité).

Durée de la formation :
 • 3 ans le plus souvent
 • 4 ans pour le DE de masseur-kinésithérapeute après un bac 
+ 1

 • 5 ans pour le CC d’orthophoniste et les diplômes d’ostéo-
pathe et de chiropracteur

 • 1 an après un DE d’infirmier ou de sage-femme, pour le DE 
de puéricultrice 

Accès : bac + dossier + entretien.

À noter : certains DE sont accessibles sans diplôme préalable 
et proposent une durée d’études courte. Il s’agit des DE d’am-
bulancier (18 semaines), DE d’aide-soignant ou d’auxiliaire de 
puériculture (1 an).

Toutes ces formations se déroulent en école spécialisée, en 
institut de formation (pour certains rattachés à des universi-
tés) ou à l’université dans le cas des CC.

La filière  
transport-logistique
Plusieurs écoles spécialisées privées, affiliées à une 
branche professionnelle (transport routier, maritime, aérien, 
ferroviaire et logistique) ou à des entreprises, proposent 
des formations dédiées (de 1 à 5 ans).  
Accès sélectif avec ou sans le bac.
À noter : Ces formations intègrent généralement la  
préparation au permis de conduire obligatoire pour 
exercer. 
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les écoles du social
Près de 300 établissements (écoles publiques, centres privés 
agréés, centres de formation d’apprentis) préparent aux DE 
(diplômes d’État) d’assistant de service social, d’éducateur de 
jeunes enfants, d’éducateur spécialisé...

La formation peut être coûteuse, mais des dispositifs d’aide au 
financement sont mis en place.

Durée de la formation : 1, 2 ou 3 ans après le bac selon le DE 
et son niveau.

Accès : les DE d’accompagnant éducatif et social, d’assistant 
familial, de moniteur-éducateur et de technicien de l’interven-
tion sociale et familiale sont accessibles sans le bac

les écoles de l’hôtellerie-restauration
Une dizaine d’écoles spécialisées (le Cordon bleu, École 
Ferrandi, Institut Paul Bocuse, etc.) proposent des formations 
aux métiers de la restauration. Souvent réputées, en France 
comme à l’étranger, elles sont réservées aux étudiant.e.s 
réellement motivé.e.s, auxquel.le.s elles délivrent des certifi-
cats d’école ou des diplômes inscrits au RNCP, qui ciblent un 
métier bien particulier.

Durée de la formation : de 1, 2 ou 3 ans

À noter : souvent privées, ces écoles demandent des frais de 
scolarité parfois très élevés ( jusqu’à plus de 10 000 € par an).

les écoles de tourisme
Spécialisées en management du tourisme et de l’hôtellerie, 
une vingtaine d’écoles privées proposent des formations (en 2 
à 5 ans) plus ou moins reconnues par la profession. 
Souvent coûteux ( jusqu’à 12 000 € par an), ces cursus dé-
bouchent sur des certificats d’écoles ou sur des formations 
enregistrées au NCP. 

À noter : certains établissements sont adossés à des écoles 
de commerce.

les écoles de la défense
Armée de terre, armée de l’air et de l’espace, Marine natio-
nale, Direction générale de l’armement, Service de santé des 
armées offrent toute une palette de métiers, accessibles à 
différents niveaux d’études. 

Accès : Avec le bac, priorité aux métiers du corps des sous-of-
ficiers.

À noter : sans diplôme, possibilité de débuter comme militaire 
du rang (quartier-maître ou matelot de la flotte dans la Marine 
nationale).

Des tests de sélection (notamment sportifs) débouchent sur 
la signature d’un contrat (avec durée d’engagement variable), 
suivie d’une formation adaptée au futur métier. 

les écoles de la gendarmerie
La Gendarmerie nationale offre des carrières opérationnelles 
à différents niveaux de recrutement. Elle forme les élèves sans 
diplôme au métier de gendarme adjoint sur le terrain. Sélec-
tion sur épreuves, pour les candidat.e.s âgé.e.s de 17 à 26 ans 
à la date de dépôt de la candidature. 

Accès : bac + sélection pour le métier de sous-officier.

À noter : pour être recruté.e, il faut avoir effectué la JDC ( jour-
née défense et citoyenneté) et être physiquement et médicale-
ment apte.

les écoles de la police
Les formations dans les écoles de la police permettent de de-
venir gardien.ne de la paix, officier.e et commissaire de police. 

Accès : sur concours externes et internes nationaux, Île-de-
France ou déconcentrés en outremer Les futur.e.s fonction-
naires sont recruté.e.s de 17 à 35 ans selon les concours et à 
différents niveaux de formation de bac à bac + 5.

Durée de la formation : 1 à 2 ans. 

À noter : les élèves en école de police sont rémunérés durant 
leur cursus. 

Durée : 5 ans. Accès sélectif avec le bac. 

La filière Expertise Comptable 
La filière expertise comptable offre un vaste choix de car-
rières accessibles à différents niveaux de formation. 

Le DCG (diplôme de comptabilité et de gestion) se prépare en  
3 ans après le bac et donne le grade de licence (bac + 3).  

Il permet d’entrer dans la vie active ou encore de poursuivre ses 
études dans la filière : pour préparer en 2 ans le DSCG (diplôme supé-
rieur de comptabilité et de gestion) conférant le grade de  
master (bac + 5), puis le DEC (diplôme d’expertise comptable) après 3 
années de pratique professionnelle en cabinet d’expertise comptable, 
nécessaires pour se présenter aux épreuves.

Des modes de recrutement  
particuliers
Se reporter aux sites des écoles, pour celles qui 
ne recrutent pas via Parcoursup. Si le bac est 
nécessaire pour s’inscrire dans ces formations, les 
concours d’entrée se passent la plupart du temps 
durant l’année de terminale, avant l’obtention du 
bac. 
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les filières au lycéeles filières au lycée

où et comment ? 
Tous les BTS se préparent en 2 ans dans une STS (Section de 
Techniciens Supérieurs) intégrée au sein de lycée public ou 
privé sous contrat. 

A noter :  Hormis les BTS prothésiste-orthésiste et podo-or-
thésiste qui s’obtiennent en 3 ans, les BTSA (BTS Agricoles) 
sont dispensés en lycée agricole, les BTS et les BTSA peuvent 
aussi se préparer par l’apprentissage.

 accès
Sur sélection (bulletin scolaire + éventuellement tests et/ou 
entretien de motivation) avec un bac cohérent avec la spé-
cialité de BTS envisagée. Les candidatures sont gérées via 
Parcoursup.

L’admission des titulaires d’un bac professionnel est facilitée 
lorsque les élèves bénéficient d’un avis favorable du conseil 
de classe du lycée d’origine. Cet avis est formulé en tenant 
compte du dossier scolaire de l’élève, de ses compétences, 
de ses acquis et de ses chances de réussite dans la formation 
demandée.

À noter : les titulaires d’un bac professionnel ou technologique 
ayant obtenu la mention « bien » ou « très bien » bénéficient 

d’une admission de droit dans les BTS et les BTSA du même 
domaine.

au programme
La formation comporte :

 • pour les BTS, des enseignements généraux (français, 
mathématiques, langues, etc.) qui occupent la moitié de 
l’emploi du temps en 1re année et un tiers en 2de année. 

 • pour les BTSA, les enseignements sont équilibrés entre les 
2 années ou organisés à la demande de l’équipe pédago-
gique. 

À noter : le tronc commun dans les spécialités de BTSA 
rénovés concerne 3 des 8 épreuves (les maths et l’informatique 
sont comptabilisées dans les enseignements professionnels) ;

 • des enseignements technologiques appliqués et pra-
tiques, propres à la spécialité du BTS choisi ;

 • des stages en milieu professionnel ;
 • des séjours à l’étranger (semestres d’études ou stage en 
entreprise) sont possibles pendant le cursus via le pro-
gramme européen Erasmus+.

Diplômes nationaux couvrant 135 spécialités (dont 16 agricoles), les BTS et les BTSA sont 
conçus pour répondre aux besoins notamment des entreprises, sans empêcher les poursuites 
d’études.

Apprentissage  : de nombreux  
avantages

• Alterner périodes de cours (à l’université, au lycée, en école) et travail en 
entreprise. 

• Se former à un métier.
• S’intégrer plus facilement à la vie et à la culture de l’entreprise.
• Permettre de favoriser une passerelle vers l’emploi et l’insertion profes-
sionnelle.

• Percevoir une rémunération en qualité d’apprenti.e pendant sa scolarité et 
les frais de formation sont pris en charge par l’employeur. En contrepartie, 
le rythme de travail est intense et les vacances réduites. Pour réussir, il 
faut être motivé et prêt à s’investir. 
L’apprentissage est proposé à différents niveaux, mais plus de 40% des 
apprenti.e.s du supérieur préparent un BTS. 

Pour en savoir plus :  
https://www.lapprenti.com/  
https://www.alternance.emploi.gouv.fr/portail-alternance/

les bts Brevet de Technicien Supérieur & les btsa Brevets de Techni-
cien Supérieur Agricoles
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rythme de travail
Entre 30 et 33 heures de cours hebdomadaires et 8 à 16 semaines de 
stage en milieu professionnel (selon les spécialités de BTS) ou 12 à 16 
semaines (selon les spécialités de BTSA).

validation du diplôme
Pour les BTS, le diplôme est délivré sur la base d’un examen final et 
d’une part de contrôle continu durant les 2 années de formation. Les 
compétences et connaissances acquises dans le cadre d’une activité 
bénévole seront validées.

Pour les BTSA, certains lycées agricoles proposent des BTSA en 
semestrialisation, où toutes les capacités sont évaluées en cours de 
formation, sans examen terminal. Ces compétences sont valorisées 
dans les bulletins scolaires ou dans le livret de l’étudiant.e, mais ne 
permettent pas d’obtenir des crédits ECTS (European Credits Transfer 
System).

À noter : des oraux de rattrapage pour les BTS ont été créés en 2022.

poursuite d’études 
Des passerelles permettent aux titulaires de BTS/BTSA :

 • d’intégrer les 3e et 5e semestres de parcours de BUT (accès sur 
dossier).

 • de rejoindre une licence professionnelle (recrutement sur dossier), 
 • de suivre une formation complémentaire (en 1 an), 
 • d’intégrer une école d’ingénieur.e.s, d’agronomie, vétérinaire ou une 
école de commerce (sélection sur concours). 

À noter : Une prépa ATS (Adaptation Technicien Supérieur) est 
conseillée pour préparer les concours et mettre toutes les chances de 
son côté.  
Attention : 2023 sera la dernière promotion des classes prépa ATS 
avec concours.

Une aide au financement du  
permis de conduire, s’adresse  
aux apprenti.e.s remplissant les 
conditions suivantes :

	• être âgé.e d’au moins 18 ans ;
	• être titulaire d’un contrat d’apprentissage en cours d’exécution ;
	• être engagé.e dans un parcours d’obtention du permis B.

La classe passerelle
La classe passerelle concerne en priorité les titu-
laires d’un bac professionnel qui n’ont eu aucune 
proposition d’admission en BTS via Parcoursup.

A noter : à titre exceptionnel, les titulaires d’un bac 
technologique peuvent aussi en bénéficier. 

Année de préparation à l’entrée en BTS et en BTSA, 
la classe passerelle permet de consolider ses  
acquis et de développer certaines compétences.

Proposée dans le cadre de la CAES (Commission 
d’accès à l’enseignement supérieur) des rectorats, 
l’entrée en classe passerelle permet d’obtenir le 
statut d’étudiant.e et de bénéficier de bourses sur 
critères sociaux.

La réussite de la scolarité est attestée par les  
enseignant.e.s et l’étudiant.e bénéficie d’une 
priorité d’accès en BTS ou en BTSA, si le conseil 
de classe a émis un avis favorable à la poursuite 
d’études dans la formation demandée sur la  
plateforme Parcoursup.

Sur Onisep.fr www.onisep.fr/BTS

BtS en 3 ans
Les BTS prothésiste-orthésiste  
et podo-orthésiste se préparent en 3 ans 
(au lieu de 2 ans).  
Sur Onisep.fr www.onisep.fr/BTS



22
que faire 
après la 
terminale ?
Rentrée 
2023 Découvrez en ligne les guides d’orientation de la Collectivite de Martinique www.collectivitedemartinique.mq

les filières au lycéeles filières au lycée

où et comment ?
Les prépas s’organisent sur 2 ans (4 semestres), principale-
ment au sein des lycées.

On distingue trois filières : économique ; littéraire ; scien-
tifique. Elles mènent à différentes écoles recrutant sur 
concours spécifiquement conçus pour les candidat.e.s de 
prépas. 

La formation alterne cours théoriques, travaux dirigés (et 
pratiques en prépas scientifiques), devoirs sur table et inter-
rogations orales (appelées « colles »). 

Le 1er semestre est aménagé pour constituer une transi-
tion plus progressive entre le rythme du lycée et celui, très 
intense, de la prépa.

accès 
Admission sur dossier scolaire (et travaux personnels en 
prépas artistiques). Sont examinées les notes de 1ère, de 
terminale, les appréciations des professeur.e.s et la motiva-
tion de l’élève. 

Les prépas ne sont pas réservées aux « têtes de classe ». 
L’important est d’avoir un profil équilibré entre toutes les 
disciplines et d’être régulier.e dans ses efforts. 

Les CPGE concernent à la fois les bachelier.e.s générale et 
technologie en fonction des filières. 

A noter : Quelques classes spécifiques accueillent des 
bachelier.e.s professionnel.le.s pour 3 ans. 

au programme

les prépas littéraires et artistiques
 • prépas chartes : français, latin, histoire (médiévale, mo-
derne, contemporaine), langues vivantes.... 
En option : grec ; 

 • prépas lettres : philosophie, français, histoire, géographie, 
langues vivantes, langues et cultures de l’Antiquité... En 
option : grec,  latin, géographie ou arts. La 1re année est 
commune aux prépas Ulm et Lyon, qui ne se différencient 
qu’en 2de année ;

 • prépas lettres et sciences sociales : français, philosophie, 
histoire, langues vivantes, mathématiques, sciences 
sociales... 
En option : grec, latin, 2de langue vivante, géographie...;

 • prépas Saint-Cyr lettres : programme similaire aux 
prépas lettres + mathématiques et enseignement sportif 
renforcé ;

 • prépas arts et design : création industrielle, arts gra-
phiques, design de communication, histoire et philoso-
phie de l’art, langues vivantes.

les prépas scientifiques
Pour les titulaires d’un bac général avec spécialité scien-
tifique :

 • BCPST (biologie, chimie, physique et sciences de la Terre) : 
sciences du vivant, géosciences, physique-chimie, ma-
thématiques ...;

 • MP2I (mathématiques, physique, ingénierie et informatique) 
: sciences informatiques, numérique, mathématiques, 
physique ...;

 • MPSI (mathématiques, physique et sciences de l’ingénieur) : 
mathématiques, physique, chimie, sciences industrielles 
de l’ingénieur, informatique... ;

 • PCSI (physique, chimie et sciences de l’ingénieur) : mathé-
matiques, physique, chimie avec expérimentation... ;

 • PTSI (physique, technologie et sciences de l’ingénieur) : ana-
lyse des systèmes automatisés, mathématiques, sciences 
physiques, technologie industrielle...

CPGE (Classes Préparatoires aux Grandes Ecoles). Exigeantes, les classes prépa 
constituent la principale voie d’accès aux grandes écoles.
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Pour les titulaires d’un bac technologique STL et STAV :

 • TB (technologie et biologie) : mathématiques, phy-
sique-chimie, sciences de la vie et de la Terre (monde 
du vivant et géosciences), biotechnologies.

Pour les titulaires d’un bac technologique STL :
 • TPC (technologie, physique et chimie) : mathématiques, 
physique-chimie, informatique...

Pour les titulaires d’un bac technologique STL et STI2D :
 • TSI (technologies et sciences industrielles) : mathéma-
tiques, physique, chimie, sciences industrielles et 

informatique....

les prépas économiques et commerciales
Pour les titulaires d’un bac général :

 • voie ECG (économique et commerciale générale) : lettres, 
philosophie, langues et mathématiques ou sciences 
humaines et sociales.Pour les titulaires du bac techno-
logique STMG :

 • voie ECT (économique et commerciale technologique) : 
économie, droit, gestion, culture générale.

Pour les titulaires d’un bac général ou technologique STMG :
 • D1 : droit, économie, management.
 • D2 : économie et gestion.

rythme de travail 
Concours oblige, le rythme est très soutenu. Bien s’orga-
niser est essentiel afin de pouvoir fournir un effort régulier 
pendant 2 années. 

validation des études 
Le passage de la 1re à la 2de année est soumis au contrôle 
continu et à l’avis des professeur.e.s.

Le redoublement de la 1re année n’est possible qu’en chan-
geant de filière. 

Les CPGE permettent d’obtenir des crédits ECTS (European 
Credits Transfer System) jusqu’à 120 à l’issue des 2 ans.

poursuite d’études 
Après une prépa littéraire : ENS (écoles normales supé-
rieures), École des chartes ou ESM Saint-Cyr...

 • Après une prépa arts et design : écoles supérieures 
d’arts appliqués et écoles nationales supérieures d’art.

 • Après une prépa scientifique : écoles d’ingénieurs 
ou d’agronomie, ENS, écoles nationales vétérinaires, 
grandes écoles  militaires, écoles d’actuariat

 • Après une prépa économique : écoles de commerce 
et de management, écoles de statistique, ENS Rennes 
(après D1), ENS  Paris Saclay (après D2).

À noter : des passerelles existent pour faciliter les pour-
suites d’études à l’université sans perdre d’année, grâce à 
des conventions lycées-universités et à la validation des 
ECTS. Les étudiant.e.s n’ayant pas obtenu l’école de leurs 
vœux peuvent refaire la 2de année de prépa, avec l’accord du 
conseil de classe, ou se réorienter.

Le DN MADE (Diplôme National des Métiers d’Art et du Design)
Objectif : Acquérir des connaissances et des compétences professionnelles dans les 
différents champs des métiers d’art et du design.

Accès : Tous et toutes les bachelier.e.s (des voies générale, technologique ou profes-
sionnelle) peuvent postuler, ainsi que les titulaires d’un diplôme de spécialité proche, 
de niveau équivalent au bac, tel que le brevet des métiers d’art.
Durée : Cursus de 3 ans qui repose sur un socle commun d’enseignement de savoirs 
fondamentaux (cultures, théories) et transversaux (méthodes et outils de création).
La formation est dispensée en lycées, en écoles d’art ou en CFA. Elle s’articule 
autour de la dynamique de projet : les ateliers de création sont le point de conver-
gence et de mobilisation des savoirs et compétences en cours d’acquisition, et des 
pratiques créatives du design et des métiers d’art. Le DN MADE favorise les liens 
entre la conception/création et la production/fabrication.

Consultez : www.onisep.fr/classes-prepa

Consultez : https://www.onisep.fr/Choisir-mes-etudes/apres-le-bac/organisation-des-etudes-superieures/les-dn-made
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focus : après le bac professionnel focus : après le bac professionnel

formation en 1 an
Nombre de bachelier.e.s professionnel.le.s poursuivent leurs 
études pendant la 1ère année, afin d’acquérir une spécialisation 
ou de nouvelles compétences. 

les mc 
mentions complémentaires

D’un niveau équivalent au bac, elles apportent de nouvelles 
qualifications ou une spécialisation. 

Où ? et quelle durée ? Elles se préparent en 1 an au sein d’un 
lycée professionnel ou en CFA (Centre de Formation d’Appren-
tis). Il en existe une trentaine dans les domaines notamment 
de l’énergie renouvelable, de l’hôtellerie, des transports, des 
services financiers, des services numériques, de l’animation 
dans le secteur sportif. 

Le choix d’une MC s’effectue généralement à l’intérieur d’un 
même champ professionnel. Ainsi, la MC art de la cuisine allé-
gée est ouverte aux titulaires d’un bac pro cuisine ;  
la MC vendeur-conseil en produits techniques pour l’habitat, 
d’un bac pro métiers du commerce et de la vente. L’admission 
se fait sur dossier dans la limite des places disponibles. 

Certaines MC sont accessibles via Parcoursup, la plateforme 
de préinscription en 1ère année de l’enseignement supérieur. 

les fcil 
formations complémentaires d’initiative 

locale
Elles répondent à des besoins précis en qualification de la part 
d’entreprises situées sur un territoire ou dans un bassin d’em-
ploi. Elles ne débouchent pas sur un diplôme mais donnent 
lieu à la délivrance d’une attestation ou d’un certificat d’école. 

Où ? et quelle durée ? 

Dispensées au sein d’un lycée professionnel ou en école 
privée, elles permettent d’acquérir en 1 an, souvent à temps 
plein, avec une alternance école-entreprise forte, une spéciali-
sation plus pointue. C’est le cas de la FCIL secrétariat médical 
ou secrétariat médico-social après un bac pro assistance à 

la gestion des organisations et de leurs activités. C’est le cas 
également de la FCIL technicien aéronautique sur commande 
numérique après un bac professionnel du domaine industriel. 
Certaines FCIL sont accessibles sur Parcoursup.

les csa 
certificats de spécialisation agricoles

Les CSA s’adressent aux bachelier.e.s professionnel.le.s du 
domaine de l’agriculture ou de l’agroalimentaire. 

Ils attestent de compétences variées (comptabilité, vente, 
techniques de culture), très utiles aux professionnel.le.s de 
l’élevage, de l’exploitation agricole... 

Où ? et quelle durée ?

La formation se déroule en 1 an au sein des lycées agricoles, 
en CFA agricole, souvent sous contrat d’apprentissage. 

L’admission en CSA se fait en contactant directement l’établis-
sement concerné. Certains CSA post-bac sont accessibles via 
Parcoursup

formations en 2 ans ou 3 ans
La plupart des bachelier.e.s professionnel.le.s qui entre-
prennent des études supérieures préparent un diplôme du 
même champ professionnel, en 2 ou 3 ans. 

BTS/BTSA
brevet de technicien supérieur 

et les btsa, brevets
de technicien supérieur agricoles

Où ? et quelle durée ? La formation se déroule en 2 ans, 
avec des mises en situation professionnelle et des stages 
obligatoires. Les STS (Sections de Techniciens Supérieurs) 
accueillent volontiers les bacheliere.s professionnel.le.s, qui 
représentent environ 30 % des entrants en 1ère année. 

Parmi eux, un quart choisit de préparer le BTS/BTSA par la 
voie de l’apprentissage, avec une alternance de périodes en 
cours et de périodes en emploi (sous contrat de travail). 

L’admission en BTS se fait via Parcoursup. 
(Lire Les BTS/BTSA p. 20). 

QUE FAIRE APRÈS LE BAC PRO Environ quatre bache-
lier.e.s professionnel.le.s sur dix poursuivent des études supérieures, principalement en BTS, 
où des places leur sont réservées. D’autres s’inscrivent dans une formation de niveau équiva-
lent au bac, mais apportant une spécialisation favorisant l’accès à un emploi.
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le dn made 
diplôme national des métiers d’art  

et du design
Accès ?  
Le DN MADE accueille les titulaires du bac pro AMA (Artisa-
nat et Métiers d’Art) ou les bachelier.e.s professionnel.le.s de 
spécialité proche, s’ils ont un bon dossier. 

La sélection porte sur les résultats scolaires et les travaux 
artistiques personnels, et sur la motivation pour entreprendre 
des études supérieures en arts appliqués. 

Un bon niveau général est exigé et une motivation artistique, 
essentielle. Certains bachelier.e.s professionnel.le.s optent 
pour une école d’art délivrant un titre d’école en 2 ou 3 ans 
(accès sur dossier scolaire et artistique, épreuves et entretien 
de motivation). Le bac n’est pas toujours exigé. 

Durée ?  
La formation se déroule en 3 ans, avec une alternance d’ensei-
gnements théoriques et pratiques, et de nombreux projets en 
atelier de création. Peu d’établissements proposent un cursus 
en apprentissage. 

L’admission en DN MADE se fait via Parcoursup.

les écoles de commerce
Les écoles de commerce délivrant un cursus en 2 ou 3 ans 
recrutent quelques bachelier.e.s professionnel.le.s. 

L’accès est sélectif, principalement via des épreuves évaluant 
les compétences dans les matières générales (mathématiques, 
français, langues étrangères, etc.). 

les écoles du paramédical et du social
Les écoles du paramédical et du social sont accessibles aux 
bachelier.e.s professionnel.le.s. 

Certaines formations proposées par ces écoles n’exigent pas 
le bac : formations menant aux DE (diplômes d’État) accompa-
gnant éducatif et social, aide-soignant, auxiliaire de puéricul-
ture (en 1 an), moniteur-éducateur ou technicien de l’interven-
tion sociale et familiale (en 2 ans). 

Recrutement sur épreuves et entretien de motivation.

d’autres pistes visant un niveau bac+5
Elles sont une voie risquée pour les bachelier.e.s professionnel.
le.s qui s’y inscrivent. 

intégrer un but
Les IUT (instituts universitaires de technologie) comptent  
1,5 % de bacheliere.s professionnel.le.s dans leurs effectifs en 
1ère année, principalement dans les parcours tertiaires. Des 
programmes aménagés permettent pourtant à ces derniers 
de bénéficier d’une mise à niveau dans les disciplines gé-
nérales et technologiques en vue d’obtenir le BUT (bachelor 
universitaire de technologie). La formation se déroule en 3 ans, 
avec une alternance d’enseignements théoriques, techniques 
et professionnel.le.s. Elle permet d’accéder à un emploi mais 
aussi de poursuivre des études (école, master). 

choisir une licence
Les licences, qui donnent accès aux masters, comptent 4 % 
de bachelier.e.s professionnel.le.s dans leurs effectifs en 1re 
année. Très théoriques, elles ne sont pourtant pas adaptées à 
la formation que ces derniers ont reçue au lycée. 

Afin d’augmenter leurs chances de réussite, certaines univer-
sités proposent des mises à niveau et/ou un aménagement du 
cursus (en 4 ans au lieu de 3 ans, par exemple). 

intégrer une classe préparatoire aux 
grandes écoles 

 • La prépa TSI (Technologie et sciences industrielles) recrute 
à titre exceptionnel quelques bachelier.e.s professionnel.le.s 
présentant un bon dossier.  
Trois lycées (Chambéry, Montceau-les-Mines et Nîmes) leur 
permettent de préparer, en 3 ans au lieu de 2, les concours 
d’entrée en écoles d’ingénieurs. Les admis obtiennent à la 
fin de leurs études un diplôme de niveau bac + 5. 

 • La prépa ECT (économique et commerciale voie technolo-
gique) recrute à titre exceptionnel quelques bachelier.e.s 
professionnel.le.s présentant un bon dossier. Quatre lycées 
(Lyon, Marseille, Niort et Strasbourg) leur permettent de pré-
parer, en 3 ans au lieu de 2, les concours d’entrée en écoles 
de commerce. Les admis obtiennent à la fin de leurs 
études un diplôme de niveau bac + 5.

Sur Nouvelle voie pro www.nouvelle-voiepro.fr
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BAC PRO BTS,	BTSA,	BTSM
Agroéquipement Agroéquipement 

Génie des équipements agricoles

Aménagement et finition du bâtiment Aménagement finition

Animation-enfance et personnes âgées
(ex-Accompagnement, soins et services à la personne 
option : en structure)

Economie sociale familiale                                               
Services et prestations des secteurs sanitaire et social

Artisanat et métiers d’art : option marchandisage visuel Pas de correspondance avec un BTS

Artisanat et métiers d’art option : communication visuelle 
plurimédia Études de réalisation d’un projet de communication

Bio-industrie de transformation 

Analyses agricoles, biologiques et biotechnologiques 
Biotechnologie 
Bioqualité 
Sciences et technologies des aliments

Boulanger pâtissier Pas de correspondance avec un BTS

Commercialisation et services en restauration Management en hôtellerie - restauration

Conduite de productions horticoles (arbres, arbustes, fruits, 
fleurs, légumes)

Productions horticoles
Agronomie et cultures durables (ancien BTSA  Agronomie : 
productions végétales)
Développement de l’agriculture des régions chaudes
Qualité, alimentation innovation et maîtrise sanitaire (ancien 
BTSA Sciences et technologies des aliments)
Technico-commercial végétaux et produits de jardin

Conduite et gestion de l’entreprise agricole  
spécialité : grandes cultures

Agronomie : productions végétales 
Développement de l’agriculture des régions chaudes (préparé 
en Apprentissage) 
Sciences et technologies des aliments

Conduite et gestion de l’entreprise agricole 
spécialité : polyculture élevage

Analyse et conduite de systèmes d’exploitation 
Développement de l’agriculture des régions chaudes (préparé 
en Apprentissage) 
Productions animales

Conduite et gestion des entreprises maritimes 
option : commerce Pêche et gestion de l’environnement marin

Cuisine Management en hôtellerie - restauration

Electromécanicien marine Maintenance des systèmes électro-navals

Esthétique cosmétique parfumerie Métiers de l’esthétique cosmétique parfumerie

Étude et réalisation d’agencement 
(ex-Agencement de l’espace architectural) Etude et réalisation d’agencement

Gestion des pollutions et protection de l’environnement Métiers de l’eau 
Métiers des services à l’environnement

Gestion - Administration (ex- Assistance à la gestion des organi-
sations et de leurs activités) Communication Comptabilité et gestion Gestion de la PME                             

Support à l’action managériale

Hygiène propreté stérilisation Métiers de l’eau 
Métiers des services à l’environnement

Installateur en chauffage, climatisation et énergies renouvelables 
(ex-Technicien en installation des systèmes énergétiques et 
climatiques) Fluides, énergies, domotique

Logistique Gestion des transports et logistique associée

Maintenance de véhicules automobiles option : 
voitures particulières Maintenance des véhicules option voitures particulières

Maintenance des équipements industriels 
(ex - Maintenance des systèmes de production connectés)

Assistance technique d’ingénieur                     
Conception et réalisation de systèmes automatiques                              
Maintenance des systèmes

Maintenance des matériels option : matériels de construction et 
de manutention

Maintenance et après-vente des engins de travaux publics et de 
manutention                                           
Génie des équipements agricoles

Maintenance des matériels option : matériels agricoles
Agroéquipement                                                           
Génie des équipements agricoles

Maintenance et efficacité énergétique (ex-Technicien de mainte-
nance des systèmes énergétiques et climatiques)

Fluides, énergies, domotique                          
Maintenance des systèmes 

Maintenance nautique Construction navale

Menuiserie aluminium - verre Enveloppe des bâtiments : conception et réalisation

Métiers de l’électricité et de ses environnements
connectés

Assistance technique d’ingénieur 
Conception et réalisation de systèmes automatiques 
Contrôle industriel et régulation automatique 
Electrotechnique 
Fluides, énergies, domotique 
Maintenance des systèmes 
Systèmes numériques 
Conseil et commercialisation de solutions techniques

du bac 
pro au 
bts...
Ce tableau établit 
la correspondance 
entre les bacs pros 
préparés en  
Martinique et tous 
les BTS.

Les bacs pros sont 
classés par ordre 
alphabétique.  
Les BTS préparés en 
Martinique sont en 
gras.
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BAC PRO BTS,	BTSA,	BTSM
Métiers de la coiffure Métiers de la coiffure

Métiers de la mode - vêtements Métiers de la mode – vêtement                       
Productique textile

Métiers de la sécurité Management Opérationnel de la Sécurité

Métiers de l’Accueil (ex-Accueil - Relation clients et usagers)

Assurance                
Banque, conseiller de clientèle 
Communication                     
Gestion de la PME
Négociation et digitalisation de la relation client                               
Support à l’action managériale

Métiers du commerce et de la vente  
option A animation et gestion de l’espace commercial  
(ex-Commerce)

Assurance                
Banque, conseiller de clientèle Communication                     
Gestion de la PME
Négociation et digitalisation de la relation client                               
Support à l’action managériale                                           
Professions immobilières

Métiers du commerce et de la vente  
option B prospection clientèle et valorisation de l’offre 
commerciale (ex-Vente : prospection, négociation, suivi de 
clientèle)

Assurance
Banque, conseiller de clientèle  
Communication  
Négociation et digitalisation de la relation client          
Professions immobilières

Métiers du froid et des énergies renouvelables
Fluides, énergies, domotique
électrotechnique
Contrôle industriel régulation automatique

Organisation de transport de marchandises (ex-Transport) Gestion des transports et logistique associée

Ouvrage du bâtiment : métallerie Enveloppe des bâtiments : conception et réalisation

Perruquier posticheur Métiers de la coiffure

Poissonnier écailler traiteur Pas de correspondance avec un BTS

Polyvalent navigant pont/machine Pêche et gestion de l’environnement marin
Maintenance des systèmes électro-navals

Procédés de la chimie, de l’eau et des papiers-cartons
Contrôle industriel et régulation automatique 
Métiers de la chimie 
Métiers de l’eau

Réparation des carrosseries Conception et réalisation de carrosseries

Services aux personnes et aux territoires

Economie sociale familiale 
Développement, animation des territoires ruraux 
Services et prestations des secteurs sanitaire et social 
Tourisme

Services de proximité et vie locale
Economie sociale familiale 
Développement, animation des territoires ruraux 
Services et prestations des secteurs sanitaire et social

Systèmes numériques

Electrotechnique 
Fluides, énergies, domotique 
Génie optique 
Métiers de l’audiovisuel (préparé en Apprentissage) 
Services informatiques aux organisations 
Systèmes numériques

Technicien conseil vente en alimentation option :
produits alimentaires

Conseil et commercialisation de solutions techniques 
Management commercial opérationnel 
Négociation et digitalisation de la relation client

Technicien constructeur bois Charpente - couverture 
Systèmes constructifs bois et habitat

Technicien d’études du bâtiment option : études et
économie

Bâtiment 
Management économique de la construction

Technicien du bâtiment : organisation et réalisation
du gros oeuvre

Bâtiment 
Management économique de la construction 
Travaux publics

Technicien d’études du bâtiment : organisation et réalisation 
du gros oeuvre (ex- Technicien d’études du bâtiment option : 
assistant) en architecture

Etude et réalisation d’agencement 
Bâtiment 
Management économique de la construction 
Travaux publics

Technicien en chaudronnerie industrielle
Architectures en métal : conception et réalisation 
Conception et réalisation de carrosseries 
Conception et réalisation en chaudronnerie industrielle 
Construction navale

Technicien en réalisation de produits mécaniques option réali-
sation et suivi de productions (ex-Technicien d’usinage) Conception des processus de réalisation de produits

Technicien géomètre-topographe Métiers du géomètre-topographe et de la modélisation numérique

Technicien menuisier – agenceur
Etude et réalisation d’agencement 
Aménagement – finition 
Systèmes constructifs bois et habitat

Travaux publics Travaux publics



L' ECORESPONSABILITE
désigne l’ensemble des actions visant à limiter les impacts sur 
l’environnement de l’activité quotidienne des collectivités. 
Cette démarche passe par de nouveaux choix de 
gestion, d’achats, d’organisation du travail, par des 
investissements et par la sensibilisation du personnel.

La Collectivité Territoriale de Martinique a engagé 
des actions volontaristes dans le domaine de 
l’environnement et du développement durable. 
L’encouragement de pratiques éco-responsables 
constitue une des mises en œuvre concrètes de 
ces engagements. 
La dernière édition du salon FORMEO a permis 
d’illustrer cette démarche. Ainsi, nous avons pu : 

• Réduire la consommation d’énergie
• Promouvoir les modes de déplacements 

doux et le covoiturage
• Favoriser l’usage des transports en commun, 
• Mettre en œuvre des actions pour collecter 

et recycler les matériaux (papiers, métaux, 
plastiques)

• Limiter à la source la consommation de 
consommable et de matières premières en 
dématérialisant tous les documents

• Etc... 

www.collectivitedemartinique.mq

Mobilité écoresponsable

Organisation d’évènements  
écoresponsables

Processus d’achat 
écoresponsable

Ecoresponsabilité quotidienne 
au bureau

Engagement dans une 
démarche écoresponsable

Mise en œuvre écoresponsable 
des actions du projet

Etre écoresponsable

Etc...
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Redoublement, poursuite d’études, formation professionnelle, entrée dans 
la vie active... si vous n’obtenez pas le bac cette année, différentes solutions 
existent. Échangez avec vos professeur.e.s et/ou avec un.e psy-EN (psycho-
logue de l’Éducation nationale).se représenter au bac

se représenter au bac 
Le bac reste le passeport pour les études supérieures. Si vous 
avez échoué à l’examen, vous pouvez le passer de nouveau 
l’année suivante. 

 • Refaire une année de terminale dans son lycée d’ori-
gine est un droit. Dès l’annonce des résultats, contactez 
la direction de votre établissement pour vous réinscrire. 
Vous pouvez demander à conserver le bénéfice des notes 
supérieures ou égales à 10/20 obtenues aux épreuves ter-
minales ou aux évaluations ponctuelles.  
Important à savoir : si vous avez déjà présenté le bac deux 
fois, vous pouvez choisir un bac professionnel en 1 an, dans 
le cadre d’un parcours adapté. Contactez, dès juillet, la 
direction de votre lycée ou bien le CIO (Centre d’Information 
et d’Orientation) le plus proche de chez vous.

 • Préparer le bac en candidat ou candidate libre est tou-
jours possible. Les candidat.e.s qui veulent se représenter 
à l’examen sans passer par les dispositifs cités ci-dessus 
peuvent le faire notamment avec le Centre national d’en-
seignement à distance (www. cned.fr) ou dans le cadre des 
cours du soir proposés par certains lycées. Selon le cas, 
l’inscription au bac se fait en tant que candidat.e scolaire 
ou en tant que candidat libre. L’inscription en candidat libre 
permet de conserver les notes supérieures ou égales à 
10/20 obtenues précédemment.

continuer ses études 
Quelques formations supérieures sont ouvertes aux élèves 
ayant échoué à l’examen. Certaines exigent le niveau bac (soit 
une moyenne supérieure ou égale à 8/20 pour l’ensemble des 
épreuves). 

 • Le BPJEPS  
(brevet professionnel de 
la jeunesse, de l’éducation 
populaire et du sport)  
forme aux métiers de l’animation sociale et sportive. Deux 
spécialités (animateur; éducateur sportif) et plusieurs 
mentions. Admission sur épreuves à partir de 17 ans. Il est 
recommandé d’avoir le niveau bac. 

 • La capacité en droit, accessible aux jeunes âgé.e.s d’au 
moins 17 ans, se prépare en cours du soir, à l’université ou 
via le Cned. Elle permet de s’inscrire en licence droit. Le 
taux d’échec en 1ère année est relativement élevé. 

 • Certains DE (diplômes d’État) sont accessibles sans le bac 
et à partir de 17 ans, notamment dans le secteur social et 
paramédical (Lire Les écoles spécialisées p.16).

 • Les écoles spécialisées accessibles sans le bac sont le 
plus souvent privées et coûteuses, notamment dans le do-
maine des arts, du tourisme ou de l’hôtellerie-restauration. 
Avant de choisir un établissement, renseignez-vous sur les 
frais de scolarité, le déroulement des études, etc. (lire les 
Ecoles spécialisées p.16)

se former en alternance 
Suivre une formation qui alterne périodes de cours et travail 
en entreprise augmente les chances d’insertion.  
Avantages : application immédiate de la théorie apprise en 
cours et première expérience professionnelle rémunérée. 
Plusieurs parcours sont possibles, sous contrat d’apprentis-
sage ou de professionnalisation. 

 • Vous pouvez préparer un bac professionnel (souvent en 1 
an) après avoir fait l’objet d’une décision de positionnement 
par le lycée professionnel ou le CFA (centre de formation 

Diplôme d’ Accès aux Etudes Universitaires 
(DAEU) 
Obtenir un diplôme qui permet l’accès aux études supérieures scientifiques, 
médicales, au concours de la fonction publique, et l’acquisition des notions 
fondamentales de cultures générales.

• Prérequis : Première ou terminale

• Avoir interrompu ses études initiales depuis au moins 2 ans 

• Etre agé.e de 20 ans au moins le 1er octobre de l’année du diplôme et justifier à 
la même date de 2 années d’expérience professionnelle ou assimilée

• Etre agé.e de 24 ans au moins au 1er octobre de l’année d’obtention du diplôme

• Voir site de l’Université des Antilles – univ-antilles.fr



30
que faire 
après la 
terminale ?
Rentrée 
2023 Découvrez en ligne les guides d’orientation de la Collectivite de Martinique www.collectivitedemartinique.mq

d’apprentis). Contactez le CIO pour obtenir la liste des 
formations en alternance, ou consultez les fiches formations 
sur le site www.onisep.fr, qui précisent les établissements 
offrant cette modalité. 

 • Vous pouvez préparer un CQP (certificat de qualification 
professionnelle) ou un titre certifié inscrit au RNCP . Ils sont 
proposés par les écoles, CFA relevant des CCI (www.cci.fr/ 
ressources/formation), CMA https://www.artisanat.fr) et par 
les écoles d’entreprise (Engie, RATP, SNCF, Lapeyre, Casi-
no...), par le Cnam (www.cnam.fr) ou l’Afpa5 (www.afpa.fr). 

devenir fonctionnaire
 • Le PACTE (Parcours d’Accès aux carrières de la fonction 
publique territoriale, hospitalière et d’État) est un contrat de 
droit public de 1 à 2 ans, alternant formation et stage.  
Ouvert aux non-bacheliers de 16 à 28 ans, il permet de 
devenir fonctionnaire de catégorie C. 

Pour en savoir plus : www.fonctionpublique.gouv.fr/score/
autresrecrutements/pacte-a-letat.

 • D’autres postes (adjoint administratif, adjointe administrative 
ou adjoint, adjointe technique, par exemple) sont également 
accessibles sur lettre de motivation + CV.

Pour en savoir plus : www.fonctionpublique.gouv.fr/score.

intégrer la police nationale, 
la gendarmerie ou l’armée

la police nationale
 • Cadet .te de la République : formation rémunérée (1 an) en 
alternance ; 

 • Policier.e adjoint.e : formation rémunérée (14 semaines) + 
contrat de 3 à 6 ans.

Dans les deux cas, possibilité de passer le concours de gar-
dien.ne de la paix après 1 an de service.

Pour en savoir plus : www.devenirpolicier.fr et www.devenir-
policier.fr/nous-rejoindre/autres-recrutements.

la gendarmerie
 • Gendarme adjoint.e sur le terrain : formation  rémunérée (13 
semaines) + contrat de 6 ans au maximum donnant accès 
au concours interne de sous-officier. Après un contrat d’en-
gagement, possibilité de rejoindre la vie civile pour occuper 
un poste lié à la sécurité et à la protection. 

Pour en savoir plus : www.gendarmerie. interieur.gouv.fr/
recrutement/ recrutements-et-conditions-d-acces et www.
gendarmerie.interieur.gouv.fr/recrutement/

l’armée de terre
 • EVAT (engagé volontaire de l’armée de terre) : contrat de 3 à 
5 ans renouvelable ;

 • VDAT (volontaire de l’armée de terre) ou militaire du rang : 
contrat de 1 an renouvelable.

Dans les deux cas, formation rémunérée (4 à 6 mois) et accès 
à la carrière de sous- officier.e.

Pour en savoir plus : www.sengager.fr.

l’armée de l’air et de l’espace
 • Militaire technicien de l’air : formation militaire (8 semaines) 
et professionnelle (durée variable selon le métier) rémuné-
rée et accessible avec un niveau classe de 3e.

 • Intégrer l’EETAAE (École d’enseignement technique de 
l’armée de l’air et de l’espace) de Saintes pour préparer ou 
repréparer un bac général (spécialités mathématiques, 
physique-chimie ou sciences de l’ingénieur, option mathé-
matiques complémentaires ou mathématiques expertes), un 
bac technologique STI2D (spécialité ingénierie, innovation 
et développement durable option systèmes d’information et 
numérique) ou un bac professionnel aéronautique (option 
systèmes ou avionique) complétés par une formation mili-
taire. 

À noter : une entrée directe en terminale (sur dossier) est 
possible.

L’EETAAE prépare aussi au CAP aéronautique (option sys-
tèmes).

Pour en savoir plus : https://deveniraviateur.fr/devenir/
nos-metiers/integrerleetaae.

la marine nationale
 • Mousse de la Marine nationale en intégrant l’École des 
mousses : formation militaire et maritime (10 mois) à Brest 
et à Cherbourg-en-Cotentin pour obtenir le brevet élémen-
taire de mousse. Contrat d’engagement de 10 mois, puis 
possibilité d’intégrer la filière matelot ;

 • Matelot.te de la flotte en intégrant l’École des matelots : for-
mation (9 semaines) à Toulon, Cherbourg et Lorient, selon la 
spécialité + contrat d’engagement de 2 à 4 ans.

Pour en savoir plus : www.lamarinerecrute.fr/metiers-et-for-
mations/filieres-etniveaud-etudes.

Droit au retour à la formation
• Si vous avez entre 16 et 25 ans et que vous n’avez pas de  
diplôme ou de qualification professionnelle, vous pouvez 
faire valoir votre droit au retour en formation.

• La demande peut se faire auprès d’un lieu d’accueil de la 
PSAD (plateforme de suivi et d’appui aux décrocheur.se.s),  
généralement une mission locale ou un CIO.

• Pour en savoir plus : www.nouvelleschances.gouv.fr/, site 
dédié à la lutte contre le décrochage scolaire.

J’explore les possibles

Je découvre les formations 
et les parcours

Je prépare mon entrée 
dans le supérieur

Je souhaite en parler

J'approfondis certaines filières
pour éclairer mes choix 

www.terminales2022-2023.fr
Pour anticiper votre entrée dans 
l’enseignement supérieur



J’explore les possibles

Je découvre les formations 
et les parcours

Je prépare mon entrée 
dans le supérieur

Je souhaite en parler

J'approfondis certaines filières
pour éclairer mes choix 

www.terminales2022-2023.fr
Pour anticiper votre entrée dans 
l’enseignement supérieur



32
que faire 
après la 
terminale ?
Rentrée 
2023 Découvrez en ligne les guides d’orientation de la Collectivite de Martinique www.collectivitedemartinique.mq

les FORMATIONs EN MARTINIQUE

p29	
Arts / Culture / 
Communication / Lettres

Arts / Culture
Art dramatique, arts du spectacle, arts plastiques, musique, audiovisuel, arts 
graphiques, arts appliqués, design, décoration, artisanat d’art, métiers de la 
culture, patrimoine...

Information / Communication
Communication, journalisme, bibliothèque, documentation, édition, média...

Lettres / Langues /
Sciences humaines
Lettres modernes, lettres classiques, histoire, géographie, histoire de l’art, 
langues étrangères et régionales, philosophie, psychologie, sociologie, 
ethnologie, archéologie...

p30
BTP / Industrie /  
transpoRts

Bâtiment Travaux publics
Architecture, construction, charpente, agencement, génie civil, travaux 
publics, aménagement, urbanisme...

Industrie
Électronique, électrotechnique, automatismes, télécommunications, informa-
tique, industries graphiques, mécanique, microtechnique, automobile-engins, 
aéronautique, matériaux, bois, métaux, plasturgie, hygiène, sécurité d’entre-
prise, qualité, maintenance...

Transports Logistique
Transport ferroviaire, maritime, aérien, routier, gestion logistique, organisation 
des flux de personnes et de marchandises, logistique industrielle...

p34
Économie / Commerce / Ges-
tion

Commerce / Gestion / ECONOMIE /  
MANAGEMENT
Administration des entreprises et des organisations, économie, gestion, 
management, ressources humaines, secrétariat, finance, comptabilité, 
commerce, marketing, vente, banque, assurance, immobilier.

p37
Nature / Agriculture /  
Environnement

Agriculture / Agroalimentaire /  
Environnement
Agriculture, agronomie, aquaculture, productions animales, pêche, produc-
tions végétales, industries agroalimentaires, environnement, métiers de l’eau, 
traitement des déchets, nature, aménagement du paysage...

p38
Santé / Social

Santé
Médical et paramédical, santé, soins, médecine, pharmacie, odontologie, 
maïeutique, diététique, coiffure, esthétique, kinésithérapie, électroradiologie...

Social
Action sociale, services, assistance de service social, économie sociale et 
familiale, éducation spécialisée...

p33
Droit / Fonction publique

Droit / Science politique / 
Sécurité
Carrières juridiques, droit, administration publique, administration territoriale, 
métiers du notariat, sécurité, armée, défense...

Enseignement / Formation
Enseignement, éducation, formation...

p39
Sciences / Technologies

Sciences
Biologie, bioanalyses, biotechnologies, chimie, énergie, géosciences, mathé-
matiques, statistiques, physique, sciences de la vie...

p41
Tourisme / Loisirs /  
Hôtellerie /Restauration

Sport / Animation
Animation, éducation sportive, entraînement, métiers de la forme, gestion et 
management du sport...

Tourisme / Hôtellerie /  
Restauration
Accueil, hébergement, cuisine, restauration, alimentation, conception, déve-
loppement et commercialisation de produits touristiques, accompagnement...

41
à l’université des antilles

les formations universitaires pôle 
de martinique
Animation, éducation sportive, entraînement, métiers de la forme, gestion et 
management du sport...

 Alternance

 Internat Fille

  Internat Fille & Garçon

  Établissement public

P Établissement privé  
           sous contrat

P  Établissement privé 
 hors contrat



Rendez-vous sur le www.cca-martinique.com
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ARTS / CULTURE
Bachelor d’animation 3D, VFX et jeux 
vidéo 
Acquérir les techniques de création numérique 3D : trucages dans l’industrie 
du cinéma, film d’animation 3D, film en relief, conceptualisation de projets im-
mobiliers en architecture virtuelle, réalisation de jeux vidéo, applis mobiles...
NB : les 2 premières années sont communes (cycle préparatoire) cursus en 
4 ans.
Validation : certificat d’école (RNCP en cours)
Admission : sur concours pour les titulaires du bac.

 Lamentin - Parallel 14 -   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  P  

DNA Art et Design 
Le diplôme national d’art - organisé sur 6 semestres - constitue le 1er cycle de 
l’enseignement supérieur d’arts plastiques. Les semestres 1 et 2 corres-
pondent à un tronc commun, avec au programme : initiation aux techniques 
et aux pratiques artistiques, histoire, théorie des arts, langue étrangère, bilan 
du travail plastique et théorique. A partir du 3e semestre, le choix se fait entre 
2 cursus conduisant aux options :
- Option 1 : Art ;
- Option 2 : Design, mention Design graphique et mention Design objet.
Validation : niveau 2 (bac + 3 et 4) - 180 ECTS. Admission : sur concours.
Poursuite d’études en second cycle possible au CCA vers un Diplôme 
national supérieur d’expression plastique (DNSEP) option Art mention Art et 
mention Design objet - niveau bac+5.

 Fort-de-France - Campus caraïbéen des arts (CCA) 

DNMADE Espace 
Parcours Espaces pérennes - Espaces éphémères
Démarche de projet : analyse de site (paysage urbain, nature), réglemen-
tation, programme, cahier des charges, sens (l’histoire, l’idée), recherche, 
esquisse et projet.
Admission : Parcoursup + dossier avec un book ou un portfolio de travaux 
(dessins, vidéos, animation, etc.) et un entretien oral sur place ou par 
visio-conférence.
Bacs recommandés : général, STD2A, Bac pro Artisanat et métiers d’art 
Communication visuelle plurimédia.

 Saint-Pierre - LPO Victor Anicet  .  .  .  .  .   

DNMADE Graphisme 
Parcours Espaces pérennes - Espaces éphémères
Proposer à partir des ressources théoriques, culturelles et professionnelles :
– une approche analytique du design graphique ;
– un appui méthodologique à la distanciation critique ;
– un appui méthodologique à la créativité.
Comprendre les interactions majeures entre technique et culture et les situer 
dans le temps.
Admission : Parcoursup + dossier avec un book ou un portfolio de travaux 
(dessins, vidéos, animation, etc.) et un entretien oral sur place ou par 
visio-conférence.
Bacs recommandés : général, STD2A, Bac pro Artisanat et métiers d’art 
Communication visuelle plurimédia.

 Saint-Pierre - LPO Victor Anicet  .  .  .  .  .

Licence Arts 
Acquérir des connaissances théoriques dans différents domaines liés à l’art 
et à la culture. 
Poursuite d’études : Accès en 3e année de licence pro «Métiers de la mé-
diation par des approches artistiques et culturelles» et aux masters «Etudes 
culturelles», «MEEF arts plastiques» et «français langue étrangère».

 Schoelcher - Faculté des lettres et sciences humaines UA 

Information / 
Communication
BTS Communication 
Participer à l’élaboration de la stratégie de communication interne et externe 
de l’entreprise. La formation exige un bon niveau de culture générale et de 
l’aisance dans l’expression.
Bacs recommandés : général, STMG spécialité ressources humaines et 
communication, Bacs pro tertiaires.

 Fort-de-France - Lycée de l’Union .  .  . P  
        Robert - CFA Partenaire et Innovation Club Ti moun P    

Licence Information- 
Communication 
Dynamiser un cursus généraliste et ouvert sur les savoirs et savoir-faire, 
liés aux sciences de l’information et de la communication. Développer les 
expertises aux métiers de la communication numérique, de la communication 
des entreprises et des institutions, de l’information et des médias.
Bacs recommandés : L, ES, S 
Poursuite d’études : master Infocom, master de spécialisation en communi-
cation, information, documentation ou Ecoles de journalisme (IEP...)

 Schoelcher - Faculté des lettres et sciences humaines  

Lettres / Langues / Sciences 
humaines
CPGE Littéraire 
Ces classes préparent aux concours des écoles normales supérieures. 
Généraliste, la 1ère année est commune à tous les étudiant.e-e-s des prépas 
lettres. L’option Lettres accueille les titulaires d’un bac général avec un très 
bon niveau littéraire.
- Lettres (1re année)
- Lettres et sciences humaines (2e année ENS Lyon) anglais
- Lettres et sciences humaines (2e année ENS Lyon) espagnol
- Lettres et sciences humaines (2e année ENS Lyon) histoire et géographie
- Lettres et sciences humaines (2e année ENS Lyon) lettres modernes

 Fort-de-France - LGT Bellevue  .  .  .  .  .  .    

Licence Géographie et aménagement 
Développer des savoirs et savoir-faire dans les domaines tels qu’environne-
ment, développement territorial, urbanisme, transport tourisme, numérique 
et également des compétences très recherchées (cartigraphie, géomatique, 
enquête).
Parcours Sociétés et environnement
Admission : Bacs (séries générales, technologiques ou professionnelles)
Poursuite d’études : Préparer aux concours d’accès aux fonctions de techni-
cien-ne-s et cadres de bureaux d’études des fonctions publiques territoriales 
et d’Etat.
Parcours accès santé licence 1ère année : voir le domaine santé page X

 Schoelcher - Faculté des Lettres et sciences humaines  

Licence Histoire 
Acquérir une base solide en culture historique (histoire antique, médiévale, 
moderne, contemporaine, hitoriographie) et en sciences historiques (histoire 
de l’art, archéologie, paléographie).
Admission : Bac / DAEU 
Poursuite d’études : master « histoire, civilisations patrimoine « ; licence 
pro « guide conférencier » ou « médiation par des approches artistiques et 
culturelles »; master MEEEF ou master pro

 Schoelcher - Faculté des lettres et sciences humaines UA 

 Alternance

 Internat Fille

  Internat Fille & Garçon

  Établissement public

P Établissement privé  
           sous contrat

P  Établissement privé 
 hors contrat
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Licence Langues, littératures et  
civilisations étrangères et  
régionales 
Parcours Etudes anglophones 
Parcours Etudes hispanophones
Parcours Bilangue Anglais – Espagnol 
Parcours Etudes créoles
Poursuites des études : Préparer aux concours de l’enseignement (CAPES, 
CRPE). Recherche; métiers de la fonction publique ; métiers de la culture 
et du patrimoine ; métiers du journalisme et de l’information spécialisée en 
cultures étrangères ; métiers de l’interprétariat ; métiers du tourisme et de la 
communication.

 Schoelcher - Faculté des lettres et sciences humaines UA  

Licence Lettres et arts
Parcours Littérature et sociétés françaises et francophones
Parcours Lettres et arts de la Caraïbe
Connaitre son environnement géographique américo caraïbe. Culture géné-
rale (littéraires, en histoire des arts vivants) analyse, argumentaire et maîtrise 
d’une ou plusieurs langues étrangères
Admission : Titulaire du Bac
Poursuite des études : aux concours de l’enseignement (CAPES, CRPE) et 
aux métiers de la recherche interculturelle dans l’espace américano-cari-
béen, de la pratique théâtrale et scénique de l’administration du spectacle, de 
la culture et du patrimoine et de l’entreprise. 

 Schoelcher - Faculté des Lettres et sciences humaines UA  

Bâtiment Travaux publics

BTS Bâtiment
Les activités vont des études techniques et de prix, à la préparation, la 
conduite et la gestion de chantiers à travers des tâches administratives, 
techniques, économiques et de communication. Possibilité d’exercer en 
bureau d’études.
Bacs recommandés : STI2D, S, Bac pro Technicien du bâtiment : organisation 
et réalisation du gros oeuvre.

 La Trinité - LGT Frantz Fanon .  .  .  .  .  .  .  .   
Ducos - AMEP CFA BTP  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . P   

BTS Enveloppe des bâtiments : 
conception et réalisation
Former des professionnel-le-s responsables des études techniques, de l’orga-
nisation et du contrôle des travaux de finitions extérieures ou de revêtement 
des façades et des toitures.
Bacs recommandés : STI2D, Bacs pro du domaine du bâtiment.

 Ducos - AMEP CFA BTP  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . P
      François - LPO La Jetée  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  
      Rivière-Salée - CFA CMA  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . P

BTS Fluides, énergies, domotique
Option B : froid et conditionnement d’air
Axées sur la chaîne du froid et le traitement de l’air, les connaissances 
permettent de maintenir un produit périssable à une température appropriée 
(de la production à la consommation). Concevoir des schémas, représenter 
et dimensionner des installations et utiliser des outils informatiques pour 
chiffrer, planifier, contrôler...
Bacs recommandés : STI2D, Bac pro Technicien du froid et du contionne-
ment d’air, Bacs pro du domaine de l’énérgie.

 Lamentin - LPO Acajou II  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  
Fort-de-France - CFA académique du GIP/FCIP  
Option C : domotique et bâtiments communicants
Concevoir, installer, programmer et mettre en service des systèmes d’auto-
matismes communicants et des postes de supervision permettant de gérer 

différents équipements (chauffage, N climatisation, eau, éclairage, volets 
roulants, systèmes d’alarme...) pour l’habitat et les bâtiments professionnel.le.s.
Bacs recommandés : STI2D, Bac pro Systèmes numériques, Bac pro Métiers 
de l’électricité et de ses environnements connectés.

 Fort-de-France - LP Châteauboeuf  .  .  
  Fort-de-France - Lycée de l’AMEP  .  .  .   P

BTS Management économique de la 
construction
Déterminer le prix de revient de la construction, de la réhabilitation, de la ré-
novation d’un bâtiment, d’une route, d’un pont... Intervenir à chaque étape de 
la construction, évaluer les besoins en matériaux, en main d’oeuvre. Planifier 
les interventions sur le chantier.
Bacs recommandés : STI2D, général, Bac pro technicien d’études du bâti-
ment : études et économie.

 Ducos - AMEP CFA BTP  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . P  
  François - LPO La Jetée .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .   

BTS Travaux publics
Assurer l’interface entre l’entreprise, les fournisseurs et le chantier. Les 
entreprises de travaux publics réalisent les travaux d’infrastructures (routes, 
autoroutes, aéroports...), de réseaux (canalisations, réseaux secs, fibre 
optique...), d’électricité ou encore des ouvrages d’art et de génie civil.
Bacs recommandés : STI2D, général, Bac pro Travaux publics.

 Lamentin - Lycée Léopold Bissol  .  .  .  .   

Licence Génie civil
Maîtriser les techniques de construction et de réhabilitation, la démarche 
de projet basé sur le concept de maquette numérique (MN) et de processus 
numérique collaboratif (BIM)...
Les titulaires de la licence poursuivent majoritairement leurs études jusqu’à 
bac + 5, (master, écoles spécialisée, grande école...) et se dirigent vers les 
secteurs du BTP (bâtiment, travaux publics), de l’urbanisme, de la géologie...

 Schœlcher- Cnam de la Martinique  .    

industrie
BTS Assistance technique  
d’ingénieur
Seconder l’ingénieur-e (essais, réalisation de dossiers) et participer à la ges-
tion d’une unité de production. Exercer dans différents secteurs d’activités :
industries mécaniques, pharmaceutiques, électriques, BTP.
Bacs recommandés : STI2D, général, Bacs pro industriels.

 Fort-de-France - CFA académique du GIP/FCIP  
Lamentin - LPO Acajou II  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  
Schoelcher - CFA Tertiaire CCIM Skilfor  

BTS Conception et réalisation de  
systèmes automatiques
Conçus pour répondre à des besoins spécifiques, ces systèmes automaAc-
quérir les compétences en vue d’être capable de concevoir des systèmes au-
tomatiques réalisés sur mesure et fabriqués à l’unité ou en petite série pour 
une clientèle exigeante. Insertion professionnelle dans des entreprises très 
diverses confiant des activités nouvelles suivant les nombreuses évolutions 
des systèmes automatiques et des équipements automatisés. 
Bacs recommandés : STI2D, Bacs pro Maintenance des équipements indus-
triels, Métiers de l’électricité et de ses environnements connectés.

 Fort-de-France - LGT Joseph Gaillard  

 Alternance

 Internat Fille

  Internat Fille & Garçon

  Établissement public

P Établissement privé  
           sous contrat

P  Établissement privé 
 hors contrat

Licences  
professionnelles  
à découvrir

Guide conférencier
Schœlcher 

Faculté des lettres et 
sciences humaines  

Ets Public

Métiers de la médiation 
par des approches artis-

tiques et culturelles
Schœlcher 

Faculté de lettres et de 
sciences humaines UA  

Ets public 
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BTS Électrotechnique Généraliste 
des applications de l’electricité
Exercer dans des secteurs très divers : production et distribution d’électrici-
té, transport, machines industrielles, bâtiment, etc.
Bacs recommandés : STI2D, Bacs pro Métiers de l’électricité et de ses 
environnements connectés.

 Ducos - AMEP CFA BTP  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . P  
       Fort-de-France - LGT Joseph Gaillard 

La Trinité - LP Trinité  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .   

BTS Maintenance des systèmes
Option A : systèmes de production
Intervenir sur des lignes de fabrication ou des machines isolées. Les compé-
tences de ces professionnel.le.s s’appuient sur une bonne connaissance des
systèmes automatisés et des équipements électriques et mécaniques, ainsi
que sur la maîtrise des méthodes de maintenance aussi bien préventive que
corrective.
Bacs recommandés : STI2D, Bacs pro Métiers de l’électricité et de ses 
environnements connectés ; Maintenance des équipements industriels.

 Rivière-Salée - LPO Joseph Zobel  .  .  .    
Option B : systèmes énergétiques et fluidiques
Assurer la maintenance des installations sanitaires, thermiques, de condi-
tionnement d’air et d’énergies renouvelables. Etablir les devis, planifier les 
interventions, s’assurer de la conformité des travaux, gèrer les stocks, mettre 
en service et optimiser le fonctionnement des équipements.
Bacs recommandés : STI2D, Bacs pro Technicien du froid et du condi-
tionnement d’air, Technicien en installation des systèmes énergétiques 
et climatiques, Technicien de maintenance des systèmes énergétiques et 
climatiques.

 Ducos - AMEP CFA BTP  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . P   

BTS Maintenance des véhicules
Option A : voitures particulières
Intervenir après la vente d’un véhicule : suivi et entretien régulier du  
véhicule ou prise en charge suite à un accident.
Bacs recommandés : STI2D, Bac pro Maintenance de véhicules  
automobiles.

 Fort-de-France - CFA Académique GIP - FCIP P   
Lamentin - LPO Acajou II  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  

  Rivière-Salée - CFA CMA  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .   

BTS Services informatiques aux  
organisations
Gérer un parc informatique ou administrer un réseau en PME. La mission 
consiste à automatiser et rationaliser les activités administratives de 
l’entreprise.
Bacs recommandés : STMG spécialité Systèmes d’information de gestion, 
STI2D, général, Bac pro Systèmes numériques.
Option A : solutions d’infrastructure, systèmes et réseaux
Intervenir sur l’installation, l’administration et la gestion de la maintenance
des équipements et des réseaux informatiques de l’entreprise ou de particu-
liers. Être responsable de la sécurité de la configuration des serveurs et des
postes en charge.

 Fort-de-France - Keyce Académy  .  .  .  P  
   Fort-de-France - LGT Joseph Gaillard  
    Fort-de-France - Lycée de l’AMEP .  .  .  .   P

    Schoelcher - CFA Tertiaire CCIM Skilfor   
Option B : solutions logicielles et applications métiers
Suivre le cycle de vie des applications : analyser les besoins des usagers,
rechercher et choisir une solution adaptée, concevoir et développer des
applications (génie logiciel), assurer la maintenance des programmes qui
garantissent le bon fonctionnement de ces applications...

 Fort-de-France - LGT Joseph Gaillard 
Fort-de-France - Lycée de l’AMEP .  .  .  P

Schoelcher - CFA Tertiaire CCIM Skilfor  

BTS Systèmes numériques
Option A informatique et réseaux
Former des professionnel-le-s maîtrisant le maintien en état de fonctionne-
ment des réseaux, la sécurisation ainsi que le bon fonctionnement de la
programmation (clientèle/serveur, cloud computing...).
Bacs recommandés : STI2D, Bac pro Systèmes numériques.

 Fort-de-France - LGT Joseph Gaillard   
Option B électronique et communications
Former des professionnel-le-s capables de proposer une architecture maté-
rielle/logicielle permettant la modélisation de tout ou partie d’un produit
(qualification des dispositifs, pré-industrialisation, suivi de production, 
programmation de composants...).
Bacs recommandés : STI2D, Bac pro Systèmes numériques.

 La Trinité - LGT Frantz Fanon .  .  .  .  .  .  .  .    

BUT Informatique
Développer des connaissances et des compétences techniques spé-
cialisées en informatique : réseaux, bases de données, programmation, 
animation d’objets ou personnages etc. 
Ces enseignements sont complétés par des cours en mathématiques, en 
économie-gestion, en communication et d’anglais.
Poursuite d’études : masters, en écoles d’ingénieurs, de commerce ou 
travailler dans les services informatiques des entreprises industrielles, 
commerciales et des administrations, les sociétés de services en ingénierie 
informatique.

 Schœlcher - IUT de Martinique - UA 

1er cycle ingénieur - INSA Institut  
National des Sciences Appliquées 
Les filières accessibles pour la poursuite de la formation d’ingénieur sont 
liées à des problématiques locales pour faciliter le retour sur le territoire 
avec le diplôme :
 - Génie civil (Constructions parasismiques et para-cycloniques) et urba-
nisme (aménagement du territoire)
- Génie énergétique (Energies renouvelables, environnement, NRJ dans le 
bâtiment)
- Informatique / Numérique
Admission : bac, avec un très bon niveau scientique 
Poursuite d’études : spécialisation de 3 ans dans une école du groupe INSA

 Schœlcher - LGT Victor Schoelcher  .  

FSS informatique
Formation supérieure de spécialisation bac+1
Compétences générales, transversales, techniques et professionnelles:
programmation HTML/CSS, javascript, PHP-MVC, bases de données, réseaux 
et systèmes, graphisme web. Le parcours est complété par un stage de 3 
mois (400 heures) et un rapport de stage.
Bacs recommandés : Bac pro.

 Schoelcher - CNAM Martinique  .  .  .  .  .  

Licence Informatique
La formation couvre les principaux domaines de l’informatique : développe-
ment, programmation, réseaux, multimédia, systèmes, architecture, génie 
logiciel.
Les titulaires de la licence poursuivent majoritairement leurs études 
(master, école spécialisée, grande école...) pour se former aux métiers de 
l’exploitation, du développement, de la maintenance, de la programmation, 
de la sécurité, de l’administration des systèmes et réseaux, de la formation, 
de l’enseignement...

 Schœlcher - CFA Tertiaire CCIM Skilfor  
Schœlcher - CNAM de la Martinique  
Schœlcher - Université des Antilles 

Licence Sciences pour l’Ingénieur
Acquérir les savoir et savoir-faire en vue d’exercer les métiers d’ensei-
gnant.e-chercheur.se ; enseignant.e dans les matières techniques ou 
professionnelles au lycée ; ingénieur/e ; roboticien.
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Poursuite d’études : master, école spécialisée, grande école... car c’est 
à bac + 5 que les universitaires sont vraiment attendus sur le marché 
du travail. Ils se dirigent ensuite vers les métiers de la recherche, de 
l’électronique, de l’énergie, de l’automatique du génie civil, de la robotique, 
de l’enseignement.... 

 Schœlcher - CFA Tertiaire CCIM Skilfor  
 Schœlcher - CNAM de la Martinique   

MC services numériques aux  
organisations
Etre titulaire d’un baccalauréat professionnel, technologique ou général.
Renforcer les possibilités d’accès aux emplois du secteur numérique en 
évolution par la mise en place d’un dispositif de qualification adapté aux 
besoins du marché, prenant en compte ces évolutions et coordonné avec 
les certifications existantes, dans une logique de parcours qui permettra 
des expertises et des prises de responsabilité croissantes.

 Schœlcher - LP Lumina Sophie  .  .  .  .  .  

MC Technicien.ne en énergie  
renouvelable
Se spécialiser dans la mise en œuvre d’équipements fonctionnant avec des 
énergies renouvelables et permettant d’améliorer l’efficacité énergétique 
des bâtiments
Option A : énergie électrique

 Rivière-Salée - LPO Joseph Zobel  .  .  .
Option B : énergie thermique
Admission : Bac pro construction des carrosseries
Poursuite d’études : BTS conception e réalisation en chaudronnerie 
industrielle

 Lamentin - LPO Acajou 2  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

MC Technicien.ne en soudage
Acquérir des compétences en vue de travailler en autonomie avec des 
équipements de soudure, des robots ou de façon manuelle dans les 
secteurs industriels, maritimes, de travaux publics, d’aéronautique ou du 
nucléaire
Admission : Bac pro construction des carrosseries
Poursuite d’études : BTS conception e réalisation en chaudronnerie 
industrielle

 Marin - LP Raymond Néris  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

transports logistique
BTS Gestion des transports et  
logistique associée
Organiser, gérer et mettre en place des prestations par air, terre ou mer 
pour des entreprises productrices ou utilisatrices de transport, au niveau 
national ou international.
Bacs recommandés : STMG spécialités gestion et finance, mercatique, 
Bacs pro des Métiers de la gestion administrative, du transport et de la 
logistique.

 Fort-de-France - LP André Aliker  .  .  .  .  

BUT management de la logistique  
et des transports
Parcours de la mobilité et de la supply chain connectées
Former des collaborateurs et collaboratrices qui contribueront à l’amé-
lioration de la performance de leur entreprise en apportant des solutions 
d’optimisation de leur chaine logistique. Ces personnes jouent un rôle 
d’interface entre les demandes de la clientèle, des fournisseurs...
Bacs recommandés : STMG spécialités gestion et finance, mercatique, 
général, Bacs pro des Métiers de la gestion administrative, du transport et 
de la logistique.
Poursuite d’études : Licences (Logistique, Commerce et distribution, 

Gestion, Management...), IAE, écoles de commerces et d’ingénieurs, écoles 
spécialisées (logistique, douane...)

 Schoelcher - IUT de Martinique  .  .  .  .  .

Licences professionnelles à découvrir

Domotique

Ducos - AMEP CFA BTP . . . P / Alternance

Métiers de l’informatique : applications web

Département scientifique interfacultaire

economie / commerce / ges-
tion

Bachelor in Business and  
Management (EGC)
Former des managers opérationnel-le-s dans le cadre d’un cursus 
pluridisciplinaire en communication, management, marketing, commerce, 
gestion et langues vivantes. International : mission commerciale dans la 
zone Caraïbe - Amérique.
Validation : diplôme niveau 2 (bac + 3) visé par le ministère de l’éducation 
nationale.
Admission en 1re année : concours Bachelor EGC avec bac.
Admission en 2e année : avec bac + 2 tertiaire.
Le label Bachelor Professionnel est délivré par les CCI.

 Schoelcher - EGC de Martinique Skilfor 

Bachelor Responsable de Gestion 
des Ressources humaines
Se former aux métiers de responsables RH capables de contribuer straté-
giquement et opérationnellement à la mise en place et au suivi des plans 
d’actions RH permettant d’assurer le développement de l’entreprise.

 Ducos - AMEP CFA BTP  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . P  

BUT Techniques de  
commercialisation
Parcours : marketing et management du point de vente
Parcours : marketing digital, e-business et entreprenariat

 Schoelcher - IUT de Martinique  .  .  .  .  .  

BTS Assurance
Exercer son activité dans les sociétés d’assurance, de courtage, les 
agences générales ou les banques proposant des produits d’assurance. 
Travailler dans les services de gestion de contrats d’assurance des grandes 
entreprises.
Bacs recommandés : STMG, général, Bacs pro des Métiers de la relation 
client.

 Fort-de-France - Lycée de l’AMEP  .  .  .  P

BTS Banque, conseiller de clien-
tèle (particuliers)
Dans une banque de détail, accueillir la clientèle, identifier ses besoins, 
assurer une vente-conseil adaptée et un suivi personnalisé. Répondre 
aux besoins courants d’ouverture, de fonctionnement et de clôture de 
compte, de conseil sur les moyens de paiements (monnaie, chèque, carte 
bancaire...)
Bacs recommandés : STMG spécialités gestion et finance, mercatique, 
général, Bacs pro tertiaires.

 Fort-de-France - LP Marius Cultier  .  .   

 Alternance

 Internat Fille

  Internat Fille & Garçon

  Établissement public

P Établissement privé  
           sous contrat

P  Établissement privé 
 hors contrat



Embarquez dès maintenant !

www.martiniquetransport.mq
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Schoelcher - CFA Tertiaire CCM Skilfor  

BTS Commerce international
Acheter et vendre à l’étranger sont les compétences de base. Prospecter et 
mettre en place des échanges durables à l’import et l’export.
Un très bon niveau en langues vivantes étrangères est exigé.
Bacs recommandés : général, STMG spécialité mercatique, Bacs pro des 
Métiers de la relation client.

 La Trinité - LGT Frantz Fanon .  .  .  .  .  .  .  .          
Fort-de-France - Keyce Académy  .  .  .  .         P  

BTS Comptabilité et gestion
Travailler à la mise en oeuvre des processus et procédures comptables de 
l’entreprise qui produisent l’information fiscale, financière, sociale. Contribuer 
à la gestion des relations avec les partenaires externes ou internes.
Bacs recommandés : STMG spécialité gestion et finance, général, Bacs pro 
tertiaires.

 Ducos - LGT Paulette Nardal(Centre Sud) 
Fort-de-France - LGT Joseph Gaillard        
Fort-de-France - Lycée de l’AMEP .  .  .         P
Schoelcher - CFA Tertiaire CCIM Skilfor     

BTS Conseil et commercialisation de 
solutions techniques
Interface entre les services de production et le service vente. Intervenir 
dans les transactions techniques et commerciales entre son entreprise et 
l’entreprise cliente ou fournisseur.
Bacs recommandés : STI2D, Bacs pro Industriels.
Spécialité : domotique et environnement technique du bâtiment

 Fort-de-France - LGT Joseph Gaillard        

BTS Gestion de la PME
Exercer des fonctions administratives, comptables et commerciales. Contri-
buer à améliorer l’efficacité, la rentabilité et l’image de l’entreprise.
Bacs recommandés : STMG spécialités gestion et finance, ressources 
humaines et communication, général, Bacs pro Gestion-administration ; Bacs 
pro des Métiers de la relation client.

 Fort-de-France - CFA Keyce Academy     P  
Fort-de-France - CFA ISCA   .  .  .  .  .  .  .  .  .       P  
Fort-de-France - Lycée de l’AMEP .  .  .       P
Lamentin - CFA Flore Martinique  .  .  .       P  
Lamentin - CFA IFC   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .       P  
Marin - LGT Montgérald  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .       

BTS Management commercial  
opérationnel
Prendre la responsabilité de tout ou partie d’une unité commerciale : maga-
sin, supermarché, entreprise de commerce électronique, assurance, banque.
Activités liées : gestion des ressources humaines, de la relation avec la 
clientèle et animation du point de vente.
Bacs recommandés : STMG spécialités gestion et finance, mercatique, 
ressources humaines et communication, général, Bacs pro des Métiers de la 
relation client.

 Fort-de-France - CFA ISCA  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .       P  
Fort-de-France - KEYCE ACADEMY  .  .       P  

        Fort-de-France - LGT Victor Schoelcher 
Fort-de-France - Lycée de l’AMEP   .  .       P
Fort-de-France - Lycée de l’Union  .  .       P
Schoelcher - LP Lumina Sophie .  .  .  .  .        
Schoelcher - CFA Tertiaire CCIM SKIL       
Lamentin - Fore Martinique  .  .  .  .  .  .  .  .       P  
Marin - LGT Montgérald  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .        

BTS Négociation et digitalisation de 
la relation client
L’activité se caractérise par une démarche active en direction de la clientèle.
Maîtriser les techniques et les savoir-faire de la négociation.
Bacs recommandés : STMG spécialité mercatique, général, Bacs pro des 
Métiers de la relation client.

 Fort-de-France - LGT Bellevue  .  .  .  .  .  .       
Fort-de-France - LPO AMEP  .  .  .  .  .  .  .  .       P
Fort-de-France - CFA ISCA   .  .  .  .  .  .  .  .  .       P  
Fort-de-France - CFA DNDC   .  .  .  .  .  .  .  .       P
Lamentin - CFA IFC .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .       P  
Lamentin - CFA Fore  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .       P  
Sainte-Marie - LPO Nord Atlantique       
Schoelcher - LP Lumina Sophie .  .  .  .  .       

BTS Professions immobilières
Intervenir dans le domaine commercial à des postes de négociateur 
négociatrice immobilier, chargé-e de prospection (achat et vente), agent-e 
immobilier, ou à des postes plus axés sur la gestion.
Bacs recommandés : STMG, général, Bacs pro des Métiers de la relation 
client.

 Fort-de-France - LPO AMEP .  .  .  .  .  .  .  .  .       P
   Fort-de-France - CFA ISCA  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .       P  

BTS Support à l’action managériale
Grâce aux technologies de l’information et de la communication, exercer des
activités de gestion, coordination, communication au sein de l’entreprise.
Bacs recommandés : STMG spécialités gestion et finance, ressources 
humaines et communication, Bacs pro tertiaires.

 Fort-de-France - LGT Joseph Gaillard       
Fort-de-France - LPO AMEP  .  .  .  .  .  .  .  .       P
Fort-de-France - Lycée St-Joseph de Cluny  P
Schoelcher - CFA Tertiaire CCIM Skilfor      

BUT Gestion des entreprises  
et des administrations
Parcours Gestion des moyennes organisations 
Parcours Gestion entrepreneuriat et management d’activités
Former des technicien.ne.s capables de prendre en charge la gestion quo-
tidienne d’une organisation privée ou publique dans tous ses domaines tels 
que logistique, commercial, comptable, financier, juridique et fiscal. 
Bacs recommandés : STMG spécialité gestion et finance, général, Bacs pro 
tertiaires. 
Poursuite d’études : licences pros, écoles d’ingénieurs

 Schoelcher - IUT de Martinique  .  .  .  .  .          

BUT Techniques de  
commercialisation 
Acquérir des compétences transversales dans le but d’être capables  de mar-
keter (élaboration d’un plan marketing stratégique par ex) vendre et définir la 
communication qui en découle. 
A l’issue de la 1ère année, l’apprenant.e devra choisir entre :
Parcours Marketing digital, e-business et entrepreneuriat 
Parcours Marketing et management du point de vente 
Bacs recommandés : STMG spécialité mercatique, général, Bacs pro des 
Métiers de la relation client. 

 Schoelcher - CFA Tertiaire CCIM Skillfor         
Partenariat avec l’IUT de Martinique

 Alternance

 Internat Fille

  Internat Fille & Garçon

  Établissement public

P Établissement privé  
           sous contrat

P  Établissement privé 
 hors contrat
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CPGE Economiques et  
commerciales
Ces classes préparent aux concours d’entrée dans 
les écoles de management, de commerce et de 
gestion. 
Voie générale (ECG) accueille les titulaires d’un 
bac général 1er et 2e année.

 Fort-de-France - LGT Bellevue  .  .  .  .  .           
Voie technologique (ECT) accueille spécifique-
ment les titulaires d’un  
bac STMG 1er et 2e année. quelle que soit leur 
spécialité.

 La Trinité - LGT Frantz Fanon .  .  .          

DCG (diplôme de compta-
bilité et de gestion)
Premier diplôme de la filière de l’expertise comp-
table, le DCG permet de se professionnaliser dans 
les domaines de la comptabilité, gestion, fiscalité et 
finance d’entreprise.
Bacs recommandés : STMG, général.
Validation : titre niveau 6 (licence)

 Fort-de-France - LPO de l’AMEP .  .  .  .  .    P
Fort-de-France - LGT Joseph Gaillard     
Schoelcher - CNAM   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .    

DCG (diplôme de gestion 
et de comptabilité intec)
Admission : en priorité aux titulaires d’un bac gé-
néral ou STMG, BTS comptabilité et gestion, un BUT 
gestion des entreprises et des administrations 
Poursuite d’études en DSGC Diplôme supérieur de 
gestion et de comptabilité (INTEC)

Schoelcher - CNAM  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .    

Licence Économie et 
gestion
Acquérir des savoirs disciplinaires fondamentaux 
sur les domaines de l’économie, la gestion et de la 
comptabilité, le droit et la sociologie ainsi que sur 
des compétences transversales et linguistiques. 
Admission : de plein droit en L1
Poursuite d’études : Master d’Economie ou de 
gestion 
Parcours Comptabilité, Contrôle, Audit 
Parcours Diagnostic et ingénierie territoriale
Parcours Management des organisations 
Parcours Monnaie, banque, finance 
Parcours Economie et Politiques publiques 

 Schoelcher - Faculté de droit et d’économie 
UA   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

Licence Gestion 
Acquérir des compétences dans les domaines de 
gestion, comptabilité, macroéconomie, microéco-
nomie, mathématiques et statistiques appliquées 
à la gestion, droit des organisations, gestion des 
ressources humaines...
Bacs recommandés : bac général
Poursuite des études : master, école spécialisée, 
grande école... et se former aux métiers tels que 
assistant.e de gestion ; assistant.e en ressources 
humaines ; assistant.e marketing ; chargé.e de 
clientèle bancaire ; comptable ; contrôleur.se de 
gestion

 Schœlcher – CFA Tertiaire CCIM Skilfor  
 Schœlcher – CNAM   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

Assurance Banque  
Finance : 
chargé.e de clientèle
Ducos - Essentia Caraïbes 

Lamentin - CFA de IFC 

Schœlcher 
CFA Tertiaire CCIM Skillfor 

Schœlcher  
Faculté de droit et  
d’économie 

Commerce et  
distribution
Schœlcher - IUT Martinique

 
Lamentin - CFA de IFC
Schœlcher

  
CFA Tertiaire CCIM  
Skillfo 

E-commerce et  
marketing numérique 
Schœlcher 
CFA Tertiaire CCIM  
Skillfor 

Management et gestion 
des organisations
Ducos - Essentia Caraïbes 

Lamentin - CFA IFC 

Schœlcher 
IUT de Martinique 

Schœlcher 
CFA Tertiaire CCIM  
Skillfor 

Métiers de la gestion  
et de la comptabilité :  
comptabilité et paie
Schœlcher - CNAM  

Schœlcher 
CFA Tertiaire Skillfor

Gestion des PME-PMI 
Ducos 
Essentia Caraïbes 

 
Métiers de l’entrepreneuriat
Rivière-Salée 
CFA CMA Chambre des Métiers

Schœlcher 
CFA Tertiaire Skillfor 

Schœlcher 
CNAM 

Métiers du décisionnel  
et de la statistique
Schœlcher 
CNAM  

Métiers du Marketing  
Opérationnel
Lamentin 
CFA IFC 

Logistique et pilotage 
des flux
Schœlcher 
CFA Tertiaire Skillfor 

Schœlcher 
IUT de Martinique

Licences  
professionnelles 
à découvrir

les FORMATIONs  
EN MARTINIQUE
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  avec une offre de formations professionnelles, 
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     LEGTA de CROIX-RIVAIL 
         Bois Rouge - DUCOS 
          Tél :  05 96 51 27 34 
    @ : legta.croix-rivail@educagri.fr 
         www.croix-rivail.educagri.fr 

          LPA du ROBERT 
   Four à Chaux 
            Tél : 05 96 65 10 43 
     @ : lpa.le-robert@educagri.fr 
 www.eplefpalerobert.educagri.fr 

          MFREO du Morne-Rouge 
            de Fort-de-France 
             de Rivière-Pilote 
               Tél : 05 96 52 40 14 
       @ : mfr.morne-rouge@mfr.asso.fr 
            www.mfr-martinique.com 

 
Transformation et  
commercialisation 
des productions 

 
Production agricole, 
forestière, aquacole et 
produits de la mer 

 
Santé, protection animale et 
végétale, hygiène, qualité  et  
sécurité alimentaire 

 
Aménagement du territoire,  
développement, gestion et  
protection de l environnement 

 
Industrie agroalimentaire 
et alimentation 

 
Services aux  
personnes et  
aux territoires 



42
que faire 
après la 
terminale ?
Rentrée 
2023 Découvrez en ligne les guides d’orientation de la Collectivite de Martinique www.collectivitedemartinique.mq

les FORMATIONs EN MARTINIQUE

 Alternance

 Internat Fille

  Internat Fille & Garçon

  Établissement public

P Établissement privé  
           sous contrat

P  Établissement privé 
 hors contrat

Agriculture /  
Agroalimentaire /  
Environnement

BTS Bioqualité
Exercer dans les industries alimentaires, les bio-industries, les industries 
cosmétiques et pharmaceutiques ; participer à l’assurance qualité ou à la 
recherche-développement...
Bacs recommandés : STL, général, Bac pro Bio-industries de transforma-
tion.

 Lorrain - LPO Joseph Pernock .  .  .  .  .  .  .

BTS Métiers de l’eau
Former des spécialistes du traitement, de la distribution, de l’assainisse-
ment
et de l’épuration des eaux (et des activités connexes dans le domaine de
l’environnement) pouvant collaborer avec l’ingénieur-e, encadrer une 
équipe
et assurer la gestion technique des installations.
Bacs recommandés : STL, général, Bac pro Gestion des pollutions et 
protection de l’environnement.

 Lorrain - LPO Joseph Pernock .  .  .  .  .  .  .

BTS Métiers des services à  
l’environnement
Maîtriser les compétences nécessaires à l’organisation et à la réalisation de
prestations de services dans les domaines de l’entretien du cadre de vie 
et de l’environnement : marchés et contrats, produits, optimisation des 
travaux...
Bacs recommandés : STL, général, Bac pro Hygiène, propreté, stérilisation 
/ Bac pro Gestion des pollutions et protection de l’environnement.

 Fort-de-France - LP Dumas Jean-Joseph 

BTSA Agronomie et cultures du-
rables
Ancien BTSA Agronomie : productions végétales

Se former aux potentialités agronomiques du sol, leur amélioration, la 
biologie végétale, la physiologie de la reproduction. 
Bacs recommandés : STAV, général, STL, Bac pro Conduite et gestion de 
l’entreprise agricole. 

 Ducos - LEGTA Croix Rivail  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  

BTSA Développement de 
l’agriculture des régions chaudes
Maîtriser l’agriculture en région tropicale. Développer les connaissances 
générales par une formation à l’environnement social et économique de 
l’exploitation agricole. 
Bacs recommandés : STAV, général, Bac pro Conduite et gestion de 
l’entreprise agricole. 

 François - CFA Agricole .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .   

BTSA qualité alimentation innova-
tion et maitrise sanitaire
Ancien BTSA Sciences et technologies des aliments Spécialité Aliments et 
processus technologiques 
Former des spécialistes de la transformation et de la conservation des 
produits maîtrisant les connaissances scientifiques (chimie, biologie, 
métabolismes microbiens) et techniques (automatismes) indispensables à 
la conduite d’une ligne de fabrication. 
Bacs recommandés : STAV, général, Bac pro Bio-industries de transfor-
mation.

 Robert - LPA du Robert  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  

1er cycle ingénieur - insa institut  
national des sciences appliquées
Les filières accessibles pour la poursuite de la formation d’ingénieur sont 
liées à des problématiques locales pour faciliter le retour sur le territoire 
avec le diplôme :
- Génie civil (Constructions parasismiques et para-cycloniques) et urba-
nisme (aménagement du territoire)
- Génie énergétique (Energies renouvelables, environnement, NRJ dans le 
bâtiment)
- Informatique / Numérique
Admission : bac, avec un très bon niveau scientifique
Poursuite : spécialisation de 3 ans dans une école du groupe INSA

 Fort-de-France - LGT Victor Schoelcher  

L’écoresponsabilité
désigne l’ensemble des actions visant à 
limiter les impacts sur l’environnement de 
l’activité quotidienne des collectivités. 
Cette démarche passe par de  
nouveaux choix de gestion, 
d’achats, d’organisation du travail, 
par des investissements et par la 
sensibilisation du personnel.

La Collectivité Territoriale de 
Martinique a engagé des actions 
volontaristes dans le domaine de 
l’environnement et du développement 
durable. L’encouragement de pratiques 
éco-responsables constitue une des mises en 
œuvre concrètes de ces engagements. 

Ainsi à travers ses actions en matière no-
tamment d’information et d’orientation, elle 

souhaite : 

• Réduire la consommation 
d’énergie

• Promouvoir les modes de 
déplacements doux et le  
covoiturage
• Favoriser l’usage des  

transports en commun, 
• Mettre en œuvre des actions 

pour collecter et recycler les  
matériaux (papiers, métaux, plastiques)

• Limiter à la source la consommation 
de consommable et de matières premières 
en dématérialisant tous les documents

Licences  
professionnelles  
à découvrir

Agriculture  
biologique :  

production, conseil,  
certification et  

commercialisation
CFA agricole de la 

 Martinique

Bio-industries et  
biotechnologies

Schœlcher 
CFA Tertiaire de la CCIM 

Skillfor 

Génie des procédés  
pour l’environnement

François
CFA agricole de la 

 Martinique 

Schœlcher 
CNAM 

Métiers de la qualité  
de l’eau

Schœlcher 
 UA 

Faculté de Droit et  
d’Economie  
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L’accès aux études  
supérieures vétérinaires
Etre vétérinaire ne consiste pas uniquement à 
soigner les animaux. Les industries pharmaceu-
tique et agroalimentaire recrutent également 
des vétérinaires dans les activités de recherche 
ou d’hygiène. Les récentes réformes proposent 

depuis la rentrée 2021, 160 places accessibles directement par concours post-bac 
aux élèves de terminales générale via Parcoursup. L’inscription dans les écoles 
nationales vétérinaires (ENV) se fait sur dossier scolaire et entretiens.

Le recrutement se fait également par :

• le concours A (post classe préparatoire),
• le concours B (après 120 ECTS acquis dans un diplôme de licence)
• le concours C (après un BTS/BTSA/DUT ou une licence professionnelle).
Les lauréat.e.s de ce concours deviennent vétérinaires en six ans d’étude contre sept ou 
huit ans d’études par les autres voies d’accès aux écoles nationales vétérinaires. 

Consulter Parcoursup et les sites internet dédiés :  
- www.concours-veto-postbac.fr 
- https://www.letudiant.fr/etudes/secteurs/veterinaire_1.html

Consultez : 
https://formations.mer.gouv.fr/ 
Il remplace et fusionne les sites de l’UCEM  
(https://www.ucem-nantes.fr/) et Métier : Marin 
(https://www.formation-maritime.fr/).  
Ce site permet de découvrir les métiers et  
formations de la mer en fonction des profils (élève, 
enseignant, professionnel) et des besoins.

Les métiers de la Mer, la pêche mais pas que ! 
Les domaines d’activités dédiés aux métiers de la 
Mer ne se limitent pas à la pêche. Il en découle des 
métiers directement liés à la Mer et des métiers 
exercés à terre mais en relation avec l’activité en 
mer.

• le Transport Maritime (ex :capitaine, mécani-
cien.ne, matelot.te)

• la Pêche Maritime et Aquaculture Marine : 
du Filet à l’assiette (ex : patron.ne de pêche ou 
salarié.e, patron.ne d’aquaculture ou salarié.e ou 
encore mareyeur.se, fileyeur.se, poissonnier.e, 
écailleur.se traiteur, vendeur.se, cuisinier.e)

• la Plaisance, le Yachting et la Croisière (ex : 
chef.fe de bord skipper, équipier.e matelot.te,  
cook cuisinier.e) 

• le Nautisme à savoir la construction, l’entre-
tien, la réparation et la déconstruction navale 
(ex : électricien.ne, soudeur.se, mécanicien.ne, 
stratifieur.se, peintre, couturier.e pour sellerie et 
voilerie, architecte, ingénieur.e)

• les Activités Portuaires et Travaux 
Maritimes (ex : pilote maritime, re-
morquage ou encore docker, grutier.e, 
responsable manutention, lamaneur.e, 
officier.e de port, plongeur.se, scaphan-
drier.e)

• le Mouillage (ex : agent.e d’accueil d’une zone de mouillage 
ou encore responsable/gestionnaire d’une zone de mouil-
lage)

• les Services Maritimes (notamment de banque, d’assu-
rance, des centres de gestion, des activités commerciales, 
de vente ou d’achat de navires)

Lancement par le Secrétariat d’Etat chargé de la Mer 
d’un nouveau portail internet dédié aux formations et 
métiers de la mer «Formations Mer»
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Santé

BM Coiffeur
Acquérir un perfectionnement dans la coiffure mais également se préparer 
à la création ou à la reprise d’une entreprise artisanale.
Validation : brevet de maîtrise - niveau 5 (bac+2)

 Rivière-Salée - CFA CMA .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .    

BTS Analyses de biologie médicale
Effectuer des prélèvements sanguins en laboratoire d’analyses médicales 
et prendre en charge les examens. Les connaissances en biochimie et 
microbiologie rendent autonome dans l’exécution des analyses et dans leur 
validation technique.
Bacs recommandés : STL, général.

 Fort-de-France - LGT Bellevue  .  .  .  .  .  .   

BTS Métiers de l’esthétique  
cosmétique parfumerie
Former des professionnel-le-s maîtrisant à la fois les soins esthétiques, les 
techniques de commercialisation des produits esthétiques et la mise en 
oeuvre d’une démarche qualité.
Bacs recommandés : STMG, ST2S, général, Bac pro Esthétique, cosmétique, 
parfumerie.
Option A : management
Cette option permet d’assurer la gestion de trésorerie, des stocks, des 
ressources humaines ainsi que la conception d’une stratégie de communi-
cation (lancement de nouveaux produits ou services...).
Option B : formation-marques
Cette formation est axée sur l’animation commerciale, l’organisation de 
sessions de formation pour des marques sur leurs produits, leurs matériels 
et appareils pour l’esthétique.

 Fort-de-France - LP Châteauboeuf  .  .  

Classe de mise à niveau post bac 
- Préparation à l’entrée dans les 
formations paramédicales
Il s’agit d’une année de mise à niveau pour la préparation à l’entrée dans 
certaines écoles paramédicales, dans les écoles d’art ou dans certaines 
filières universitaires. Ces classes sont accessibles sur dossier, entretien, 
test.

 Fort-de-France - LP Saint-Joseph de Cluny P  
Saint-Joseph - URASS-IFMES  .  .  .  .  .  .  .  . P

      Schoelcher - Service universitaire à la formation continue UA 

DE d’aide soignant
Surveiller l’état de santé des malades, les accompagner dans les gestes 
de la vie quotidienne et réaliser des soins d’hygiène, de confort selon la 
préconisation médicale et les consignes du personnel soignant. 

 Fort-de-France - IFSI (Insitut de formation en soins infirmiers) 
La Trinité - LP La Trinité 

DE d’Infirmier
Soigner les malades et s’occuper de leur bien-être. A l’hôpital, en entreprise 
ou en libéral, toutes les formules offrent d’excellents débouchés.
Admission : candidatures sur Parcoursup. Sélection sur dossier.

 Fort-de-France - IFSI (Insitut de formation en soins infirmiers)
 La Meynard  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  

DE Masseur kinésithérapeute 
Réaliser, de façon manuelle ou instrumentale, les massages et la 
gymnastique médicale pour aider la patientèle à recouvrer ses capacités. 
Admission : concours après validation de PASS ou L. AS.

 Fort-de-France - IFMK (Institut de formation en masso-kinésithérapie)
 La Meynard  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  

DE Sage-femme
Assurer la surveillance médicale de la grossesse, pratiquer les accouche-
ments et donner les premiers soins à la maman et au bébé. L’accompa-
gnement psychologique des futures mères fait également partie de ses 
attributions. Elle ou il assure les séances de préparation à l’accouchement.
Admission : après validation de PASS ou L. AS.

 Fort-de-France - Département de sciences maïeutiques 
CHUM  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

DTS Imagerie médicale et  
radiologie thérapeutique 
Réaliser des radios pour diagnostiquer d’éventuelles fractures ou lésions, 
utiliser des rayons ionisants pour détruire des tumeurs ou intervenir en 
médecine nucléaire toujours en étroite collaboration avec l’équipe médicale. 
Accueillir la patientèle, la prendre en charge, dialoguer avec elle et son 
entourage en respectant le secret professionnel.  
Bacs recommandés : général. 

 Fort-de-France - LGT Bellevue  .  .  .  .  .  .   

FCIL Préparation à l’entrée dans les 
formations paramédicales et so-
cialeS
Durée : 1 an
Validation : Bac + 1
Modalités : temps plein
Bacs recommandés : général. 

 La Trinité - LGT Frantz Fanon .  .  .  .  .  .  .  .   

Le L.AS pas de  
comparaison  
avec le PASS
Les PASS et les L.AS sont bien deux forma-
tions différentes. 

En PASS, la santé est la discipline majeure 
alors qu’en L.AS, elle est considérée comme 
une option ou une spécialité. En effet, vous 
suivez une licence classique dans une 
discipline que vous affectionnez (maths, 
biologie, philo, langues étrangères, droit...) et 
à cela s’ajoutent quelques heures consacrées 
au domaine de la santé.

Source : https://www.letudiant.fr/etudes/
parcoursup/parcoursup-les-attendus-en-l-
as-ex-paces.html
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LAS LICENCE option acces santé
Intégrer un parcours de formation universitaire qui s’articule autour d’une 
discipline majeure hors santé (par ex économie, gestion, information-com-
munication, mathématiques...) et d’une mineure santé, dans le but 
d’accéder à des études dans les formations MPOM (maïeutique, médecine, 
odontologie et pharmacie)
Liste des licences avec option «Accès Santé»:
Géographie Aménagement, Sciences de l’éducation, Information – Com-
munication, Economie-gestion, Droit, Science politique, Mathématiques, 
Sciences de la Vie et de la Terre, Physique - Chimie
Admission : titulaire du bac
Poursuite d’études : La validation des crédits ECTS dans la discipline 
mineure santé peut se faire à l’issue de la 1ère, de la 2ème ou de la 3ème année 
de licence.

 Fort-de-France - Faculté de médecine Hyacinthe Bastaraud 

PASS Parcours spécifique santé
Intégrer une formation d’1 année universitaire adaptée aux étudiant.e.s qui 
souhaitent accéder aux formations MPOM (maïeutique, médecine, odon-
tologie et pharmacie) ainsi que masseur kinésithérapeute. Ce parcours 
d’une année de formation remplace l’ancienne PACES. 
Au programme : une majorité de cours du domaine de la santé avec une 
mineure au choix (droit, maths, économie et gestion, information commu-
nication, sciences de l’éducation, géographie et aménagement, physique 
chimie, science de la vie, science politique.) 
Admission : titulaire du bac
Poursuite d’études : 2ème année de licence en cas de non admission en 
MMOP. Le redoublement en PASS n’est pas autorisé. Si l’année PASS n’est 
pas validée, la réorientation est obligatoire. 

 Fort-de-France - Faculté de médecine Hyacinthe Bastaraud 

social

BTS Économie sociale familiale
Informer et conseiller les personnes et les familles en difficulté sur toutes 
les questions de vie quotidienne (logement, gestion de budget, santé...). 
Proposer des services et prestations adaptés aux besoins recensés.
Bacs recommandés : ST2S en priorité, Bacs pro Animation enfance et 
personnes âgées ; Services aux personnes et aux territoires ;  
Accompagnement, soins et services à la personne.

 Fort-de-France - LGT Joseph Gaillard 
 La Trinité - LP Trinité  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .   

BTS Services et prestations des 
secteurs sanitaire et social
Analyser les besoins des personnes, leur proposer des prestations et des
services appropriés et gèrer leur dossier auprès de mutuelles, structures 
de soins, centres d’action sociale, services de protection de la jeunesse, 
établissements médico-sociaux...
Bacs recommandés : ST2S en priorité, Bacs pro Animation enfance et 
personnes âgées ; Services aux personnes et aux territoires ; Accompa-
gnement, soins et services à la personne.
 Fort-de-France - LP Dumas Jean-Joseph 

La Trinité - LGT Frantz Fanon  .  .  .  .  .  .  .  
Basse-Pointe & Le Lamentin - Cé cédille P  

Classe de mise à niveau post bac 
- Préparation à l’entrée dans les 
formations sociales
Se préparer en un an à l’entrée dans certaines écoles paramédicales, dans 
les écoles d’art ou dans certaines filières universitaires. 
Admission : sur dossier, entretien, test.

 SFort-de-France - LP Saint-Joseph de Cluny P
Saint-Joseph - URASS-IFMES  .  .  .  .  .  .  .  . P

     Schoelcher -Service universitaire à la formation continue – UA 

DE d’Accompagnement educatif et 
social
Acquérir les compétences en vue d’aider les personnes vulnérables, 
fragiles et dépendantes dans leurs actes de la vie quotidienne, en les 
accompagnant dans la vie scolaire, la vie sociale et les loisirs au sein d’un 
établissement d’enseignement ou médico-social.

 Saint-Joseph - URASS-IFMES  .  .  .  .  .  .  . P

DE d’Assistant de service social
Former des professionnel.le.s du secteur social généralistes capables 
d’aider les personnes démunies à résoudre leurs problèmes en matière 
de logement, de travail, de maladie, de violences familiales, de scolarité 
des enfants ou encore de santé. Admission : candidatures sur Parcoursup. 
Sélection sur dossier et entretien (payant). 
Admission subordonnée à l’obtention du bac. 

 Saint-Joseph - URASS-IFMES  .  .  .  .  .  .  . P

DE Conseiller en économie sociale 
et familiale
Former des spécialistes de l’organisation de la vie familiale. Par des 
conseils, des actions de formation, et des projets, le/la conseiller.e accom-
pagne les personnes en difficulté à mieux conduire leur vie quotidienne.  

 Fort-de-France - LGT Joseph Gaillard  

DE moniteur éducateur
Former des spécialistes de l’accompagnement des enfants de moins de 
sept ans pour exercer principalement dans les structures d’accueil de la 
petite enfance (crèches, jardins d’enfants, haltes-garderies).
Admission : candidatures sur Parcoursup. Sélection sur dossier et entre-
tien (payant). Admission subordonnée à l’obtention du bac.

 Saint-Joseph - URASS-IFMES  .  .  .  .  .  .  .          P

DE d’Éducateur spécialisé
Former des professionnel-le-s capables de développer chez une personne 
handicapée ou inadaptée, sa capacité à se prendre en charge. En institu-
tion ou en milieu ouvert, accomplir un travail d’accompagnement autour 
d’activités ancrées dans le quotidien.
Admission : candidatures sur Parcoursup. Sélection sur dossier et entre-
tien (payant). Admission subordonnée à l’obtention du bac.

 Saint-Joseph - URASS-IFMES  .  .  .  .  .  .  .          P

DE d’Éducateur spécialisé
Former des professionnel-le-s capables de développer chez une personne 
handicapée ou inadaptée, sa capacité à se prendre en charge. En institu-
tion ou en milieu ouvert, accomplir un travail d’accompagnement autour 
d’activités ancrées dans le quotidien.
Admission : candidatures sur Parcoursup. Sélection sur dossier et entre-
tien (payant). Admission subordonnée à l’obtention du bac.

 Saint-Joseph - URASS-IFMES  .  .  .  .  .  .  .          P

Les études de santé à l’Armée
Le service de santé des armées assure la formation initiale de ses 
médecins, pharmacien.ne.s, vétérinaires et infirmier.ere.s des centres 
médicaux. Il dispense aussi la formation continue qui accompagne les 
praticien.ne.s et le personnel paramédical tout au long de sa carrière.  
L’École du Val-de-Grâce assure la tutelle de l’École de santé des armées 
(ESA) qui forme médecins et pharmacien.ne.s militaires, et de l’École du 
personnel paramédical des armées (EPPA).  
Consultez : www.defense. gouv.fr/sante/recrutement
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de technicien de l’intervention so-
ciale et familiale (DE TISF) 
Former des professionnel.le.s capables d’intervenir auprès de personnes 
qui ont besoin d’aide dans des circonstances particulières : difficultés 
sociales, décès d’un parent, hospitalisation, naissance, longue maladie, 
handicap, etc...
Admission : aucun diplôme n’est exigé mais chaque établissement de 
formation organise des épreuves d’admission (une épreuve écrite d’admis-
sibilité et une épreuve orale). 

 Saint-Joseph - IFMESS  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .          P

FSS ACCOMPAGNEMENT PROFESSION-
NEL ET BIEN TRAITANT DES PERSONNES 
âGéES
Acquérir des connaissances et des compétences indispensables pour 
travailler en structure ou à domicile. Etre capable de mettre en œuvre des
pratiques bientraitantes ainsi que des activités visant à améliorer l’état 
physique émotionnel et social de la personne âgée.
Admission : bac, DAEU
Poursuite d’étude : DEUST Droit / Eco-Gestion

 Fort-de-France - CNAM .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .          P

Licence Sciences sociales
Parcours Sciences politiques et écologie humaine
3 cursus :
- Martinique/Canada avec option double diplôme (Licence et Bachelor)
- Martinique/Canada
- Martinique/International (Licence)
Acquisition des méthodes, outils et savoirs fondamentaux pour apprendre
à apprendre, comprendre le monde et entreprendre avec les autres. Former
des étudiant.e-e-s polyvalent-e-s, tourné-e-s vers l’international sus-
ceptibles d’évoluer vers des postes à responsabilité dans des contextes 
entrepreneuriaux, administratifs, politiques ou associatifs qui nécessitent 
une compréhension globale des enjeux de notre société.

 Fort-de-France - ICEA  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .          P
Partenariat avec l’Université St-Paul d’Ottawa

DROIT / SCIENCE POLITIQUE / 
SÉCURITÉ

BTS Management opérationnel de 
la sécurité
Ce BTS forme aux emplois d’encadrement d’agent-e-s de sécurité dans une
entreprise de sécurité/sûreté ou dans le service interne de sécurité d’une
entreprise privée, d’une administration publique ou d’une association.

 Fort-de-France - IRSEC Academy  .  .  . P  

Licence Droit
Acquérir des connaissances et compétences approfondies, en matière de 
culture juridique et de méthodologie propre aux juristes.
Poursuite d’études :
- Masters des disciplines juridiques
- 4ème année d’IEP (après sélection)
- à une année préparatoire aux concours et examens de professions 
juridiques et de sécurité 
Parcours Droit 
Parcours d’excellence

 Schoelcher - Faculté de droit et d’économie UA  

Licence droit ou science politique 
Parcours CUPGE - IEP Cycle universitaire préparatoire aux grandes écoles, 
Institut d’études politiques
Permettre aux étudiant.e.s de valider conjointement l’année L1 mention droit 
ou mention science politique et de préparer les concours d’entrée des IEP 
(sciences po) accessibles à bac +1. Maitriser les mécanismes institution-
nels et les outils de compréhension complémentaires (sociologiques et 
juridiques) des réalités politiques et sociales contemporaines. 
Admission : titulaire du bac
Poursuite d’études : concours communs des IEP   

 Schoelcher - Faculté de droit et d’économie UA  

Préparation spécifique aux Insti-
tuts d’Etudes Politiques (IEP) 
Formation d’une durée d’une année, 
Validation : niveau bac +1

 Fort-de-France - LGT Bellevue  .  .  .  .  .  .  

Enseignement / Formation

Licence Sciences de l’éducation 
Acquérir des savoirs et savoir-faire liés aux Sciences de l’éducation, aux 
domaines de la formation professionnelle, de l’insertion et du travail social 
en vue de former des cadres moyens dans le domaine de la formation pour 
adultes, du travail social et de l’insertion professionnelle.
Bacs recommandés : ES, S, L
Poursuite d’études : Accès aux masters Sciences de l’éducation et MEEF 
(Métiers de l’enseignement de l’éducation et de la formation). 

 Schoelcher - Faculté de Lettres et Sciences Humaines UA   

Les métiers de l’enseignement 
L’accès à ces métiers se fait au niveau bac + 5. Il est possible de choisir un master MEEF Métiers 
de l’enseignement, de l’Education et de la Formation, après la licence. 
Le MEEF est préparé à l’INSPE qui est l’Institut Supérieur du Professorat et de l’Education. La réus-
site du concours et la validation du master sont obligatoires pour être recruté.e définitivement. 
Une fois admis.e.s, les professeur.e.s stagiaires exercent leurs fonctions à temps plein.  
Ressources utiles : www.devenirenseignant.gouv.fr ; www.education.gouv.fr ; www.educagri.fr www.
inspe-martinique.fr

Des formations pour exercer dans le droit et la justice
Ces disciplines s’étudient surtout à l’université via la licence puis le master, ou sont programme de 
certains BTS et BUT.  
Certaines professions ont leur dispositif propre, que ce soit une école de fonctionnaires ou un centre 
de formation professionnel. Consultez : https://www.onisep.fr/
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aUTRES LICENCES 
• Économie, gestion 
• Géographie et aménagement 
• Histoire 
• Information-communication
• Informatique
• Langues, Littératures et civilisations étrangères et régionales
• Langues, littératures et civilisations étrangères et régionales 
• Lettres et Arts
• Mathématiques. 
• Physique, chimie 
• PPPE. Parcours préparatoire au professorat des écoles
• Sciences de la vie et de la Terre 

Licences professionnelles à découvrir 
Activités juridiques : métiers droit de l’environ-
nement
Parcours Métiers droit de l’environnement
Faculté de droit et d’économie de Martinique

Sciences

But hygiène sécurité environne-
ment
Parcours : science du danger et management des risques professionnels, 
technologiques et environnementaux

Schoelcher - IUT de Martinique  .  .  .  .  .           

BTS Bioanalyses et contrôles
Contribuer à l’élaboration, à la mise en oeuvre et au suivi d’une production.
Ces activités font appel aux domaines de la biochimie, de la microbiologie, 
de l’immunologie et de la biologie moléculaire ou cellulaire.
Bacs recommandés : STL, général.

 Fort-de-France - LGT Bellevue  .  .  .  .  .  .           

CPGE Scientifiques
Ces classes préparent aux concours d’entrée dans les écoles d’ingé-
nieur.e.s.
● Classe prépa. Biologie Chimie Physique et Sciences de la Terre-Vété-
rinaire (VETO-BCPST) - 1re et 2e années

 Ducos - LGT Paulette Nardal (Centre Sud)  
● Classe prépa. Mathématiques, Physique et Sciences de l’Ingénieur  
(MPSI) 1re année option Informatique
 Fort-de-France - LGT Bellevue                       
 ● Classe prépa. Mathématiques, Physique (MP) - 2e année 
 Fort-de-France - LGT Bellevue                       
 ● Classe prépa. Physique, chimie (PC) - 2e année 
 Fort-de-France - LGT Bellevue  .  .  .  .  .  .           
● Classe prépa. Physique, chimie et sciences de l’ingénieur (PCSI)
  1re année 

 Fort-de-France - LGT Bellevue  .  .  .  .  .  .  
● Classe prépa. Physique et sciences de l’ingénieur (PSI) - 2e année

 Fort-de-France - LGT Bellevue  .  .  .  .  .  .  
● Classe prépa. Technologie et Sciences industrielles (TSI) 
1re et 2e années

 Fort-de-France - LGT Joseph Gaillard  

1er cycle ingénieur - INSA Institut 
National des Sciences Appliquées
Les filières accessibles pour la poursuite de la formation d’ingénieur sont 
liées à des problématiques locales pour faciliter le retour sur le territoire 
avec le diplôme :
• Génie civil (Constructions parasismiques et para-cycloniques) et 
urbanisme (aménagement du territoire)

•  Génie énergétique (Energies renouvelables, environnement, NRJ dans 
le bâtiment)

•  Informatique / Numérique
Admission : bac, avec un très bon niveau scientifique
Poursuite : spécialisation de 3 ans dans une école du groupe INSA

 Schoelcher - Département scientifique interfacultaire UA   

Licence Mathématiques
Acquérir les bases et outils nécessaires pour la modélisation de problèmes 
complexes apparaissant dans de nombreux domaines.
Parcours Mathématiques générales et appliquées - MGA
Parcours préparatoire au professorat des écoles -PPPE
Admission : titulaire du bac 
Poursuite d’étude : masters préparant à la recherche ou à l’enseignement, 
intégrer les secteurs tels que la banque, les assurances, statistiques, la 
finance, l’informatique ou encore préparer des concours d’entrée en écoles 
d’ingénieurs ou de la fonction publique.

 Schoelcher - Département scientifique interfacultaire UA  

Licence Physique, chimie
Parcours Matière Energie Environnement (M2E) 
Acquérir de solides bases en chimie et /ou en physique et en phy-
sique-chimie afin d’accéder aux masters. Répondre aux besoins en termes 
d’emploi et de création d’entreprises dans les domaines de l’énergie, des 
matériaux innovants et de la valorisation des ressources moléculaires 
terrestres et marines. 
Parcours Physique-chimie et application (PCA)
Développer les thématiques dans les laboratoire associés (environnement, 
phytochimie, matériaux, énergétique et physique de l’atmosphère). 
Parcours Sciences de l’ingénieur (SI)
Consolider les connaissances et les pratiques nécessaires à l’entrée en 
école d’ingénieurs spécialité énergie ou matériaux 
Poursuite d’études : masters à dominante physique ou chimie ou physi-
co-chimie, masters métiers de l’enseignement et de la formation (MEEF).

 Schoelcher - Département scientifique interfacultaire UA  

Les métiers de la sécurité sont nombreux et variés 
d’autant que les moyens ont augmenté
La sécurité publique intervient notamment :

• dans le cadre du maintien de l’ordre, sécurité routière, investigation judiciaire, renseignement, 
lutte contre le terrorisme et le grand banditisme. Et parfois des spécialités plus pointues : cava-
lier, maître de chien, secours en montagne, motocycliste... 

• sans oublier les agents, techniciens et ingénieurs de la police technique et scientifique,
• les Secours aux personnes, notamment en cas d’accidents, incendies, inondations... : près de 41 
800 sapeurs-pompiers professionnels (fonctionnaires territoriaux) et 13 000 militaires (à Paris et à 
Marseille) sont au cœur des situations d’urgence.
Dans les entreprises de sécurité privée, l’activité surveillance domine (70 % des professionnels), 
suivie par la prévention incendie, la sûreté aéroportuaire et la télésurveillance.  
Toutes les activités de sécurité privée (incluant aussi les gardes du corps, les convoyeurs de fonds et 
les enquêteurs privés) sont des professions réglementées nécessitant une carte professionnelle.
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Licence Sciences de la vie  
et de la terre - svt
Acquérir des savoirs et savoir-faire dans les domaines de la biologie, 
biochimie, physiologie et géologie
Parcours Biologie cellulaire, physiologie et pathologie
Parcours Ecologie et Environnements
Bacs recommandés : scientifique, STL, STI2S, STI2D 
Poursuite d’études : masters de recherche, de santé, biochimie, physiolo-
gie, DE biologie, préparant à la recherche ou à l’enseignement.

 Schoelcher - Département scientifique interfacultaire UA  

Licence Sciences pour l’Ingénieur
Acquérir les savoirs et savoir-faire afin de se diriger ensuite vers les 
métiers de la recherche, de l’électronique, de l’énergie, de l’automatique 
du génie civil, de la robotique, de l’enseignement 
Poursuite d’études : master, école spécialisée, grande école... car c’est 
à bac + 5 que les universitaires sont vraiment attendus sur le marché 
du travail (après un bac + 5 : enseignant.e-chercheur.se ; enseignant.e 
dans les matières techniques ou professionnelles au lycée ; ingénieur/e 
; roboticien.ne) 

 Schœlcher - CFA Tertiaire CCIM  .  .  .  .  .   
Schœlcher - CNAM de la Martinique  .   

MC Services numériques aux  
organisations
Acquérir les compétences dans le secteur numérique en évolution confor-
mément aux besoins du marché, afin d’être expert.e et d’être capable de 
prendre des responsabilités croissantes 
Admission : bac professionnel, technologique ou général.

 Schœlcher - LP Lumina Sophie  .  .  .  .  .  

Licences professionnelles à découvrir
Maîtrise de l’énergie, électricité, développe-
ment durable 
Schœlcher – UA - Faculté de Sciences tech-
nologiques et environnement - alternance
Schœlcher - CFA Tertiaire de la CCIM Skillfor 
apprentissage

sport / animation

BP JEPS Activités physiques pour 
tous
Conduire des actions de découverte, de sensibilisation et d’initiation à des 
activités physiques d’entretien corporel, à caractère ludique et en espace 
naturel.
Admission : Avoir 18 ans minimum, tests et attestations. Validation : 
niveau 4

 Vauclin - UCPA Formation  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . P

BP JEPS Spécialité Activités de la 
Forme
Option fitness/musculation
Se former afin d’acquérir les compétences pour exercer le métier de 
coach-éducateur sportif ou éducatrice sportive fitness ou musculation. 
Etre capable d’encadrer de manière autonome les activités de son secteur, 
de la découverte au perfectionnement.
Pré-requis : avoir 18 ans au moins avant la date de fin de la formation
Être titulaire du PSC1
Admission : test, entretiens, dossier de candidature

 Vauclin - UCPA Formation  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

BP JEPS Spécialité Educateur sportif 
Acquérir les compétences nécessaires pour obtenir le BP JEPS et exercer 
le métier d’Éducateur Sportif 
Mention : activités aquatiques et de la natation
Se former afin d’être capable d’encadrer et d’initier à la pratique de ces 
activités physiques, dans la limite des cadres réglementaires. 
Admission : bac, 18 ans minimum, tests et entretien.
Pré-requis : attester de la formation PSE 1 ou PSE 2 (ou équivalent en 
cours de validité) ou BNSSA ou avoir un niveau natatoire permettant de 
garantir la sécurité des pratiquants et des tiers
Niveau de Validation : 4

  Lamentin - Trajets-Dom .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . P
 Fort-de-France - CEMEA  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . P  

BP JEPS Spécialité Educateur spor-
tif 
Acquérir les compétences nécessaires pour obtenir le BP JEPS et exercer 
le métier d’Éducateur Sportif 
Cycle maitre-nageur sauveteur en 3 étapes
Pré-requis : 18 ans minimum, certificat médical, bonne condition physique
• . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 : Formation spécifique - 
Risques Prévention Santé Environnement   
• . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 : Brevet National de Sécurité et 
de Sauvetage (BNSSA) 
A noter : avoir le PSE 1 en cours de validité
• . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 : Le Brevet Professionnel de 
la Jeunesse, de l’Education Populaire et du Sport- Activités Aquatiques et 
Natation 
A noter : avoir PSE1, PSE2, BNSSA, tests satisfaisants au BPEJEPS et TEP
Niveau de Validation : 4

 Lamentin - Trajets-Dom  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . P
Fort-de-France - CEMEA .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . P  

BP JEPS Spécialité Educateur spor-
tif 
Unités capitalisables (UC3/UC4) 
Mention «Rugby à XV»
Acquérir les compétences nécessaires pour exercer le métier d’Éducateur 
Sportif - Mention Rugby à XV, permettant d’encadrer et d’initier à la pra-
tique de ladite activité, dans la limite des cadres réglementaires
Admission : BP JEPS, niveau bac exigé
Pré-requis : attester de la formation PSC1 ou AFPS ou  PSE1 ou PSC2 (ou 
équivalent en cours de validité) ou AFGSU ou SST
Validation : niveau 4 

 Fort-de-France - Trajets-Dom .  .  .  .  .  .  . P

DE JEPS Développement de projets, 
territoires et réseaux
Coordonner et faire vivre des projets à destination d’un service, d’habi-
tants, d’usagers d’une structure et/ou d’un territoire.
Admission : Avoir 18 ans minimum et le PSC1 ; être titulaire d’un diplôme 
de niveau 4 et posséder 6 mois d’expérience dans l’animation.
Validation : niveau 5 (bac+2)

 Fort-de-France - CEMEA - A

MC Animation-gestion de projets 
dans le secteur sportif
Se former afin de devenir  des concepteurs et conceptrices de projets 
liés au domaine du sport, capables aussi d’en assurer l’animation (de la 
conception à l’évaluation). 
Attention : Cette mention complémentaire ne forme pas des éducateurs 
sportifs ou éducatrices sportives,
Bacs recommandés : Bacs pro tertiaires. 

 Lamentin - LP Place d’Armes  .  .  .  .  .  .  .

Licence professionnelle à découvrir
Métiers du tourisme et des loisirs
Schœlcher – Cnam alternance



dir.formation@ims.mq

 0596 38 38 00

FORMEZ-VOUS À 
L’INSTITUT MARTINIQUAIS 
DU SPORT !

LE SPORT, UNE QUESTION DE SANTÉ MAIS AUSSI 
D’EMPLOI !
A l’IMS, nous luttons contre les inégalités et favorisons la cohésion 
sociale et l’insertion professionnelle par les métiers du sport.

Contact : 

www.ims.mq
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tourisme / hotellerie /  
restauration

Bachelor Manager en hôtelle-
rie internationale
Acquérir une culture professionnelle, juridique, économique et 
linguistique dans un environnement international, en vue de maîtriser 
les techniques d’encadrement, d’animation et de management. 
Admission : Sélection sur concours.
Validation : Titre RNCP niveau 6 (Bac+3).

 Fort-de-France - VATEL .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . P  

BTS Management en hôtellerie  
restauration
Assumer la responsabilité d’un service d’hôtellerie ou de restauration, 
fidéliser et développer la clientèle. Diriger, former, animer une équipe. 
La première année d’études est commune aux deux options.
Bacs recommandés : Bac STHR, Bacs pro du domaine de l’hôtelle-
rie-restauration ou autre bac+ mise à niveau.
Option A : management d’unité de restauration
Former aux méthodes commerciales et marketing ainsi qu’à la 
gestion financière d’un établissement.

Option B : management d’unité de production culinaire
Se qualifier en techniques de restauration : élaboration des cartes 
et des
menus, production culinaire, organisation d’un buffet...

 Bellefontaine - LPO Nord Caraïbe  .  .  .  
Rivière-Salée - CFA URMA CMA  .  .  .  .  .  . Etablissement Consulaire

  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  

BTS Tourisme
Former à la vente, à l’animation ou à la création d’activités touris-
tiques : techniques commerciales, utilisation des outils de réserva-
tion. Maîtriser des techniques de création de produits touristiques, de 
communication et de marketing.
Bacs recommandés : STMG, général, Bacs pro des Métiers de la 
relation client.

 Fort-de-France - LGT Bellevue  .  .  .  .  .  .   
Fort-de-France - Lycée de l’Union .  .  .  . P
  Fort-de-France - Keyce Academy  .  .  . P  

Classe de mise à niveau vers  
BTS management Hôtellerie  
restauration
Cette classe accueille les élèves non titulaires du bac STHR, du bac 

pro commercialisation et services en restauration ou du bac pro 
cuisine, motivé-e-s
par les arts culinaires et la gestion hôtelière.
Admission : sélection sur dossier et entretien.

 Bellefontaine - LPO Nord Caraïbe  

FSS Hospitalité : accueil et  
expérience client 
Formation supérieure de spécialisation bac+1 
Se préparer sur le plan théorique et pratique à occuper des fonc-
tions d’accueil et d’accompagnement de la clientèle au sein de ce 
dernier (hôtellerie, restauration, œnologie, patrimoine historique)
Bacs recommandés : Bac pro.
Poursuite d’étude : BTS associés ou une reprise d’un cursus 
universitaire.

 Schoelcher - CNAM Martinique  .  .  

MC Employé barman
Se former à la gestion d’un Bar (stock, entretien, etc.) et aux 
Techniques de Vente et d’accueil de la clientèle.
Admission : titulaires d’un Bac Pro en Hôtellerie, d’un BP ou d’un 
CAP (ou BEP) dans les domaines de l’Hôtellerie/ Restauration.

 Bellefontaine - LPO Nord Caraïbe  
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• BTP • Commerce • Vente Logistique • Hôtellerie / Tourisme / Restauration

• Informatique / Réseaux / Numérique • Multimédia

• Comptabilité / Ressources Humaines • Secrétariat - Assistanat

• Management / Création d’entreprise • Médiation • Santé et Médico-social

• Sécurité • Couture • Horticulture • Environnement • Langues 

• Remise à niveau / Illettrisme • Pré-formation

Découvrir un métier Se forme
r

Trouver une réponse formative à votre projet professionnel

Pour information
et pré-inscription

imfpa.mq
0596 69 24 24

IMFPA

Dispositif 
de formations cofinancé
par l’Union Européenne
dans le cadre du Fonds social 
européen
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ARTS / CULTURE / COMMUNICATION / 
LETTRES / MEDIA

Arts / Culture Art dramatique
Licence Arts

Information / Communication 
Licence Information Communication 

Lettres / Langues / Sciences hu-
maines 
Licence Géographie et aménagement 

• Parcours Société et environnement 
• Parcours accès santé licence 1ère année : voir le domaine 

santé page X
Licence pro Guide conférencier
Licence Histoire 
Licence Langues, littératures et civilisations étrangères et 
régionales 
Parcours Etudes anglophones 

• Parcours Etudes hispanophones
• Parcours Bilangue Anglais – Espagnol 
• Parcours Etudes créoles 

Licence Lettres & Arts
• Parcours Littérature et sociétés françaises et francophones
• Parcours Lettres et arts de la Caraïbe

Licence pro Métiers de la médiation par des approches artistiques 
et culturelles

BTP / INDUSTRIE / TRANSPORTS 

Bâtiment Travaux publics 
Licence Génie civil

Industrie 
FSS informatique 
BUT Informatique 
Licence Informatique 
Licence Sciences pour l’Ingénieur 

Transport Logistique 
BUT management de la logistique et des transports
Licence professionnelle Logistique et pilotage des flux
Licence professionnelle Management et Gestion des organisa-
tions 

ÉCONOMIE / COMMERCE / GESTION 

Commerce / Gestion / Economie / 
Management 
BUT Gestion des entreprises et des administrations 
BUT Techniques de commercialisation 
DCG (diplôme de comptabilité et de gestion) 
FSS Comptabilité sous réserve 
Licence Économie et gestion

• Parcours Comptabilité, Contrôle, Audit 
• Parcours Diagnostic et ingénierie territoriale
• Parcours Management des organisations 
• Parcours Monnaie, banque, finance 
• Parcours Economie et Politiques publiques

Licence pro Assurance Banque Finance
Licence professionnelle Commerce et distribution
Licence professionnelle Management des organisations de 

l’économie sociale et solidaire

NATURE/AGRICULTURE / ENVIRONNE-
MENT

Agriculture / Agroalimentaire / 
Environnement 
Licence professionnelle Métiers de la qualité de l’eau 
Licence professionnelle Maîtrise de l’énergie, électricité, dévelop-
pement durable 

SANTE / SOCIAL 
Santé
Classe de mise à niveau post bac - Préparation à l’entrée dans les 
formations paramédicales
LAS Licence option Accès Santé
PASS Parcours Spécifique Santé 

DROIT / FONCTION PUBLIQUE 
Droit / Science politique / Sécurité 
Licence Droit 
Parcours Droit 
Parcours d’excellence
Licence Droit ou Science politique
Parcours CUPGE - IEP 
Licence professionnelle Activités juridiques : métiers droit de 
l’environnement
Parcours Métiers droit de l’environnement
Enseignement / Formation 
Licence Sciences de l’éducation 
Autres licences possibles 
Arts
Géographie et aménagement 
Histoire 
Langues, littératures et civilisations étrangères et régionales 
Lettres 
PPPE 
Mathématiques 
Physique, chimie 
Sciences de la vie 

SCIENCES / TECHNOLOGIES 
Sciences 
Licence Mathématiques 
Licence Physique, chimie 
Parcours Matière Energie Environnement (M2E)
Parcours Physique-chimie et application (PCA)
Parcours Sciences de l’ingénieur (SI)
Licence Science de la Vie et de la Terre – SVT
Parcours Biologie cellulaire, physiologie et pathologie
Parcours Ecologie et Environnements
Licence Sciences pour l’Ingénieur

TOURISME / LOISIRS / HOTELLERIE /
RESTAURATION 
Tourisme / Hôtellerie / Restauration 
Licence pro Métiers du tourisme et des loisirs 
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autres possibilités 
de formations et dispositifs

d’autres formations et dispositifs Tous les ans, la plateforme par-
coursup s’enrichit de nouvelles formations accessibles après le bac. les fss 

quelles sont les autres formations  
possibles et les modalités ?

les csa
 certificats de spécialisation agricoles 

Les CSA s’adressent aux titulaires d’un bac professionnel du 
domaine de l’agriculture ou de l’agroalimentaire. 

Ils attestent de compétences variées (comptabilité, vente, 
techniques de culture...), très utiles aux professionnel.le.s  
notamment de l’élevage, de l’exploitation agricole.

La formation se déroule en 1 an en lycée agricole ou en CFA 
(centre de formation d’apprentis), souvent sous contrat  
d’apprentissage.

Certains CSA post-bac sont accessibles via Parcoursup.

les diplômes de spécialisation  professionnelle
Les diplômes d’établissement labellisés « diplômes de spécia-
lisation professionnelle » ont pour objectif l’insertion profes-
sionnelle.

Ces diplômes, propres aux universités, se déroulent en 1 an, 
avec 400 heures d’enseignement au minimum.

Au programme :  comprenant un tronc commun d’enseigne-
ments de culture générale et d’unités d’enseignement de spé-
cialité, correspondant à un parcours professionnel organisé 
dans un secteur d’activité ou une branche professionnelle.

le paréo 
(passeport pour réussir et s’orienter)

Les diplômes d’établissement labellisés « PaRéO » 
s’adressent aux titulaires du bac, sans projet d’études ou 
qui hésitent entre diverses formations. Pendant 1 an, ces 
dernier.e.s suivent un parcours de formation pluridisciplinaire 
varié en université, qui les confronte à différents savoirs pour 
renforcer leurs connaissances et compétences.  
Une année pour réfléchir, mûrir et affiner leur projet d’études, 
voire leur projet professionnel, et découvrir différents cursus 
post-bac.

les mc
mentions complémentaires

Il existe une vingtaine de spécialités de MC de niveau bac 
dans les domaines notamment de l’énergie renouvelable, de 
l’hôtellerie, des transports, des services financiers, des ser-
vices numériques, de l’animation dans le secteur sportif.

Les MC s’adressent aux titulaires d’un diplôme profession-
nel ou technologique. 

Elles se préparent en 1 an en lycée professionnel ou en CFA 
après sélection sur dossier dans la limite des places dispo-
nibles.  
Certaines MC sont accessibles via Parcoursup.

les fcil 
formations complémentaires d’initiative locale

Les FCIL s’adressent en priorité aux titulaires d’un diplôme 
professionnel (CAP, bac pro ou BTS).

Elles permettent d’acquérir une qualification spécifique dans 
un domaine professionnel, adapté au marché de l’emploi 
local ou régional. Les FCIL visent une insertion profession-
nelle directe. 

Elles ne débouchent pas sur un diplôme, mais donnent lieu 
à la délivrance d’une attestation ou d’un certificat d’école. 
L’admission en FCIL se fait directement auprès des établisse-
ments concernés.

Formations de courte durée (de 6 mois à 1 an).

Au programme : 
 • des cours et des enseignements en lycée 
 • une expérience professionnelle en entreprise (stages)

Certaines FCIL sont accessibles via Parcoursup.
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les pppe 
(parcours préparatoires au professorat des ecoles)

Les PPPE sont des parcours de licence permettant de se 
préparer au métier de professeur des écoles. Ils sont dis-
pensés en alternance en lycée (enseignements de culture 
générale et d’approfondissement disciplinaire) et à l’uni-
versité (enseignements de spécialisation et d’approfondis-
sement adossés à la recherche). S’y ajoutent des stages 
d’observation et de pratique accompagnée à l’école pri-
maire (en 1re et en 2e année de licence) ainsi qu’un stage 
de mobilité internationale (en 3e année de licence).

Ces enseignements donnent lieu à l’obtention de 180 cré-
dits ECTS et à la délivrance d’une licence dans la majeure 
disciplinaire de référence qui porte le parcours PPPE, 
avec un débouché naturel vers le master MEEF (métiers 
de l’enseignement, de l’éducation et de la formation) men-
tion 1er degré.

Quels sont les autres dispositifs et les 
modalités ?

les campus connectés
89 campus connectés permettent aux jeunes de suivre, 
des formations à distance dans l’enseignement supérieur (BTS, 
licence ...) en bénéficiant d’un tutorat individuel et collectif. 

Consultez : https://cutt.ly/rTy9Vw3.

les cmq 
« campus des métiers et des qualifications »

Les CMQ regroupent plusieurs établissements de forma-
tion autour d’un pôle de compétences. Ils sont répartis en 
secteurs de pointe, porteurs d’emploi (numérique, services à la 
personne, transition énergétique).

Ce label est un moyen de rapprocher l’enseignement et le 
monde économique.

A noter : Plus de 40 CMQ (sur une centaine au total) sont 
labellisés « campus d’excellence » dans 12 secteurs écono-
miques d’avenir.  
Les CMQ peuvent proposer une offre de formation large et 
diversifiée, du CAP au doctorat. 

Consultez : https://vu.fr/3mvl

Les campus d’excellence 
Plus de 40 CMQ sont labellisés  
«Campus d’excellence », dans 12 secteurs  
économiques d’avenir : Mobilité, aéronautique,  
transports terrestres et maritimes ; Tourisme,  
gastronomie ; Création, design, audiovisuel ; Chimie 
et biotechnologies ; Matériaux, matériaux innovants ; 
Infrastructures, bâtiment, écoconstruction ; Transition 
énergétique, éco-industrie ; Systèmes innovants,  
mécatronique ; Services à la personne, bien-être ;  
Services aux entreprises, logistique ;  
Alimentaire, agroalimentaire ;  
Numérique, télécommunications.

• L’ouverture d’un CMQ en 
Martinique

• Un « Campus des métiers et des qualifications 
de la mer » en Martinique

• Consulter : www.ac-martinique.fr

Sur Nouvelle voie pro www.nouvelle-voiepro.fr

Campus connectés 
Un dispositif lancé en 2019 par le 
ministère de l’Enseignement supérieur, 
de la Recherche et de l’Innovation.
Petites structures qui accueillent 
moins de 60 étudiant.e.s afin de per-
mettre à ces jeunes de suivre, près de 
chez eux, des formations à distance 
dans l’enseignement supérieur. Ils 
bénéficient notamment d’un tutorat 
individuel et collectif. 

Le taux de réussite (constaté l’année 
universitaire passée) est de 66,7 % 
en DAEU, 82,8 % en BTS, 73,9 % en 
Licence et de 100 % en Master.
Retrouvez tous les campus labellisés :  
https://services.dgesip.fr/Campus-
Connectes 
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l’alternance 
La formation en alternance est possible à travers deux types de contrats de travail qui donnent le 
statut de salarié :  le Contrat d’apprentissage et le Contrat de professionnalisation. 
L’objectif de l’alternance est l’obtention d’un diplôme ou d’une qualification et d’acquérir une  
expérience professionnelle.

le contrat d’apprentissage
Le contrat d’apprentissage est un contrat de travail conclu 
entre un.e employeur.se et un.e salarié.e.  Il peut être conclu 
en contrat à durée limité (CDD) ou en contrat à durée indéter-
minée (CDI). 
Son objectif est de permettre à un.e jeune de suivre une 
formation générale, théorique et pratique, en vue d’acqué-
rir - dans le cadre de la formation initiale - un diplôme d’État 
(CAP, BAC, BTS, Licence, Master, etc.) ou un titre à finalité 
professionnelle inscrit au répertoire national des certifications 
professionnelles (RNCP).

Public concerné 
 • Vous avez entre 16 et 29 ans révolu,
 • Sans limite d’âge 
• Si vous êtes reconnu.e travailleur.se handicapé.e,
• Si vous êtes sportif.ve de haut niveau, 
• Si vous avez un projet de création ou de reprise  
d’entreprise nécessitant le diplôme préparé

Comment fonctionne le contrat d’apprentissage ?

L’apprentissage repose sur le principe de l’alternance entre 
enseignement théorique en centre de formation d’apprentis 
(CFA) et enseignement du métier chez l’employeur.se avec 
lequel ou laquelle l’apprenti.e a signé son contrat de travail. 

Le temps passé au CFA et en entreprise varie selon la forma-
tion choisie. L’apprenti.e est encadré.e en entreprise par un 
maître d’apprentissage ou une maîtresse d’apprentissage.

La formation est gratuite pour l’apprenti.e. L’apprenti.e bé-
néficie d’une rémunération variant en fonction de son âge ; 
en outre, sa rémunération progresse chaque nouvelle année 
calendaire d’exécution de son contrat. Le salaire minimum 
réglementaire perçu par l’apprenti.e correspond à un pourcen-
tage du Smic ou du SMC. 

La démarche

L’apprenant doit :

 • d’abord identifier son projet professionnel (le métier qu’il 
souhaite exercer), 

 • ensuite, rechercher l’entreprise qui pourra l’accueillir (entre-
prises du secteur privé, associations, les employeur.se.s du 
secteur public non industriel dont les 3 fonctions publiques)

 • et enfin, rechercher le CFA

Il est possible de s’inscrire en CFA sans avoir trouvé préalable-
ment un.e employeur.se. Le CFA peut alors vous accompagner 
dans la recherche de votre entreprise d’accueil.

Quels diplômes ou titres obtenus à la fin de formation ?  
Les diplômes obtenus sont de niveau III (CAP BEP) à VII 
(MASTER, DEA). 
Les aides pour les apprenti.e.s : 

 • l’aide au premier équipement pédagogique ;

 • l’aide au permis B (forfait de 500€) ; 
 • la carte étudiant.e des métiers ;
 • la possibilité d’accéder aux aides de la CAF, aux aides au 
logement (selon critère d’éligibilité).

Année d’exé-
cution 

du contrat

Apprenti
de moins  
de 18 ans

Apprenti de
18 ans  
à 20 ans

Apprenti
de 21 ans  
à 25 ans

Apprenti
de 26 ans  
et plus

1re année 27% 43% 53% 100%

2ème année 39% 51% 61% 100%

3ème 
année 55% 67% 78% 100%

Au 31 décembre 2021, 
1 904 apprenti.e.s étaient comptabilisé.e.s sur le 
territoire de la Martinique.
Parmi eux, le nombre de nouveaux contrats dont 
l’exécution a débuté en 2021 en Martinique s’est  
élevé à 1 586 dont 1 460 conclus dans le secteur 
privé et 168 conclus dans le secteur public.
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le contrat de professionnalisation
Le contrat de professionnalisation est un contrat de travail 
conclu entre un employeur et un salarié. Il permet l’acquisition 
- dans le cadre de la formation continue - d’une qualification 
professionnelle (diplôme, titre, certificat de qualification profes-
sionnelle...) reconnue par l’État et/ou la branche profession-
nelle. L’objectif est l’insertion ou le retour à l’emploi des jeunes 
et des adultes. Le contrat peut être conclu en CDD ou CDI. 

Public concerné
 • Toute personne de 16 à 25 ans, 
 • Les demandeurs d’emploi de 26 ans et plus

 • Les bénéficiaires du revenu de solidarité active(RSA), des 
allocations adultes handicapés ou de l’allocation de solida-
rité spécifique

 • Personnes ayant bénéficié d’un contrat aidé (contrat unique 
d’insertion - CUI).

Comment fonctionne le contrat de professionnalisa-
tion? 

Le salarié en contrat de professionnalisation alterne périodes 
de travail en entreprise sous la responsabilité d’un tuteur et 
périodes de formation théorique avec un organisme de forma-
tion. La formation est gratuite pour le salarié. 
Le montant des rémunérations a pour base le Smic ou le 
Salaire Minimum Conventionnel (SMC) auquel est appliqué un 
coefficient selon l’âge du salarié, le niveau de formation et l’an-
née d’exécution du contrat. La rémunération varie ainsi entre 
55% et 100% du Smic ou du SMC.

La démarche

3 scénarii sont possibles :
 • L’employeur, accompagné de son OPCO, qui fait des offres 
d’emploi en contrat professionnalisation.

 • Un salarié qui souhaite évoluer ou qui a une possibilité 
d’évolution demande à suivre une formation prise en charge 
par l’OPCO.

 •  Démarche spontanée d’un apprenant auprès d’une entre-
prise en vue d’un contrat de professionnalisation selon son 
projet professionnel.

Quels employeurs ?
 • Tous les employeurs de droit privé assujettis au finance-
ment de la formation professionnelle continue, à l’exception 
de l’État, des collectivités territoriales et de leurs établisse-
ments publics à caractère administratif.

 • Les établissements publics industriels et commerciaux 
(EPIC) assujettis au financement de la formation profes-
sionnelle continue et les entreprises d’armement maritime 
peuvent conclure des contrats de professionnalisation.

Quels diplômes ou titres obtenus à la fin de formation ? 

Les diplômes obtenus sont de niveau III (CAP BEP) à VII (Mas-
ter, DEA). 
Les diplômes, titres ou certifications obtenus sont de niveau III 
(CAP BEP) à VII (Master, DEA).  

Les aides financières aux  
employeurs de contrat de  
professionnalisation 
Une aide de 2000 € est versée aux entreprises à l’em-
bauche d’un demandeur d’emploi âgé de 45 ans et plus 
en contrat de professionnalisation;

Aide forfaitaire attribuée à l’employeur par Pôle emploi 
pour l’embauche d’un demandeur d’emploi de 26 ans 
et plus ;

Aide pour l’accompagnement personnalisé vers l’em-
ploi dans les GEIQ.

Deux aides temporaires ont été mises en place par 
l’Etat pour encourager les recrutements en contrat de 
professionnalisation jusqu’au 31 décembre 2022 :

• L’aide exceptionnelle à l’embauche de salariés en 
contrat de professionnalisation de moins de 30 
ans,

• L’aide à l’embauche de demandeurs d’emploi de 
longue durée en contrat de professionnalisation.

Aide de la 
La CTM a mis en place une prime d’incitation au dé-
veloppement des contrats de professionnalisation en 
faveur des entreprises.

Consultez : www.collectivitedemartinique.mq («Recher-
cher une aide»)
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FORMATION CONTINUE
La formation professionnelle tout au long de la vie est une compétence majeure de la  
Collectivité Territoriale de Martinique (CTM). C’est aussi un levier incontournable du développement 
économique et de l’emploi, dans la mesure où elle est un des moyens de l’adéquation entre le  
besoin et la ressource du territoire en termes de compétences.  
Il s’agit en effet de participer au développement des compétences et de la qualification de tous 
demandeurs.

public concerné
La formation continue s’adresse à tout public (demandeur.e.s 
d’emploi, salarié.e.s, chef.fe.s d’entreprise, artisans, professions 
libérales, jeunes diplômé.e.s, public sous-main de justice, per-
sonne en situation de handicap, personne en situation d’illet-
trisme).

objectif
Elle a un triple objectif :

 • Accroître le niveau de qualification des demandeurs,
 • Favoriser le retour à l’emploi durable,
 • Renforcer l’implication des entreprises dans le parcours de 
formation des stagiaires de la formation professionnelle

dispositifs existants
Afin d’accompagner l’ensemble des publics, la CTM  
dispose de 5 offres de formation : 

1 - UNE OFFRE INDIVIDUELLE 
Pour le financement des actions de formation qui se déroulent 
sur le territoire, en mobilité vers la France la Guadeloupe et la 
Guyane, en mobilité vers le reste du monde. 
Consulter le site de la CTM, pour plus de renseignements sur 
ses différents dispositifs. 

2 - UNE OFFRE COLLECTIVE

Elaborée avec les partenaires sociaux, afin de définir les 
besoins de formation diplômante qualifiante et professionnali-
sante inscrites au programme de formation professionnelle

Ces formations, de niveau III à VII, s’adressent uniquement 
aux demandeurs d’emploi. 
Les bénéficiaires doivent répondre aux conditions suivantes :

 • Etre inscrit au Pôle emploi
 • Etre demandeur d’emploi en situation de handicap bénéfi-
ciaire d’une obligation d’emploi,

 • Etre jeune : 
• âgé de 16 à 25 ans inscrits en mission locale, 
• de l’aide sociale à l’enfance, 

 • en fin de parcours au RSMA, 
 • en fin de parcours à l’école de la 2ème chance, 
 • Etre bénéficiaire du RSA, 
 • Le bénéficiaire devient stagiaire de la formation profession-
nelle et perçoit, à ce titre, une rémunération, une aide à la 
mobilité, un forfait repas pris en charge par la CTM.

3 - UNE OFFRE SECTORIELLE MISE EN ŒUVRE
 • Par ses partenaires  
• Sport, santé, bien-être, vie associative : l’IMS,
• Economie bleue : l’EFPMA,
• Numérique et métiers connexes, plaisance, tourisme, 
automobile : l’IMFPA

 • Par les organismes privés dans le cadre de marché sur les 
filières en tension telles que la croissance verte, l’agro  
transformation, sanitaire et sociale, grand âge, BTP. 

4 - UNE OFFRE SPÉCIFIQUE À DESTINATION DES 
JEUNES AVEC LE SOUTIEN

 • Des écoles de la 2ème chance 
 • Du RSM

5 - UNE OFFRE DE FORMATION
 • à destination des personnes sous-main de justice en par-
tenariat avec le centre pénitentiaire pour la réinsertion et la 
réhabilitation sociales et professionnelles,

 • à destination des personnes en situation d’illettrisme pour 
l’acquisition des savoirs de base.

quelques contacts

Collectivité Territoriale de Martinique 
https://www.collectivitedemartinique.mq   

Institut martiniquais du sport (IMS) 
https://www.ims.mq

Institut martiniquais de formation professionnelle pour 
adultes (IMFPA) 
https://www.imfpa.mq

Ecole de formation professionnelle maritime et aquacole 
https://www.efpma-martinique.com

Régiment du service militaire adapté de la Martinique (RSMA)  
https://www.rsma
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FORMATION À DISTANCE
Vous ne pouvez pas vous rendre dans un établissement d’enseignement supérieur pour poursuivre 
une formation ? Vous avez choisi d’étudier chez vous ? Alors vous pouvez étudier à distance, par-
tiellement ou totalement grâce aux ressources numériques, et ce, dans de nombreux domaines 
d’enseignement.

le cned 
Opérateur public de l’enseignement à distance

Le CNED (Centre National d’Enseignement à Distance) assure 
pour le compte de l’Etat la continuité de la scolarité des élèves 
ne pouvant se rendre en classe pour diverses raisons. Il est 
également aux côtés des adultes qui entament un parcours 
de formation. Près de 3000 formations sont proposées : BTS, 
préparations aux concours publics, etc.  
www.cned.fr 

la fied
La Fédération Interuniversitaire de l’enseignement 

 à distance

La FIED est à l’initiative du ministère de la recherche et de 
l’enseignement supérieur pour représenter l’enseignement 
universitaire Français à l’international. La FIED rassemble une 
trentaine d’universités ou établissements d’enseignement 
supérieur français ou étranger impliqués dans la formation ou-
verte, en ligne et à distance. Elle propose plus de 500 forma-
tions universitaires diplômantes, auxquelles s’adjoignent plus 
de 300 modules autonomes.  Consulter le site : www.fied.fr 

eduter cnpr
Suivre une formation agricole à distance : c’est possible ! 

Eduter-CNPR, dispense des formations dans le domaine 
agricole et para-agricole à distance. C’est une composante 
d’AgroSup Dijon, établissement d’enseignement supérieur 
sous double tutelle du ministère chargé de l’Agriculture et du 
ministère chargé de l’Enseignement supérieur. Consulter le 
site : www.eduter-cnpr.fr/

sup numérique 
Le Ministère de l’Enseignement supérieur, de la Recherche 
et de l’Innovation a mis en place 3 catalogues d’offres de 
formations à distance via le portail national Sup-numerique 
qui sont les suivants :  

 • le catalogue des MOOCs  
 • le catalogue des ressources en auto-formation où est 
proposée une sélection de plus de 30 000 ressources dont 
plus de 15 000 vidéos issues des Université numériques 
thématiques et de Canal-u.tv 

 • le catalogue de la formation à distance

Consultez : www.sup-numerique.gouv.fr

Etudier chez vous
Les formations à distance ont bien souvent recours aux nouvelles 
technologies de l’information et de la communication, en particu-
lier pour assurer un tutorat en ligne.  
Néanmoins, si la formation est validée par un diplôme, vous devrez 
vous déplacer pour passer les examens. Aucune mention sur la 
préparation à distance ne figure sur un diplôme.

Où s’informer pour suivre 
une formation à distance ?

	• BTS  . . . . . . . . . Consultez le site du CNED 
	• BTSA   . . . . . . Consultez le site AgroSup
	• LICENCE . .Consultez le site de la Fédération  

interuniversitaire de  
l’enseignement à distance (FIED)

	• MASTER
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Consultez le portail national des 

masters trouvermonmaster.gouv.fr
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Consultez le site de la Fédération  

interuniversitaire de l’enseigne-
ment à distance (FIED)

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Formations CNAM

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Consultez le catalogue des  
formations à distance du CNAM
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LA MOBILITÉ
Etudier à l’étranger, c’est choisir de poursuivre ses études hors de son territoire. Cela nécessite une 
bonne année de préparation pour organiser son départ.

Ce qu’il faut savoir :
 • Les démarches administratives utiles pour entrer et séjour-
ner dans un pays étranger. Elles diffèrent selon les pays.

 • Les programmes d’échanges entre les universités qui 
existent.

 • Les diplômes et les reconnaissances au niveau européen

 Euroguidance est un réseau de 
centres de ressources pour l’information sur la mobilité et 
l’orientation, mis en place par la Commission européenne. 
Il informe sur les possibilités d’études, de formation et de 
mobilité en Europe. 
Pour en savoir plus, consulter :  
www.euroguidance-france.org 
www.cidj.com/partir-a-letranger/etudier-a-l-etranger 

Erasmus+ permet d’effectuer un séjour d’études ou 
un stage en bénéficiant d’une bourse et d’un accompagne-
ment. En tout, 34 pays, les États membres de l’UE,  
l’Islande, le Liechtenstein, la Norvège, la Turquie, la Ma-
cédoine du nord et la Serbie, participent au programme 
Erasmus +. 
Il est également possible de partir comme assistant dans 
l’enseignement scolaire (école, collège, lycée).
www.generation-erasmus.fr 
www.agence-erasmus.fr  
www.erasmusplus.fr 

le volontariat 
 • Le VIE et VIA (Volontariat international en entreprise/ 
administration) : travailler à l’étranger tout en bénéficiant 
d’un statut protecteur. Les missions peuvent durer de 6 à 
24 mois et se déroulent en entreprise, dans une structure 
publique française ou locale à l’étranger. 

 • Le CES (Corps européen de solidarité) fait partie du 
programme Erasmus + . Il permet à des jeunes de 18 à 30 
ans sans condition de diplôme ni de niveau en langue de 

vivre une expérience d’intérêt général ou d’engagement 
citoyen ou solidaire d’une durée de 2 à 12 mois dans une 
association au sein de l’Union européenne ou dans un pays 
partenaire. 

 • Le Service civique permet aux jeunes de 16 à 25 ans de 
vivre une expérience au service de la citoyenneté en France 
ou à l’étranger. Les missions durent de 6 à 12 mois.

les séjours linguistiques 
Apprendre une langue, découvrir une nouvelle culture, s’ouvrir 
à soi et aux autres, booster son CV.  
Les 2 fédérations qui regroupent des organismes offrant des 
gages de qualité et de sérieux : l’Unosel et l’Office. 

Les 8 organismes certifiés NF : 

 • Cap Monde, CLC (Club Langues et Civilisations),  
LEC (Loisirs Culturels à l’Etranger), Nacel, Actions  
Séjours et Verdié Voyages sont certifiés NF Service et 
membre de l’Unosel

 •  Le SILC est certifié NF Service et membre de l’Office 

 • EF (Education First)

• 

L’année de césure
Quel que soit la raison, vous souhaitez suspendre vos 
études avant d’entreprendre des études supérieures ;  
L’année de césure vous permet de faire une pause, tout 
en vous garantissant le statut d’étudiant.e-e. Sachez que 
vous devez tout de même vous s’inscrire dans une forma-
tion supérieure via Parcoursup, afin d’obtenir l’accord d’un 
établissement. 
Cela permet d’avoir une place assurée lors de sa reprise 
d’études, après un semestre ou une année.
Tirez profit de cette période pour partir à l’étranger, faire un 
stage, créer une start-up, s’engager dans une association 
ou encore effectuer un service civique.  
Toutes ces expériences vous permettront d’enrichir votre 
CV et affiner votre projet de poursuite d’études. 
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• Vous informer
• Vous orienter
• Découvrir des métiers
• Bénéficier du droit au retour 
 en formation initiale
• Valider votre projet professionnel
• Trouver une formation

Le Spot pour :

Le Service Public
de l’Orientation

Territorial

Le réseau 
d’accueil

Service Public de l’Orientation Territorial
MARTINIQUE

s’Informer     s’Orienter     se Former

Consultez le site de 
l’AGEFMA 
www.agefma.mq

Rubrique Orientation 
rechercher un lieu
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qu’est-ce que le spot ? 
Le SPOT est le Service Public de l’Orientation Territorial qui est 
organisé par la Collectivité Territoriale de Martinique (CTM), en sa 
qualité de chef de file.

Il a pour ambition de permettre à chaque martiniquais.e d’exercer 
son droit à s’orienter tout au long de sa vie, en vue de préparer sa vie 
professionnelle dès sa formation initiale et de construire son projet 
professionnel, grâce à une meilleure articulation des actions entre les 
différent.es acteur.rice.s de l’orientation. 

De sorte que le SPOT :
 • permet de garantir à toute personne l’accès à l’offre de services de 
différents opérateurs sur l’orientation, la formation, l’emploi, proche 
de son lieu de résidence, quel que soit son âge et son statut.

 •  met à disposition un accueil physique dans n’importe qu’elle struc-
ture membre du réseau SPOT sur le territoire et un accueil déma-
térialisé par le biais du portail internet. (En construction - ouverture 
prévue fin 2022 / début 2023)

comment fonctionne le spot ? 
Un réseau d’opérateurs répartis sur différents points d’accueil du 
territoire martiniquais remplissent les missions du SPOT grâce à une 
mutualisation, un partage et une interconnaissance de leurs pratiques 
professionnelles, dans le respect des compétences de chacune des 
structures.

Pour en savoir + :  
Annuaire du réseau du SPOT contact@agefma.fr ;  
une carte interactive de ce réseau est consultable sur le site de la 
CTM : https://www.collectivitedemartinique.mq   
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des professionnel.le.s, opérateurs du spot à votre écoute

 • AKSIS 
Public : Salarié.e.s et indépendant.e.s

 • Vous guider dans l’analyse de votre situation profession-
nelle, les perspectives d’évolution

 • Vous conseiller à travers un premier niveau de conseil per-
sonnalisé pour prendre du recul sur votre situation profes-
sionnelle et clarifier votre besoin.

 • Vous proposer un accompagnement personnalisé afin 
d’identifier ou valider votre projet professionnel, connaitre 
les informations utiles sur le marché du travail et sur votre 
territoire. 

 0 801 101 102 

 • APEC ASSOCIATION POUR L’EMPLOI DES CADRES

Public : Cadres salariés en activité ou en recherche d’emploi, 
jeunes diplômés de l’enseignement supérieur, à partir de la 
licence.

 • Information conseil sur le marché du travail, les offres 
d’emploi cadres, les études réalisées par l’observatoire de 
l’emploi des cadres

 • Conseil et Accompagnement du projet professionnel en 
faisant un point sur l’évolution de votre carrière, sur les dé-
marches de mobilité interne ou externe, sur votre projet de 
création ou de reprise d’entreprise, et sur l’élaboration d’un 
plan d’action personnalisé

 0596 80 18 16

 • CAP EMPLOI 
Public : Demandeur.se.s d’emploi bénéficiaires de l’obligation 
d’emploi, ayant une orientation professionnelle vers le milieu 
ordinaire du travail ; en recherche d’emploi (inscrit.e.s à Pôle 
Emploi), en création d’entreprise ou salariés en situation de 
handicap dont les salariés en risque de licenciement pour 
inaptitude.

 • Information conseil, dans votre recherche d’emploi
 • Orientation vers les partenaires compétents et dispositifs 
adaptés

 • Accompagnement professionnel en s’appuyant sur votre 
bilan complet pour initier un parcours d’accompagnement 
individualisé

 0596 50 43 01- informations@capemploi972.com

 • CCIM FORMATION CHAMBRE DE COMMERCE ET 
D’INDUSTRIE DE LA MARTINIQUE 

Public : Salarié.e.s, demandeur.se.s d’emploi, particuliers, 
partenaires, che.fe.s d’entreprises 

 • Informer, orienter et accompagner sur l’offre et les disposi-
tifs de formation

 • Conseiller et accompagner sur votre projet professionnel
 • Développer les compétences et les qualifications des Sala-
rié.e.s d’entreprise et les particuliers.

 • Favoriser l’insertion et l’emploi(par le biais de formations 
avec immersion en entreprise)

 0596 55 28 00 - accueil-skillfor@martinique.cci.fr

 • CMA CHAMBRE DES METIERS ET DE L’ARTISANAT DE 
LA REGION MARTINIQUE 

Public : Jeunes de 15 à 29 ans, demandeur.se.s d’emploi, sala-
rié.e.s, chef.fe.s d’entreprise

 • Centre d’Aide à la Décision : accueil, information et orienta-
tion du public

 • CFA : formation des jeunes en apprentissage
 • Espace formation : formations tout public

 0596 71 32 22 - CAD 05 96 68 09 14

http://www.cma-martinique.com 

 • CIO CENTRES D’INFORMATION ET D’ORIENTATION

Public : Jeunes scolarisé.e.s dans l’enseignement public et pri-
vé, les jeunes non scolarisés ainsi que les adultes relevant des 
bassins Centre Nord Caraïbes, Centre Nord Atlantique et Sud,

 • Accueillir, informer et conseiller en vue de l’élaboration de 
votre projet personnel et professionnel

 • Vous accompagner dans votre parcours scolaire et person-
nel

 • Contribuer à la prévention du décrochage scolaire en 
coanimant les plateformes de suivi et d’appui aux jeunes 
décrocheurs (PSAD)

 • Vous accueillir si vous souhaitez vous réinscrire en forma-
tion initiale dans le cadre du dispositif « Reviens te former »
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CIO de fort de France

 0596 52 88 05 - cio.fort-de-france@ac-martinique.fr

CIO du Marin 

 0596 74 90 93 - cio.marin@ac-martinique.fr

CIO Nord Atlantique 

 0596 52 88 20 - ciotrinite@ac-martinique.fr

 • EFPLEFA ETABLISSEMENTS PUBLICS LOCAUX D’EN-
SEIGNEMENT ET DE FORMATIONS PROFESSIONNELLES 
AGRICOLES

Tout public : jeunes scolarisé.e.s ou non, étudiant.e.s, sala-
rié.e.s, demandeur.se.s d’emploi, personnes en reconversion 
professionnelle

 • Formation générale technologique et professionnelle agri-
cole initiale (scolaire et apprentissage) et continue

 • Animation rurale
 • Contribution à l’insertion scolaire, sociale et professionnelle 
des jeunes et des adultes

 • Contributions aux activités de développement, d’expérimen-
tation et de recherche appliquée

 • Participation à des actions de coopération internationale, 
notamment en favorisant les échanges et l’accueil des 
élèves, apprentis, étudiants, stagiaires et enseignants

Eplefpa de croix-rivail 

 0596 51 27 34

EPLEFPA du Robert

 0596 65 10 43 - lpa.le-robert@educagri.fr

 • UNIVERSITE DES ANTILLES 
Tout public, étudiant.e.s et lycéen.ne.s

 • Informer sur les formations, les métiers
 • Réorienter lors d’un parcours d’études
 • Accompagner dans la construction du projet professionnel
 • Aider l’usager à réussir dans sa vie active et l’accompagner 
dans son insertion professionnelle

 0596 72 73 18

 • TRANSITION PRO MARTINIQUE 
Public : Principalement les salarié.e.s du secteur privé.

 • Faciliter votre accès à de nouvelles compétences afin de 
réussir votre transition professionnelle via la formation pro-
fessionnelle ou la création d’activité,

 0596 38-29-42

 • MISSIONS LOCALES
Public : Jeunes de 16 à 25 ans, sortis du système scolaire, et/
ou sans emploi.

 • Accompagnement dans la recherche d’informations sur 

les métiers, les formations, le marché de l’emploi et mise à 
disposition de ressources en accès libre (mise en place de 
forums, job dating, recherche de parrains, etc.)

 • Information accès aux droits dans la vie sociale et profes-
sionnelle

 • Diagnostic et orientation individualisés : entretiens indivi-
duels, modules collectifs, prestations externes (PMSMP, 
etc...)

 • Accompagnement renforcé vers l’emploi, vers la qualifica-
tion et vers l’autonomie (CEJ)

Mission Locale du Centre de la Martinique 

 0596 58 92 83 - dg@milcem.com

Mission Locale Nord Martinique 

 0596 65 47 20 - accueilmilnord@gmail.com

Mission locale espace sud de la martinique 

 0596 38 27 80 - ml.espace.sud@orange.fr

 • ONISEP DE MARTINIQUE DELEGATION REGIONALE
Tout public : jeunes scolarisé.e.s ou non, étudiant.e.s, deman-
deur.se.s d’emploi, parents, professionne.le.s de l’éducation et 
de l’orientation

 • Vous informer sur les formations, les métiers, les secteurs 
professionnels

 • Vous guider les jeunes et les familles dans leurs choix de 
parcours de formation et de projet professionnel à travers la 
mise à disposition de ses productions.

 • Fournir des ressources pouvant vous aider dans votre 
démarche d’orientation telles que www.monorientationen-
ligne.fr, qui est un service gratuit d’aide personnalisée à 
l’orientation en ligne et le portail www.onisep.fr/martinique, 
des actualités et informations nationales et régionales sur 
les formations et les métiers

 0596 72 57 97 - dromartinique@onisep.fr 

 • POLE EMPLOI
Public : Demandeur.se.s d’emploi, les salarié.e.s et les em-
ployeur.se.s

 • Accueillir, informer sur les volets orientation, emploi, forma-
tion, création-reprise d’entreprise

 • Mettre à disposition pour la recherche d’emploi des res-
sources en accès libre (documentation, espace multimédia, 
téléphone, photocopieur), consultation des offres d’emploi

 • Accompagner sur les possibilités d’évolution profession-
nelle, la construction de parcours en mobilisant les presta-
tions adaptées, l’élaboration de plan de formation

 • Indemniser les publics

directionpoleemploi.97210@pole-emploi.fr
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être étudiant.e en situation de handicap 
ou a besoins particuliers 
Plus de 40 000 jeunes en situation de handicap et à besoins particuliers suivent des études supé-
rieures. Avec, à la clé, une meilleure insertion professionnelle. Conseils et démarches à suivre.

ANTICIPEZ LES DÉMARCHES…

SE PREINSCRIRE SUR PARCOURSUP
Les préinscriptions en 1re année de l’enseignement supérieur 
sont réalisées sur la plateforme Parcoursup : un.e référent.e 
handicap y est indiqué pour chaque formation et peut rensei-
gner sur les aménagements possibles. 

Est-ce que je dois remplir la fiche de liaison ?

Vous pouvez compléter la fiche de liaison accessible depuis 
votre dossier Parcoursup (rubrique ... Profil/handicap ...).  
Elle n’est pas obligatoire et n’est pas transmise aux forma-
tions pour l’examen de votre dossier.  
En revanche, elle permet de faire valoir, auprès de la CAES 
(Commission d’accès à l’enseignement supérieur) de votre 
académie, votre situation particulière, en cas d’affectation non 
compatible.

SE RENSEIGNER SUR LES AMÉNAGEMENTS 
D’EXAMENS ET CONCOURS D’ENTRÉE

Vous pouvez bénéficier d’aménagements particuliers pour 
passer les concours d’entrée dans les établissements d’en-
seignement supérieur ou les examens. Cela peut concerner 
tout type d’épreuve, qu’elle soit ponctuelle, écrite, orale ou pra-
tique, dans le cadre du contrôle continu, du contrôle en cours 
de formation ou qu’il s’agisse d’entretiens : aides techniques, 
secrétariat, majoration du temps pour les examens, etc. 

La demande doit être faite au plus tard lors de l’inscription 
au concours ou à l’examen.

À noter : les aménagements des conditions d’examen qui 
vous sont accordés s’appliquent tout au long de la formation 
qui conduit au diplôme, sauf si vous y renoncez, si vous en 
demandez leur révision ou si la réglementation du concours ne 
permet pas tout ou partie des aménagements.

DEMANDER UN ACCOMPAGNEMENT A LA 
VIE QUOTIDIENNE
Dans l’enseignement supérieur, c’est à vous d’organiser votre 
accompagnement quotidien (auxiliaire de vie, transport...). 

Pour cela, vous devez demander la PCH (prestation de com-
pensation du handicap) auprès de la MDPH (maison départe-
mentale des personnes handicapées). Accordée sous certaines 
conditions, celle-ci est calculée en fonction de votre handicap 
et de vos besoins. Outre l’aide humaine, elle peut concerner le 
logement, le transport, le surcoût lié à l’adaptation d’un véhi-
cule, le soin de votre animal d’assistance...

Pour une demande de logement adapté auprès du Crous 
(centre régional des œuvres universitaires et scolaires), 
contactez le ou la référent.e handicap du Crous de la région 
où vous souhaitez étudier, dès la saisie des vœux dans Par-
coursup. D’autres possibilités de logement existent, notam-
ment avec la Fondation santé des étudiant.e.s de France.

L’apprentissage
Pour les personnes reconnues en situation de han-
dicap, la durée du contrat d’apprentissage peut être 
portée à 4 ans.
Des aides supplémentaires peuvent être versées par 
l’AGEFIPH (Association de Gestion du Fonds pour  
l’Insertion Professionnelle des Personnes Handicapées)  
et le FIPHFP (Fonds pour l’insertion des personnes handi-
capées dans la fonction publique). 

Faire une demande de RQTH (reconnaissance de la qua-
lité de travailleur handicapé) auprès de la MDPH (maison 
départementale des personnes handicapées) au moins 6 
mois avant l’inscription. 
Consultez : www.onisep
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LYCÉE : BTS ET CPGE
Si vous préparez :un BTS (Brevet de Technicien Supérieur) 
ou êtes inscrit.e en CPGE (classe préparatoire aux grandes 
écoles), vous continuez de bénéficier des mêmes aides qu’en 
terminale ainsi que du suivi par un.e enseignant.e référent.e. 

Votre PPS (projet personnalisé de scolarisation) et/ou PAI 
(projet d’accueil individualisé) se poursuivent.

Si vous souhaitez intégrer un BTSA, votre PPS, PAI, voire 
PAP (plan d’accompagnement personnalisé), se poursuivent 
également.

UNIVERSITÉ : LICENCE ET BUT
Toutes les universités ont des référent.e .s handicap. 

Leurs missions : l’élaboration du PAEH (plan d’accompagne-
ment de l’étudiant.e en situation de handicap), comprenant :

 • un soutien technique et humain (preneurs de notes, inter-
prètes en langue des signes française, codeurs en langue 
française parlée complétée),

 • les aménagements des examens 
 • l’accompagnement dans les relations avec les ensei-
gnant.e.s et dans les démarches administratives. 

Il faut se tourner vers ces professionnel.le.s dès que l’on 
envisage de préparer une licence ou un BUT (bachelor uni-
versitaire de technologie).

À noter : si vous ne pouvez pas vous déplacer à l’université 
en raison de votre handicap ou pour des raisons de santé, 
vous pouvez recourir à l’enseignement à distance.

GRANDES ÉCOLES, ÉCOLES SPÉCIALISÉES 
Dans les grandes écoles de commerce ou d’ingénieurs, les 
écoles spécialisées et autres établissements, un.e référent.e 
handicap est souvent identifié.e. 
À défaut, vous pouvez contacter la direction de l’école, le 
plus tôt possible avant la rentrée. 

Les JPO (Journées Portes Ouvertes) sont aussi l’occasion 
d’un premier contact. Les associations au service des 
étudiant.e.s en situation de handicap peuvent aussi vous 
accompagner dans vos démarches.

ENSEIGNEMENT À DISTANCE 
Formation à distance

De nombreux établissements d’enseignement supérieur 
proposent désormais des cursus à distance, accessibles aux 
étudiant.e.s

en situation de handicap ou empêchés. Le Cned (Centre 
national d’enseignement à distance) ou la Fied (Fédération 
inter universitaire de l’enseignement à distance) recensent 
les formations à distance existantes.

Campus connectés

Ils permettent aux jeunes de suivre des formations à dis-
tance dans l’enseignement supérieur (BTS, licence...) en 
bénéficiant d’un tutorat individuel et collectif.  
Retrouvez tous les campus labellisés « campus connectés »  
sur : www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/fr/se-former-
dans-lieu-labellise-campus-connecte-46381.

Prestation de compensation 
du handicap
Dans le cadre de la PCH (prestation de compensa-
tion du handicap), des aides sont accordées par la 
CDAPH, qui siège à la MDPH : aides à la personne 
(lever, coucher, soins, prise de repas), aides tech-
niques, logement, transport, surcoût lié à l’adapta-
tion du véhicule pour passer le permis... Anticipez 
vos démarches pour que tout soit pris en compte 
et notifié par la CDAPH avant votre entrée dans 
l’enseignement supérieur.
Logement : le Crous propose des logements 
adaptés ou recherche avec vous des solutions au 
cas par cas.
Restauration : la plupart des restaurants universi-
taires sont accessibles aux étudiant.e.s en situation 
de handicap.
Bourses d’enseignement supérieur : 3 années 
supplémentaires peuvent vous être attribuées.
Transport : les frais de transport des étudiant.e.s 
reconnu.e.s handicapé.e.s et ne pouvant utiliser 
les transports en commun sont pris en charge par 
les départements ou par Ile-de-France Mobilités. 
Adressez-vous à la MDPH (MMPH Maison Martini-
quaise des Personnes en situation de Handicap) ou à 
votre enseignant.e référent.e.

MMPH
Contacts 
0596 70 09 95 ou contact@mdph972.fr ou retrouver 
toutes les adresses MDPH sur www.onisep.fr/handicap. 
www.monparcourshandicap.gouv.fr est un point d’en-
trée unique d’information, d’orientation et de services.

La RQtH Pour compenser le handicap en 
entreprise Il est souhaitable de demander la RQTH 
(reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé) dès 
le début des études à temps plein ou en apprentissage, 
voire dès l’année de terminale. Elle sera indispensable 
pour solliciter une compensation du handicap pendant 
les périodes en entreprise. 

> www.onisep.fr/handicap, notamment la publication Des 
études supérieures à l’emploi, collection « Handi+ ». 

> www.etudiant.gouv.fr, rubrique « Vous conseiller et ac-
compagner », page « Étudiants en situation de handicap ».

> CIO (centres d’information et d’orientation) : de Fort-de-
France 0596 52 88 05 / du Marin 0596 52 28 95 / du Nord 
Atlantique 0596 52 88 20 ou retrouvez toutes les adresses 
sur www.onisep.fr.

http://www.onisep.fr/handicap. 
http://www.monparcourshandicap.gouv.fr
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financer ses études

les demandes de BCS (bourses sur critères sociaux) 
se font du 20 janvier au 15 mai par le biais du DSE (dossier 
social étudiant, www.messervices.etudiant.gouv.fr),et sont 
accordées selon les critères suivants :

 • aux étudiant.e.s de moins de 28 ans 
 • des revenus des parents, 
 • du nombre d’enfants à charge, 
 • de l’éloignement domicile-lieu d’études, 
 • du diplôme préparé 
 • de la nationalité.

Pour en bénéficier, il faut être assidu aux cours et aux exa-
mens et progresser normalement dans ses études. 

Le montant est variable : de la seule exonération des droits 
d’inscription (170 € en 1re année de licence) à 5 965 € en-
viron sur 10 mois. Des compléments peuvent être attribués, 
par exemple pour les frais de transport. Les élèves boursiers 
sur critères sociaux sont prioritaires dans l’attribution d’un 
logement étudiant Crous.  
La BCS est cumulable avec l’aide à la mobilité Parcoursup, 
l’allocation Erasmus+ et les bourses Talents.

les bourses Talents 
sont destinées aux étudiants les plus méritants souhaitant 
préparer un concours donnant accès à des postes d’encadre-
ment de la fonction publique.  
Le montant de la bourse est de 4 000 € pour les étudiants 
inscrits dans une classe prépa Talents et de 2 000 € pour les 
personnes préparant un concours en dehors d’une prépa 
Talents. 

La bourse est cumulable avec une BCS.  
Les demandes se  font en ligne jusqu’au 15 octobre sur le site  
www.demarches-simplifiees.fr.

l’aide au mérite 
(900 € annuels en 2022-2023) est versée aux boursier.e.s 
sur critères sociaux ayant obtenu la mention « Très Bien » au 
bac. Elle est cumulable avec l’aide à la mobilité internatio-
nale, l’aide à la mobilité Parcoursup et l’allocation spécifique 
annuelle pour étudiant.e. en difficulté.

l’aide à la mobilité internationale 
(400 € par mois sur 9 mois en 2022-2023) est versée aux  
boursier.e.s sur critères sociaux qui effectuent des séjours 
d’études (entre 2 et 9 mois consécutifs) ou stages à l’étranger.  
S’adresser au service des relations internationales de son 
établissement qui sélectionne les étudiant ;e.s.  
L’aide est cumulable avec l’aide au mérite, l’aide à la mobilité 
Parcoursup et l’allocation spécifique annuelle pour étudiant.e 
en difficulté.

l’aide à la mobilité Parcoursup 
(500 € annuels en 2022-2023) est versée aux lycéens bour-
siers qui changent d’académie en entrant dans l’enseignement 
supérieur. 
Elle est cumulable avec une bourse sur critères sociaux, une 
allocation annuelle ou une aide ponctuelle, une aide à la mobi-
lité internationale et une aide au mérite. 

La demande peut être faite sur le site www.messervices.etu-
diant.gouv.fr/envole/.

l’allocation Erasmus+ 
(entre 170 et 770 € par mois) est versée aux étudiants effec-
tuant une partie de leurs études en Europe dans le cadre d’un 
échange inter établissements. 
Informations auprès du service des relations internationales 
de son établissement 6 à 12 mois à l’avance. Cette aide est 
cumulable avec la BCS.

l’allocation spécifique annuelle pour  
étudiant en difficulté

(entre 1 084 et 5 965 € annuels) s’adresse aux jeunes en 
situation d’autonomie avérée, n’ayant plus de soutien matériel 
de leurs parents et qui ne bénéficient pas d’une BCS. 

Les bénéficiaires sont exonérés des droits d’inscription. Elle 
est cumulable avec une aide à la mobilité internationale et 
une aide au mérite.

le passeport pour la mobilité des études 
permet aux étudiant.e.s habitant la Guadeloupe, la Guyane, 
la Martinique, Mayotte, La Réunion, Saint-Barthélemy et 
Saint-Martin, dont la filière d’études souhaitée est saturée ou 
n’existe pas sur place, de suivre leurs études en métropole ou 
dans un autre département d’outre-mer.  
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Ce dispositif prend en charge intégralement ou partiellement 
le transport (aérien et ferroviaire) des étudiant.e.s, de l’aéroport 
de leur lieu de résidence à la gare ou l’aéroport le plus proche 
de leur lieu d’études.  
Cette prise en charge s’applique sur toute la durée des études 
dans la limite d’un aller-retour par an.  
À noter : il faut fournir un justificatif (d’inexistence ou de 
saturation du cursus), à récupérer auprès du rectorat ou de 
l’université lors de la demande en ligne sur www.ladom.fr/
decouvrir-nos-aides-au-voyage/.

les prêts étudiants garantis par l’état
sans caution ni conditions de ressources, sont proposés par 
certaines banques :

 • La Banque postale, 
 • CIC, 
 • Crédit Agricole,
 • Crédit Mutuel, 
 • Groupe Banque Populaire
 • Caisse d’Epargne, 
 • Société Générale
 • Banque Française Commerciale Océan Indien 
à La Réunion et à Mayotte 

Montant maximal : 15 000 €.

les bourses des conseils régionaux 
sont attribuées aux étudiants inscrits dans les formations 
des secteurs social ou paramédical. 
Se renseigner auprès des établissements de formation. 
Certaines communes ont instauré le RME (revenu minimum 
étudiant). 
Se renseigner directement auprès de chaque collectivité pour 
connaître les calendriers et les critères d’attribution. 

la mise à disposition de la plateforme 
www.jobaviz.fr 

des Crous. Elle répertorie gratuitement les offres d’emploi 
(travail administratif, aide à domicile, garde d’enfants, anima-
tion, loisirs...) saisonnières ou annuelles, compatibles avec une 
poursuite d’études supérieures.

le site www.1jeune1solution.gouv.fr
propose, entre autres, des milliers d’offres d’emploi pour les 
étudiants, en France et en Europe, et des offres de contrats en 
alternance.

Les aides financières en  
Martinique
LES BOURSES DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR  
Les demandes de bourses sur critères sociaux, gérées par le 
CROUS, se font, comme pour les autres régions, via le  
Dossier social étudiant.e à partir du 15 janvier sur la  
plateforme : messervices.etudiant.gouv.fr  
Pour plus d’infos sur les aides financières, consultez le dos-
sier sur : www.onisep.fr/Choisir-mes-etudes/Apres-le-bac/
La-vieetudiante/Financer-ses-etudes-bourses-aides-prets 

LES AIDES DE LA COLLECTIVITÉ TERRITORIALE DE 
MARTINIQUE  
Pour avoir toutes les informations, se rapprocher de la  
direction de l’enseignement supérieur :  
Espace étudiant.e.s au 3 rue Henri LERO, Résidence Pointe 
Simon à Fort-de-France. Téléphone : 0596 30 16 16 / 0596 28 
24 22 www.collectivitedemartinique.mq/aide-aux-etudiants/ 
http:// etudiants.collectivitedemartinique.mq 

LES BOURSES D’ÉTUDES 
ALIZES  
L’association regroupe des 
chef.fe.s d’entreprises qui  
accompagnent les jeunes  
Martiniquais.e.s vers l’excel-
lence. Elle récompense  
l’implication des élèves 
porteurs de projets d’études 

ambitieux ainsi que leur personnalité. Pour plus d’information, 
se renseigner dans son lycée. 

LE PRÊT BANCAIRE GARANTI PAR L’ÉTAT 
(comme indiqué ci-dessus) 
Le prêt étudiant.e est un prêt créé pour aider les jeunes de 
moins de 28 ans à financer leurs études. Il est accordé sans 
garantie ni apport personnel par les banques partenaires 
de l’opération pilotée par Bpifrance. Vous devez faire une 
demande directement auprès d’une des banques partenaires : 
Banque Postale, Banque Populaire, Caisses d’Épargne, CIC, 
Crédit Agricole, Crédit Mutuel, Société Générale.  
D’un montant maximal de 20 000 euros, ce prêt est ouvert 
à l’ensemble des étudiant.e.s. Des facilitées de rembourse-
ment sont proposées par chaque banque à l’étudiant.e.e. Bien 
entendu d’autres banques peuvent vous aider à financer vos 
études selon leurs propres modalités d’offres.

Le DSE (Dossier Social Etudiant)

Le DSE est la procédure de demande de bourse et/ou de logement en 
résidence universitaire.

Il doit être constitué sur www.messervices.etudiant.gouv.fr/ entre le 20 janvier et le 
15 mai (dates 2022) pour la rentrée suivante. Après cette date, la demande de bourse 
sera examinée et traitée, mais le paiement de la bourse pourra connaître un délai.
Le candidat boursier reçoit une première notification sur l’aide qu’il pourra éven-
tuellement percevoir ou non. 
La décision définitive est prise après vérification de l’inscription effective.
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se loger 

les résidences universitaires
sont gérées par les Crous, qui mettent également à la disposi-
tion des étudiants des listes de

chambres chez des particuliers ainsi que des studios à des 
prix intéressants, sous conditions de ressources. Ces loge-
ments ouvrent droit à l’ALS (allocation de logement social) ou 
à l’APL (aide personnalisée au logement). Pour les résidences 
universitaires, la demande se fait en même temps que la de-
mande de bourse.

les résidences étudiantes privées ou les 
logements indépendants

peuvent être une alternative. Contacter les associations 
étudiantes, le CIDJ (Centre d’information et de documentation 
jeunesse), www.cidj.com.

les foyers d’étudiant.e.s ou de jeunes tra-
vailleur.se.s 

ont parfois quelques places disponibles.  
Contacter l’Unhaj (Union nationale pour l’habitat des jeunes), 
www.habitatjeunes.org.

À noter : www.lokaviz.fr est le site officiel du logement 
étudiant du réseau des œuvres universitaires et scolaires. Il 
recense et vérifie les offres de logement chez les particuliers 
accessibles aux étudiant.e.s. Pour consulter les offres, il faut 
au préalable ouvrir un compte sur www.messervices.etudiant.
gouv.fr/.

les collectivités
disposent souvent sur leurs sites d’un onglet ou d’un portail 
étudiant avec des informations pratiques sur le logement.

les internats des lycées
peuvent accueillir les élèves inscrits dans leurs formations 
(classes prépa, BTS...). La demande de place se fait au 
moment de formuler ses vœux sur Parcoursup. Les élèves 
boursiers sont prioritaires.

les internats des établissements agricoles
proposent aux étudiant.e.s de 1re année de BTSA (voire parfois 
de 2de année) un service de pension complète, s’adressant 
notamment aux étudiant.e.s boursier.e.s.

l’als (allocation de logement social) et 
l’apl (aide personnalisée au logement)

sont accessibles aux étudiants. Consulter  
www.etudiant.gouv.fr/fr, le portail numérique des démarches 
et services de la vie étudiante, et la CAF (caisse d’allocations 
familiales) : www.caf.fr.

la caution locative étudiante Visale
est une caution garantie par l’État pour les étudiant.e.s ne 
pouvant fournir de caution locative à un propriétaire. 

l’avance Loca-pass
est un prêt à taux zéro qui permet de financer le dépôt de 
garantie exigé par un propriétaire. L’avance est remboursable 
sur 3 ans au maximum et peut se cumuler avec la garantie 
Loca-pass, qui correspond à une caution en cas d’impayés de 
loyers auprès du bailleur. Les étudiant.e.s boursier.e.s et/ou 
les salarié.e.s peuvent faire la demande auprès du site www.
actionlogement.fr.

La CVEC Tout.e étudiant.e qui souhaite s’inscriredans un établissement d’ensei-
gnement supérieur pour y suivre une formation post-bac (hors BTS, etc.) doit au préalable 
acquitter la CVEC (contribution vie étudiante et de campus), sauf s’il est exonéré du paiement. 
C’est notamment le cas des boursier.e.s sur critères sociaux. Elle permet aux établissements 
supérieurs d’améliorer l’accueil et l’accompagnement social des étudiant.e.s, de développer 
les activités culturelles et sportives, de mener des actions de prévention, de favoriser des 
initiatives et de soutenir les projets associatifs. D’un montant de 92 €, elle se règle à partir de 
https://cvec.etudiant.gouv.fr.

Guide de la rentrée étudiante
Depuis la rentrée 2022, le ministère de l’Enseignement su-
périeur et de la Recherche a mis en ligne un guide rappelant 
les mesures mises en place pour le pouvoir d’achat et la vie 
étudiante, mais aussi pour adapter les études aux besoins 
spécifiques des étudiants. 

Télécharger le guide de la rentrée étudiante 2022 : 
www.enseignementsuprecherche.gouv.fr/fr/guide-
de-la-rentreeetudiante-2022-86638.



se soigner 

la complémentaire santé
Tous les étudiant.e. sont automatiquement rattaché.e.s 
au régime général de la Sécurité sociale pour le rem-
boursement de leurs frais de santé, généralement celui 
des parents. L’adhésion à une complémentaire santé 
n’est pas obligatoire, mais fortement recommandée : elle 
rembourse la part des frais médicaux non pris en charge 
par la Sécurité sociale. Plusieurs organismes  (Heyme, 
LMDE, Smeno...) proposent des mutuelles étudiantes, 
mais les jeunes peuvent rester sur la ne pas avancer les 
frais hospitaliers, de consultation (dentiste, kiné, méde-
cin...), de médicaments et de certaines prothèses. Selon 
les situations, elle est gratuite ou coûte 8 € par mois.

la protection universelle maladie
Sous certaines conditions de ressources et de rési-
dence, les étudiants peuvent bénéficier de la PUM 
(protection universelle maladie). Formulaire de demande 
à télécharger sur www.ameli.fr.

les services universitaires de santé
Gratuits, les SSE (services universitaires de santé étu-
diante) sont ouverts à tous les étudiant.e.s inscrit.e.s à 
l’université, exonérés ou non de la CVEC (contribution 
vie étudiante et de campus). Les services universitaires 
qui disposent d’une équipe médicale et paramédicale 
proposent des bilans de santé et des consultations avec 
des spécialistes (gynécologue, tabacologue, etc.). Ils 
effectuent certaines vaccinations et peuvent apporter un 
soutien psychologique avec le concours de profession-
nel.le.s de santé (assistant-assistante de service social, 
psychiatre, psychologue). Les services de santé uni-
versitaires déterminent également les aménagements 
d’études et d’examens à la suite d’accidents.

s’informer, s’orienter 
Renseignez-vous le plus tôt possible sur les études et 
leurs débouchés. 

Utilisez toutes les ressources : 
 • Journées portes ouvertes dans les établissements et 
salons spécialisés ; 

 • Rencontres organisées par le lycée et le CIO (centre 
d’information et d’orientation) ;

 • Entretien d’orientation de terminale ; 
 • Entretiens individuels et ateliers proposés par le psy-
EN du lycée ou au CIO ;

 • CDI (centre de documentation et d’information) ;
 • Publications et produits multimédias de l’Onisep, 
www. onisep.fr et son service gratuit de réponse aux 
questions (par téléphone, mail ou tchat)  
www.monorientationenligne.fr. 

Les aides au logement en  
Martinique

Le Centre régional des 
œuvres universitaires et 
scolaires (CROUS)  
Le CROUS propose 215 
chambres meublées sur 
le campus de Schœlcher. 
Les demandes se font 
via le Dossier social étu-
diant.e de mi-janvier à 
mi-mai surmesservices.
etudiant. gouv.fr.  
De nombreux services 

aux étudiant.e.s sont également sur place pour permettre à 
chacun.e d’effectuer ses études dans les meilleures condi-
tions tels que quatre composantes de formation, un hall des 
sports, un restaurant et une résidence universitaires, une 
bibliothèque qui accueille dans un espace moderne de 6000 
m2.

• Les structures d’aide dédiées aux futurs jeunes locataires
Elles recueillent des offres de location et peuvent mettre les 
jeunes en relation avec un réseau d’hébergements tels que 
des foyers et des pensions de famille. 

• L’avance du dépôt de garantie (plafonnée à 2 300 €) 
peut être obtenue sous forme de prêt remboursable par 
petites mensualités. C’est l’avance Loca-pass. L’ organisme à 
contacter est le CLLAJ (Comité local pour le logement auto-
nome des jeunes) : www.cllaj-martinique.fr. 

• L’internat de la réussite CONDORCET 
accueille 73 étudiant.e.s inscrit.e.s exclusivement en Classes 
préparatoires aux grandes écoles au lycée Joseph Gaillard et 
au lycée de Bellevue. Le recrutement se fait sur dossier selon 
des critères sociaux. Des chambres sont également réser-
vées à des étudiant.e.e.s non boursier.e.s, méritant.e.s ainsi 
qu’à des jeunes de Guadeloupe, Guyane et de l’étranger. Un 
accompagnement pédagogique et culturel est proposé. Plus 
d’infos sur le site : www.ac-martinique.fr/cid125622/ inter-
nat-de-la-reussite.html.

Les aides à la mobilité en  
Martinique
Le « Passeport-Mobilité Etudes » est une aide au voyage 
sur la demande de l’étudiant.e entre la collectivité d’outre-mer 
vers la communauté européenne, la métropole ou vers une 
autre collectivité d’outre-mer. 
Ce dispositif, géré par LADOM, ouvre droit à une prise en 
charge de votre transport aérien en début d’année universi-
taire : 

• trajet aller vers le lieu d’étude par année universitaire ou 
scolaire 

• d’un trajet retour vers le département de résidence dès lors 
qu’un trajet aller a été accordé 
Cette aide est attribuée sous condition de ressources aux 
étudiant.e.s qui ne peuvent poursuivre leurs études en Marti-
nique, soit en raison de l’inexistence de la filière, soit en raison 
de la saturation de la spécialité. 

Le montant de l’aide est fixé à : 

• 100% du coût du titre de transport aérien si vous êtes 
étudiant.e.e boursier.e 

• 50% dans les autres situations d’éligibilité (sous conditions) 
Demande à formuler uniquement en ligne sur : https://www. 
ladom.fr/etudes 
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LES AIDES ACCORDEES PAR LA CTM AUX  
ETUDIANT.E.S, BACHELIER.E.S OU TITULAIRES 
DE DIPLOMES EQUIVALENTS

prêt d’études supérieures à taux zéro
accordé suivant un barème prenant en compte le quotient 
familial du foyer fiscal, renouvelable 2 fois au cours du cursus 
universitaire.

Aide remboursable accordée aux étudiant.e.s âgé.e.s de 
moins de 30 ans poursuivant des études dans les établisse-
ments d’enseignement supérieur publics ou privés.

aides financières non remboursables 
accordées suivant un barème prenant en compte le quotient 
familial du foyer fiscal, renouvelables 2 fois au cours du cursus 
universitaire, aux étudiant.e.s âgé.e.s de moins de 30 ans ins-
crit.e.s dans un établissement supérieur délivrant un diplôme 
reconnu : 

 • Aide pour étudiant.e.s inscrit.e.s dans un établissement  
d’enseignement supérieur en Martinique ou en Guade-
loupe ;

 • Aide pour carrière d’enseignant destinée aux étudiant.e.s 
inscrit.e.s en Master « Métiers de l’Enseignement de 
l’Education et de la Formation » et se préparant aux 
concours de l’enseignement ; 

 • Aide exceptionnelle sous forme de prêt aux mêmes condi-
tions et pour les mêmes montants que le prêt d’études  
supérieures à taux zéro pourra être accordée aux étu-
diant.e.s âgé.e.s de plus de 30 ans et des non-bache-
liere.s poursuivant des études supérieures ;

 • Aide pour un stage à l’étranger pour la validation d’un  
diplôme et d’une durée d’au moins 3 mois.

bourses à la mobilité au québec 
Accordées à des étudiant.e.s qui souhaitent s’engager dans 
une filière existante dans 3 universités du Québec conven-
tionnées avec la CTM : 

 • UQAR (Université à Rimouski),

 • UQAM (Université à Montréal) 

 • UQTR (Université de Trois Rivières)

aides à la recherche 
 • Bourse de formation doctorale, accordée aux étudiant.e.s 
titulaires d’un 3ème cycle préparant une thèse de doctorat 
dont le sujet de recherche présente un intérêt territorial ; 

 • Allocation forfaitaire de recherche, octroyée aux étu-
diant.e.s titulaires d’un master 2 ou plus qui souhaitent 
poursuivre des travaux de recherche notamment sur des 
problématiques majeures liées au développement du terri-
toire ; 

 • Contrat doctoral accordé à des étudiant.e.s pour étudier 
leur thèse de doctorat dans le cadre d’une convention de 
partenariat entre la CTM et un établissement d’enseigne-
ment supérieur.

bourses sanitaires et sociales
versées aux étudiant.e.s inscrit.e.s dans les établissements 
agréés  de Martinique tels que les instituts de formation 
sociales initiales et les écoles paramédicales ou de sages-
femmes.

aides spécifiques 
attribuées aux étudiant.e.s sélectionné.e.s dans les établisse-
ments suivants : Sciences Po Paris, INSA de Lyon, Ecole Le 
Garrac, Ferrandi, IEP Bordeaux, HEC PARIS, dans le cadre 
des dispositifs de soutien aux « Cordées de la Réussite » et 
le dispositif de sélection spécifique CEP (Conventions d’Edu-
cation Prioritaire) qui visent l’égalité des chances pour l’accès 
aux formations d’excellence.

aides aux sportif.ve.s 
pouvant être accordées dans le but de faciliter les conditions 
de pratique, financer les déplacements, l’hébergement, le suivi 
médical, le matériel, le transport :

 • Les jeunes dont le nom apparait sur la liste ministérielle de 
haut niveau 

 • Les licencié.e.s en Martinique ne figurant pas sur la liste de 
haut niveau

 • Ceux et celles dont les performances en font des ambassa-
deurs de la Martinique, à l’extérieur et à l’échelle internatio-
nale et non éligibles à la liste des sportifs de haut niveau, eu 
égard à la spécificité de leur discipline et/ou aux conditions 
d’âge requises
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AIDES & PRÊTS AUX ÉTUDIANT.E.S  
La Collectivité Territoriale de Martinique investit dans le futur

3, rue Henri Léro

Rés. Pointe Simon

à Fort-de-France

0596 30 16 16
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un espace pour tout savoir

www.etudiants.collectivitedemartinique.mq
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adreSSEs
information - orientation

CIO de Fort-de-France
Pôle Technologique de Kerlys
Bât D2 Rdc 5 rue St-Christophe
97200 Fort-de-France
Tél : 0596 52 88 05 
cio.fort-de-france@ac-martinique.fr

CIO du Marin
La Agnès - Immeuble DEMAR
97290 Le Marin
Tél. : 0596 74 90 93
cio.marin@ac-martinique.fr
CIO Nord Atlantique
ZA Belle étoile
97220 Sainte-Marie
Tél. : 0596 52 88 20
cionord-atlantique@ac-martinique.fr
SAIO
Pôle technologique de Kerlys
Bât D1 5 rue St-Christophe
97200 Fort-de-France
Tél. : 0596 59 99 45

collectivités - organismes
AGEFMA
Association de gestion de l’environnement
de la formation en Martinique
Rue du Gouverneur Ponton
97200 Fort-de-France
Tél. : 0596 71 11 02
www.agefma.org
ARS
Centre d’Affaires AGORA - Zac de
l’Etang Z’abricot Pointe des Grives -
ARSCS 80656
97263 Fort-de-France cedex
Tél. : 0596 39 42 43
secretariat-direction @ ars.sante.fr
www.ars.martinique.sante.fr
Collectivité Territoriale de Martinique
Rue Gaston Deferre
97200 Fort-de-France
Tél. : 0596 59 63 00
www.ctm-martinique.fr 
CNFPT
Délégation Martinique
ZAC Étang Z’Abricot - BP 674
97264 Fort-de-France cedex
Tél. : 0596 70 20 70
www.martinique.cnfpt.fr
DJSCS
ZAC l’Étang Z’Abricot - BP 669
97264 Fort de France Cedex
Tél. : 0596 66 36 00
email : djscs@drjscs.gouv.fr 
http://martinique.drjscs.gouv.fr 
LADOM
3-5 rue Victor Hugo
97200 Fort-de-France
Tél. : 0596 71 67 83
www.ladom.fr

MPH
Maison martiniquaise des personnes
handicapées
1 rue Georges Eucharis
Espace Pythagore
97200 Fort-de-France
Tél : 0596 70 09 95

logement des jeunes
CAF
Place d’Armes - BP 421

97291 Le Lamentin cedex 2
Tél. : 0 810 25 97 20
www.martinique.caf.fr

Centre de séjour
ZAC Étang Z’Abricot
97200 Fort-de-France
Tél. : 0596 39 09 09 
info@cis-martinique.com 

CLLAJ
16 avenue Condorcet
97200 Fort-de-France
Tél. : 0596 71 28 35
www.cllaj-martinique.fr

CROUS
Campus de Schoelcher -BP 7208
97275 Schoelcher cedex
Tél. : 0596 61 36 73
www.crous-antillesguyane.fr

FJT Les Cycas
ZAC de Chateauboeuf - Avenue des
Rameaux
97200 Fort-de-France
Tél. : 0596 75 56 30
www.fjtcycas.com

FJT La Ruche
114 route de Moutte
97200 Fort-de-France
Tél. : 0596 71 56 13
www.fjtlaruche.com

aides financières
ESPACE ETUDIANTS
3 rue Henri Léro
Résidence Pointe Simon
Bâtiment Pomme Cannelle
97200 Fort-de-France
Tél. : 0596 30 16 16

armée
CIRFA de Fort-de-France
Centre d’information et de recrutement
des forces armées
Quartier Gerbault – BP 608
97261 Fort-de-France cedex
Tél : 0596 39 58 76
www.sengager.fr

Gendarmerie
Caserne de gendarmerie de Redoute
Route de Redoute
97200 Fort de France
Tel : 0 820 220 221 (0.09€/mn)

RSMA
Quartier Brière de L’Isle
97261 Fort-de-France
Tél. : 0596 42 56 26
www.1rsma.com

lycées publics
LEGTA de Croix-Rivail
Quartier Bois Rouge
97224 Ducos
Tél. : 0596 51 27 34 
www.croix-rivail.educagri.fr 

LGT Acajou 1
Quartier Acajou BP437
97285 Le Lamentin Cedex
Tél. : 0596 50 05 22
www.acajou1.fr

LGT de Bellevue
Rue Marie-Thérèse Gertrude
97262 Fort-de-France
Tél. : 0596 61 50 14
www.lgtbellevue.com

LGT Frantz Fanon
Cité scolaire

97220 La Trinité
Tél. : 0596 58 21 96 
etabs.ac-martinique.fr/lgtfrantzfanon 

LGT Joseph Gaillard
Rue Marie-Thérèse Gertrude BP 602
97261 Fort-de-France
Tél. : 0596 61 99 10
josephgaillardweb.fr

LGT Paulette Nardal Centre Sud
Quartier Vaudrancourt
97224 Ducos
Tél. : 0596 77 35 00
site.ac-martinique.fr/lpocentresud

LGT Victor Schoelcher
44 boulevard Robert Attuly BP 636
97262 Fort-de-France Cedex
Tél. : 0596 71 30 33
www.victor-schoelcher.fr

LP André Aliker
Boulevard Amilcar Cabral - Voie 06
97200 Fort-de-France
Tél. : 0596 72 58 84
site.ac-martinique.fr/lp_andrealiker

LP Châteauboeuf
Zac de châteauboeuf BP 6020
97200 Fort-de-France
Tél. : 0596 75 40 50
site.ac-martinique.fr/lpchateauboeuf 

LP Dumas Jean-Joseph
Rue Marie Thérèse Gertrude BP 10455
97261 Fort-de-France
Tél. : 0596 61 99 10
site.ac-martinique.fr/lprdumasjeanjo-
seph

LPO la Jetée
Route de la Jetée
97240 François
Tél. : 0596 54 32 26
site.ac-martinique.fr/lpolajetee 
LP La Trinité
Cité scolaire - Quartier Beauséjour
97220 La Trinité
Tél. : 0596 65 74 64
site.ac-martinique.fr/lp_frantzfanon
LP Léopold Bissol
Quartier Petit Manoir
97232 Le Lamentin
Tél. : 0596 51 12 67
www.lycee-leopold-bissol.com
LP Lumina Sophie
10 rue Mon Idéal
97233 Schoelcher
Tél. : 0596 61 41 07
site.ac-martinique.fr/lycluminasophie
LP Marius Cultier (ex-Dillon)
Cité scolaire de Dillon
97200 Fort-de-France
Tél. : 0596 71 85 00
www.lpdillon.com 
LP Place d’Armes
Quartier Place d’Armes BP 270
97286 Le Lamentin Cedex 2
Tél. : 0596 51 38 90
https://lyc-placedarmes.ac-marti-
nique.fr/wordpress

LPA Le Robert
Four à chaux
97231 Le Robert
Tél. : 0596 65 10 43
email : lpa.le-robert@educagri.fr
www.eplefpa-lerobert.educagri.fr

LPO Acajou 2
Quartier Acajou
97232 Le Lamentin
Tél. : 0596 50 64 65
www.acajou2.com

LPO du Nord Caraïbe
Quartier Cheval Blanc
97222 Bellefontaine
Tél. : 0596 55 44 34
www.lyceenordcaraibe.com
LPO Joseph Pernock
Cité scolaire Joseph Pernock
97214 Lorrain
Tél. : 0596 53 42 23
lycee-joseph-pernock.com
LPO Joseph Zobel
Quartier Thoraille - BP 38
97215 Rivière-Salée
Tél. : 0596 68 25 09
site.ac-martinique.fr/LPOZobel

LPO Montgérald
Quartier Diaka Montgérald
97290 Marin
Tél. : 0596 74 94 00
cms.ac-martinique.fr/etablissement/
lgtmongerald

LPO Nord Atlantique
Boulevard de la Voie Lactée
97230 Sainte-Marie
Tél. : 0596 69 01 21
site.ac-martinique.fr/lponordatlantique
LPO Victor Anicet
Quartier Saint James
97250 Saint-Pierre
Tél. : 0596 78 16 05
lyc-victoranicet.ac-martinique.fr/
wordpress/?ticket

lycées privés sous contrat
Lycée de l’AMEP
Route de Redoute
97200 Fort-de-France
Tél. : 0596 79 50 23
e-mail : redoute@amep.fr

Lycée de l’Union
74 rue du Professeur Garcin
97200 Fort-de-France
Tél. 0596 64 35 00
www.lycee-de-union-martinique.com

Lycée Saint-Joseph de Cluny
22 Route de Cluny
97200 Fort-de-France
Tél. : 0596 70 09 99
cms.ac-martinique.fr/etablissement/
stjos

école spécialisées
Campus Caraïbéen des Arts
Rue des Artistes - Ermitage
97200 Fort-de-France
Tél. : 0596 60 65 29
www.cca-martinique.com

EGC
École de gestion et de commerce
Pôle Consulaire de formation
Rue Aubin Edmond - Case Navire
97233 Schoelcher
Tél. : 0596 64 98 41/46
www.egc-martinique.com
Ecole de Sages-femmes
CHUM Pierre Zobda-Quitman BP 632
97261 Fort-de-France
Tél. : 0596 55 69 06 ou 07
www.chu-martinique.fr/ecoles-etinsti-
tuts-de-formation.html
ICEA
122 rue Victor Sévère
97200 Fort-de-France
Tél. : 0596 37 37 07
www.icea-edu.fr

http://www.agefma.org
http://www.ars.martinique.sante.fr
http://www.ctm-martinique.fr
http://www.martinique.cnfpt.fr
http://martinique.drjscs.gouv.fr
http://www.ladom.fr 
http://www.martinique.caf.fr
http://www.cllaj-martinique.fr
http://www.crous-antillesguyane.fr 
http://www.fjtcycas.com
http://www.fjtlaruche.com
http://www.sengager.fr
http://www.1rsma.com
http://www.croix-rivail.educagri.fr
http://www.acajou1.fr
http://www.lgtbellevue.com
mailto:?subject=
http://www.victor-schoelcher.
http://www.lycee-leopold-bissol.com
http://www.lpdillon.com
https://lyc-placedarmes.ac-martinique.fr/wordpress
https://lyc-placedarmes.ac-martinique.fr/wordpress
http://www.eplefpa-lerobert.educagri.fr
http://www.acajou2.com
http://www.lyceenordcaraibe.com
http://www.lycee-de-union-martinique.com
http://www.cca-martinique.com
http://www.egc-martinique.com
http://www.chu-martinique.fr/ecoles-etinstituts-de-formation.html
http://www.chu-martinique.fr/ecoles-etinstituts-de-formation.html
http://www.icea-edu.fr
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IFMK
Institut de formation en
masso-kinésithérapie
CHU Pierre Zobda Quitman
97200 Fort-de-France
Tél. 0596 55 36 85
www.chu-martinique.fr/ecoles-etinsti-
tuts-de-formation.html
IFSI
Institut de formation en soins infirmiers
Centre Hospitalier P. Zobda - Quitman
97261 Fort-de-France
Tél. : 0596 55 20 00/55 23 70
www.chu-martinique.fr/ecoles-etinsti-
tuts-de-formation.html
Parallel 14
Centre d’affaires de Californie
97232 Le Lamentin
Port. : 0696 33 39 40
www.parallel14.com
URASS - IFMES
Institut de formation aux métiers
éducatifs, sanitaires et sociaux
Quartier Rivière l’Or
97212 Saint-Joseph
Tel. : 0596 42 56 56
www.urass-ifmes.com
VATEL
Hôtel Valmenière, 4, Avenue des
Arawaks
97200 Fort-de-France
Tél. : 0696 56 57 44
www.vatel.mq

grande ecole

INSA groupe Institut National des 
Sciences Appliquées
C/O LGT Victor Schœlcher
44 boulevard Robert Attuly BP 636 
97262 Fort-de-France Cedex 
Tél. : 0596 71 30 33 
www.victor-schoelcher.fr

université
Département Scientifique  
Interfacultaire (DSI)
Campus de Schoelcher BP 7209
97233 Schoelcher
Tél. : 0596 72 73 40 
www2.univ-ag.fr/dsi 
DOSIP / SUIO
Direction de l’orientation des stages
et de l’insertion professionnelle
Rdc du bât. du PUR - BP 7004
97275 Schoelcher Cedex
Tél. : 0596 72 73 18
Faculté de Droit et d’économie
Campus de Schoelcher BP 7209
97275 Schoelcher Cedex
Tél. : 0596 72 73 77
www.univ-antilles.fr
Faculté de lettres et sciences
humaines (FLSH)
Campus de Schoelcher BP 7207
97275 Schoelcher Cedex
Tél. : 0596 72 74 50 
www.univ-antilles.fr 
Faculté de Médecine
CHU Pierre Zobda Quitman BP 762
97261 Fort-de-France cedex
Tél. : 0596 75 04 92
www.univ-antilles.fr
INSPÉ de Martinique
Institut national supérieur du professo-
rat et de l’éducation
Route du Phare BP 678

97262 Fort-de-France Cedex
Tél. : 0596 55 46 46
www.espe-martinique.fr
IUT de Martinique
Campus de Schoelcher - BP 7209
97275 Schoelcher cedex
Tél. : 0596 72 73 65

apprentissage
CFA Agricole
Quartier Chopotte
97240 Le François
Tél. : 0596 54 32 13
email : cfa.martinique@educagri.fr
www. educagri.fr
CFA AMEP BTP
Bâtiment et travaux publics
Quartier Vaudrancourt
97224 Ducos
Tél. : 0596 77 15 88
email : amepcfabtp@orange.fr
www.amepcfabtp.fr
CFA CE CEDILLE
26 rue du docteur Morestin
Quartier AKR
97218 Basse-Pointe
Tél. : 059652 64 78
www.cecedille.net
CFA CEMEA
10 rue Lazare Carnot BP 483
97241 Fort-de-France Cedex
Tél. : 0596 60 34 94 - 0696 93 35 75
email : accueil@cemea-martinique.org
CFA Partenaire Innovation CTMR 
CFA Club Ti Moun du Robert 
Bât. C Mistral Moulin à vent 
97231 Le Robert 
Tél. : 0596 65 71 50 
CFA CMA 
CFA de la Chambre de métiers et de 
l’artisanat 
Quartier Laugier 
97215 Rivière-Salée 
Tél. : 0596 68 09 14 
email : cfacm972@wanadoo.fr 
www.cma-martinique.com
CFA Digital Numérique Domotique 
Communication
CFA DNDC 
Im. Calypso Centre d’Affaires  
Dillon-Valmeniere
Fort-de-France
CFA FORE MARTINIQUE
Les Hauts de Californie 
97232 : Le Lamentin
Tel : 0596 68 62 52 
Email : martinique@fore.fr
fore.fr/martinique
CFA IFC 
Institut Fonction Commerciale 
ZI La Lézarde 
97232 Le Lamentin 
Tél. : 0596 51 86 66 
email : accueil@ifcmartinique.fr 
www.ifc-institutfonctioncommerciale.fr 
CFA IRSEC Academy 
Immeuble Le Trident 
Ave. Louis Domergue -Montgérald 
97200 Fort-de-France 
Tél. : 0596 51 02 01 
email : irsec.academy@gpmj.fr
CFA ISCA  
Immeuble Le Trident Montgérald 
97200 Fort-de-France 
Tél. : 0596 75 61 61 
email : isemartinique@isca97.com 
www.iscadom.fr 

CFA KEYCE ACADEMY 
Bat. E - 1er étage / Centre DELGRES 
Route de la Pointe des Sables
Fort-de-France
Tel : 0596 52 12 00
Site : www.keyce.fr
CFA PREVENTIS Antilles Guyane 
Immeuble Synergie - Californie 2 -
97232 Le LAMENTIN
Tel :  0596 39 76 20contact@preven-
tis-ag.com
CFA Tertiaire CCIM Pôle Consulaire 
de formation Skillfor
Rue Aubin Edmond - Case Navire 
97233 Schoelcher 
Tél. : 0596 61 61 32 
email : cfa@martinique.cci.fr 
cfa.martinique.cci.fr 
LA CARIBEENNE DE FORMATION 
ESSENTIA CARAIBES 
Im. Laguerre - Bat. A Z I Champigny
Ducos
Tel : 0596 55 03 81
Site : www.essentia-caraibe.org 
Mail :contact@essentia-caraibes.org

organismes de formation
Les FRANCAS
Association départementale des
francas de la martinique
10 rue Lazare Carnot
97200 Fort-de-France
Tél. : 0596 71 47 25 
email : francas.martinique@wanadoo.fr 
IMS
Institut Martiniquais du Sport
Quartier Mangot Vulcin
Route du Vert-Pré
97232 Le Lamentin
Tél. : 0596 38 38 19/12
email : dir.formation@ims.mq
UCPA
Château Paille
97280 Vauclin
Tél. : 0596 74 33 68 - 0696 90 38 33
email : ucpa-formation@ucpa.asso.fr

formation continue
Les CFPPA de Martinique
www.reseauformationagrimadinina.fr
GRETA de Martinique
Quartier Bois Carré Imm. Caryota
97232 Le Lamentin
Tél. : 0596 50 45 75
Greta.Centre@.ac-martinique.fr
CNAM
Conservatoire national des arts et
métiers
Campus de Schoelcher - BP 7216
97274 Schoelcher cedex
Tél. : 0596 61 10 26
cnam@cnam-martinique.fr
www.cnam-martinique.fr
GRETA de Martinique 
Quartier Bois Carré Imm. Caryota 
97232 Le Lamentin 
Tél. : 0596 50 45 75 
Greta.Centre@.ac-martinique.fr
SUFC - Pôle Martinique
Service universitaire à la formation
continue
Campus de Schoelcher BP 7209
97271 Schoelcher Cedex
Tél. : 0596 72 73 33
email : sutfc972@martinique.univ-ag.fr

ateliers pédagogiques
personnalisés

APP François 
Quartier Chopotte 
97240 François 
Tél. : 0596 54 32 13
Espace compétences 
Chambre des Métiers - CFA 
Quartier Laugier 
97215 Rivière-Salée 
Tél. : 0596 68 09 14 
FOL/Centre de Formation Profes-
sionnelle 
44 rue des Amandiers - Place d’Armes 
97232 Lamentin 
Tél. : 0596 57 98 40 
FOL/Service Formation Profession-
nelle 
76 rue du Professeur Raymond 
GARCIN 
97200 Fort-de-France 

emploi - Insertion
ADIE
ZI de la Lézarde - voie n° 1
Immeuble les Flamboyants - 1er étage
- Porte 14
97232 Le Lamentin
Tél. : 0969 32 81 10
www.adieconnect.fr
DIECCTE Martinique
Centre Administratif Delgrès
Route de la Pointe des Sables -
BP 653
97263 Fort-de-France cedex
Tél. : 0596 71 15 00
dd-972.direction@dieccte.gouv.fr
Pôle Emploi
39 49
numéro de téléphone unique pour
tous les sites
Pôle Emploi International Martinique
Imm. Les Cascades-Place François
Mitterrand
97200 Fort-De-France
Tél. : 0596 58 13 64
Fax : 0596 58 13 61
email : eeiantilles.97222@pole-emploi.fr

missions locales
Mission locale du Centre
Direction Générale
54 chemin des Châtaigniers
Lotissement les Horizons - Acajou
97232 Lamentin
Tél. : 0596 58 92 83
dg@milcem.com
www.milcem.com

Mission locale de l’Espace sud
Direction Générale
Bât socio-éducatif des francas
Ave. Frantz Fanon
97224 Ducos
Tél. : 0596 38 27 80
ml.espace.sud@orange.fr

Mission locale du Nord
Direction Générale
Cité la Croix
97231 Robert
Tél. : 0596 65 47 20
milnordmartinique@orange.fr
www.milnordmartinique.fr 

http://www.chu-martinique.fr/ecoles-etinstituts-de-formation.html
http://www.chu-martinique.fr/ecoles-etinstituts-de-formation.html
http://www.chu-martinique.fr/ecoles-etinstituts-de-formation.html
http://www.chu-martinique.fr/ecoles-etinstituts-de-formation.html
http://www.parallel14.com
http://www.urass-ifmes.com
http://www.vatel.mq
http://www2.univ-ag.fr/dsi
http://www.univ-antilles.fr
http://www.univ-antilles.fr
http://www.univ-antilles.fr
http://www.espe-martinique.fr
http://www. educagri.fr
http://www.amepcfabtp.fr
http://www.cecedille.net
http://www.cnam-martinique.fr
http://www.adieconnect.fr
http://www.milcem.com 
http://www.milnordmartinique.fr
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LEXIQUE

AFPA ��������Agence nationale pour la formation 
professionnelle des adultes

ATS  ����������Adaptation Technicien Supérieur
BCPST �����Biologie, Chimie, Physique et Sciences 

de la Terre
BM  ������������Brevet de Maitrise
BP JEPS ����Brevet Professionnel de la Jeunesse, de 

l’Education Populaire et du Sport
BTS �����������Brevet de Technicien Supérieur
BTSA ��������Brevet de Technicien Supérieur Agricultu-

re
BUT �����������Bachelor Universitaire de Technologie
CAES ��������Commission d’Accès à l’Enseignement 

Supérieur
CCI ������������Chambres de Commerce et d’Industrie
CDAPH ����Commission des Droits et de l’Autonomie 

des Personnes Handicapées
CFA �����������Centre de Formation pour Apprentis
CIO  �����������Centres d’Information et d’Orientation
CM ������������Cours Magistral
CMA ����������Chambres de Métiers et de l’Artisanat
CMQ ���������Campus des Métiers et des Qualifications
CNAM ������Conservatoire National des Arts et Mé-

tiers
CPGE ��������Classes Préparatoires aux Grandes 

Ecoles
CROUS  ���Centre Régional des Œuvres Universi-

taires et Scolaires
CVEC ��������Contribution Vie Etudiante et de Campus
D1 ���������������1re année de doctorat
DCG ����������Diplôme de Comptabilité et de Gestion
DE ��������������Diplôme d’État
DE JEPS���Diplôme d’Etat de la Jeunesse, de l’Édu-

cation Populaire et du Sport
DEUST �����Diplôme d’Etudes Universitaires Scienti-

fiques et Techniques
DN MADE �Diplôme National des Métiers d’Art et du 

Design
DNA ����������Diplôme National d’Art
DNSEP �����Diplôme National Supérieur d’Expression 

Plastique
DNSP �������Diplôme National Supérieur Profession-

nel
DSAA��������Diplôme Supérieur des Arts Appliqués
DTS �����������Diplôme de Technicien Supérieur
DUT�����������Diplôme Universitaire de Technologie
ECG ����������Prépa Economique et Commerciale voie 

Générale 
ECT �����������Prépa Economique et Commerciale voie 

Technologique
ECTS ��������European Credits Transfer System
ENS  ����������Ecole Normale Supérieure
ENSA  �������Ecole Nationale Supérieure d’Architecture
ENV �����������Ecole Nationale Vétérinaire
ENP �����������Ecole Nationale de paysage
FSS �����������Formations Supérieures de Spécialisation
IEP �������������Institut d’Etudes Politiques
IFC�������������Institut de la Fonction  

Commerciale
IFMES ������Institut de Formation aux Métiers Educa-

tifs Sanitaires et Sociaux
IUT ������������Institut Universitaire de Technologie
INSPE �������Institut National Supérieur du Professorat 

et de  
l’Education

L.A.S ���������Licence avec Accès Santé
L1 ���������������1re année de licence
L2 ���������������2e année de licence
L3���������������3e année de licence
LSS �����������Lettres et Sciences Sociales
M1 ��������������1re année de Master

M2 �������������2de année de Master
MC �������������Mention Complémentaire
MDPH  �����Maison Départementale des Personnes 

Handicapées
MEEF ��������Métiers de l’enseignement, de l’Education 

et de la Formation
MMPH ������Maison Martiniquaise des Personne 

Handicapées
MMOP  ����Maïeutique, médecine, odontologie et  

pharmacie
MP �������������Mathématiques Physique
MP2I ���������Mathématiques, Physique, Ingénierie et 

Informatique
MPI������������Mathématiques, Physique et Informatique
MPSI  ��������Mathématiques, Physique et Sciences de 

l’Ingénieur
PACTE ������Parcours d’Accès aux Carrières de la 

Fonction Publique Territoriale, Hospita-
lière et d’État

PASS ��������Parcours Spécifique avec Accès Santé
PC ��������������Physique-Chimie
PCH ����������Prestation de Compensation du Handi-

cap
PCSI����������Physique, Chimie et Sciences de l’Ingé-

nieur
PSI �������������Physique et Sciences de l’Ingénieur
PT ��������������Physique et Technologie
PTSI ����������Physique, Technologie et Sciences de 

l’Ingénieur
RNCP �������Répertoire National des Certifications 

Professionnelles
RQTH��������Reconnaissance de la Qualité de Travail-

leur Handicapé
SAIO ���������Serve Académique d’Information et 

d’Orientation
TB ��������������Technologie Biologie
TD ��������������Travaux Dirigés
TP ��������������Travaux Pratiques
TPC �����������Technologie et Physique Chimie
TSI �������������Technologie et Sciences Industrielles
UE ��������������Unité d’Enseignement

Des questions sur les formations ?  
les métiers ? l’orientation ?

x=4mm

Un service gratuit d'aide personnalisée
www.monorientationenligne.fr
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